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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU 	 POUVOIR CENTRAL 
I~:a • 23 aoÎII 
2 marS 	 LoÎ relative aux société~ à capital 


.. variable . " • • . . . . . . 918 

i e,..!5 
13 septembre . Ordonnance No 45-2090 modifiant 

la loi du 29 jumet 1881 sur la 
'liberté de 1. presse.. . . . . 

2 novembre, Ordonnance N0 45..2669 relative aux 
droits _ à pen6io_~ des magistrats, 24 septembre ­
fonctionnaues et -agents de l'Etat, 
ainsi < -que des militaires ayant 
fait l'objet de cer!ain<S mesures 
disciplinaires prévues par l'ordon· 
nance du 21 juin 1944 -SUT i'épura­ .27 septembre
tion administrative, rA,+rêté dB pro­
I1Udga/ion N" 758 Cab. du 7 odo­
bre ·1946) 912 

I • .&;-& 	 1 
15.- avril· .~ Décret No 46-721 ,..Iatif à l'orga­

nisatiotl et aU fonctionnement du 
service colonial' des statistiques., (Arrêté de pr(11)ulgalion NO 760· 27 septembre
Cab..du 7 octobre 1946).. . • 914 

Déeret NO 4li' 1250 créant un centre 
national de la recherche ~ scient!­
rjgue,- un- centre national de eOOr­
dlnation des études et recherches 
sur la nutrition et" l'alimentation. 
(Arrêté. de pronwlgolion No 168 
Cab. da 11 oclobre 1946) •.' 915 

20 juillet Arrêté interministériel relatif aux 8 octobre 
\ Jab<>ratoires, établissements_ et ser~ 

·Vices relevant de l'action coordina­
trice du œnire national de coordi-

ANNONCES ·ET AVIS DIVERS 

La ligDe ••.•••• ' , , , • , , •• , ••••••••• ,. -'~&. 
Minimum, ... , , .• , ••••• "., •• ', •• , •• 20f~. 
La paie' , .. '. '; , .• , •• , ••. , , ••• , , ••• ~ •• 400 n. 
Cha"ue 'lnllonee riipét6c:: moitit!: pdXl InÎt:\imuw' 28 tt!... 

Ce t:uH nC .'Il!'p1h,ue p.l1~ ault *ahleli.uJ:,' ni kt,J:,' inlortio•• 

f .. IU,. en C.l'Il(:(e,rflS phu petiu que (flUX dll tflXU du 

Journal, " 

Peur les réelanu:s. domand.,% le Ult!f 'l'mal. 


tère - de la France d'()utre~mer 
l'acte dit loi du 2 mars 1943 rela-_ 
tif aux sociétés à capital variable) 
validé par l'ordonnance N0 45 ..1633 
du 23 juillet 1945. (Art!}/; de 
promulga/um No 769 Cab. du 11 
octobre 1946) 

Décret .No 46-1870, sgivi . de SOn 
rectificatif, .. portant modificatiolJ 
du· décret du 13· décembre 1944, 
relatif à la création à Dakar d'un 
conseil du contentieux adm1nis~ 
tratif unique pour l'A.O,P. et le 
To!l". (ArrOté de pr(11)ulgaüon NO 
770 Cab. du Il oclobre 1946). 918 

Décret NO 46-2056 .fixant le statut 
du cadre colonial/des ingénieurs 
-des travaux météorologiques. (Ar­
rété de pro11)ulgnlioll NI' 759 Cab. 
du 7 oelobre 1946) . . . . .~ . 919 

D&ret NO ~2085· modifiant le 

déCTef NO 45-698 du 12 avril 1945· 

étendant au Togo et' au Cameroun' 

les dispositions de ,l'ordonnance du­
26 août 1944 sur l'organisation de 
la presse française. (Arrêté de 
!"omulgali(JII No 771 Cab, du 11' 
oelobre 1946). ' . . . . . . 923 

Décret N0 46-2097 rendant applica­

ble aux territoires relevant du !1l~": 

nistère de la France d'outre-mer . 

autres que l'Indochine, l'ordonnan­

ce du 13 septembre 1945 modifiant 

Ja loi du 29 juillet 1881 sur la 

liberté de la presse. (Arrê/ti de 

promulgatioll No 772 Cab. du Jl 

oclobre 1946) • • • , • .' 


Décret NO 46·2171 portant création 
d'un comité dé géologîe de la -
France d'Qutre-mer ...• 926 

Rectiflcaiif au déeret No ·4li'1870 du 23 aQût 1946 po.- . ". natiQn des études et fechet:ehes sur tant modification du décret du 13_la. 'l1:utrition et l'alimentation. décembre 1944 relatif à la création(Arrêté· de promulgation NO 768 à Dakar d'un cQnseildu contentieux Cab. du. 11 octobre 1946) : • • 91ï administratif unique pour l'A:O,F.
14 août Décret Nd 46-1864 rendant applieable. et Togo

aux jerrltQÎres.· relevant du mintlS" 
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ACTES DU POUVOIR'LOCÀL 


t~6 

5'"Ddobre 

, 10 oclQbre 

, 10 oclob« . 

, '. 10 octobre 

" 15, octobre 

15 octobre 

17- octobre 

,là oct05re 

~8 Octobre 

19 octob«' 

19 octobre 

;!O octobre 

20 octobre'. . 

, 	 . 21 octobre 

.1', 

NO 754 AE. '- Arrêté créant au bu- '\ 
reau des affaires économiques une 

'section .charg~ de Uaction et des 
questions re!atives aux .eaux, fo.. 
rêjs et chasses . . . • • . .'. 

N~ 764 AE, - Arrêté. relatif à, la 
,répartition' des marchandises d'irn­
portation pendant le deuxi~me 
Sèmestre 1946. . . • . . . . 

N0 765 F. - Arrêté portant ou­
verture de crédits sUpplémentaires 
au budget local du Togo .- exer· 
cice 1946. . • . . . . . • .; 

NQ 766 TP. - Arrêté modifiant' 
- l'article 3 de l'arrêté 1:\0 493 du. 

25 août '1938, relatif aux dispen­
ses de dépô,t .de., cautIolln~ment 
da~s les adjudlcahons publiques. 

No 781 APA. - Arrêté' fixant la' 
date d'ouverture des opérations 
électorales en vue. des électionS 
aux conseils de drc<;,nscription. 

No 782 P. Arrêté complétant l'an. ' 
nexe IV de Parrêté Ne 288 "P.' du 
7 juin 1945 fixant le statut gêné- " 
raI des cadres tocan." indigènes, 
du territoire du Togo, • . . . 

N0 786 CFT. - Arrêté autorisant un 
prélèvement sur le fonds\de renou~ 
vellemefit du .budget annexe :de 

. l'exploitation du' chemin de fer 
et du wharf.' • • . . '.' " 

No 787 ,..I.E. 'Arrêté fhant la 
valeur F.O.B. de certains produits. 

No 788 AE. - Arrêté portant ouver· 
ture de la campagne du café 1946· 
1947. • • • • , . . .' 

N0 789, P. Arrêté. fixant les mo­
dalités et programmes des exa~. 
mens' ou concours pour ,1'jl.dm~s-
sion dans' certains cadres locaux 
supérieurs _'du. ,Togo. .'. • « .. 

No 790 APA. - Arrêté agréant les 
memhres du conseil d'adminis'­
trati~n '~u ,Vicariat Apostolique de 
Lome., ..•.• ,'. ~ .. ­

No 792' AE. ' Arrêté portant fer., 
meture_de la 'campagne d'achat de 
cacao •.••.•.•.• ,~. 

No 795 Dom . .- Arrêté oUvrant une 

enquête. de ({ 'commodo ri incom~ 


modo » au l1ujet des emprises 

du chemin de fer autour des gares 

et traversées des agglomél'ations 

de Bè, Bag(lida, Haguida-Plan" 

taUon, Messaplaka, Kpémé et 

Oounkopé . • • • • . . . • 


N') j97 .E. - Arrêté, fixànt le nombre 
efl'emplacement des écoles privées 

. du Territoire -pour l'année scolaire 
1946·)947 . . . . . . . . . . 

'" 'RectificatiJ à l'arrêté ,NQ 169 AE du 4 mars 1946 Sur 
le classement de la forêt d'Agho­

___•. nou~Nord... '. ~ • ~ . • . 

, _Rectiflcatif'.à '.l'arrêté NCl 474 P du 20 jUin-.1946 portant 
. statut dit personnel secondaire du 

réseau du, chemin dé fer du Togo. 

927 

937 

928. 

930 

930 

934 • 

934 

934, 

93.1 

935 

935 

935 

935 

93i 

933 

Personnel: 

Divers • 

TÈXTES PUBUES.ATITRE D'1N~'9RMATION 
ACTES 


1946 

, 20 -;eptembre 

28 	septembre 

ACTES 
,1848 

4 octobre 

DU l'OUVOIRCENTRAL 

Décret N0. 46·2645 portant appro· 
batIon de la convention conclue 
aVec la ..Société, Air:"France pour 

.l'txploitaiion des ligll~S. aéri~nnes 
françaises , . .' . . .'. . • 942 

Arrêté interministériel ~relatif 1 à\ l'êxâ~ 
men professiomiel d'entréé dans 
la magistrafure' éoloniale (lTe se~ 

.sion spéciale) . , " . _. ..; ..; - , 942 , 
DU GOUVERNEMENT GE1'iIERAL­

NO 4282 IP. ~ Arr,êt6.,portant ·O.go..' 
. 	 nisaUon des épreuves des examenS' 

professionnels prévu3 pOur ,'1~accès ; 
au princip.alat des inédecins, phar": 
maciens, sages-femmes' af_ricains et 
des infirmières-vIsiteuses de 
l'A.O.r. • . ',:' .-. ._ 9-103 

PARTIE NON OFFICIELLE, 

Avis et Commullit:alions 
-,~--' 

Avis d'examens et conCOUrS: 
(Ecole NlltiOlUlle de lll, FraI/ce d'Oulre.mer) 

(lnagistrhtll.re coloniole) 

(Cadres locaux supér~u~,'i du 7~ogo) 

J)omaines . • ~ • .,'. ' , 

,Avis de déelaraticns ()rassociations 

. '. 

, ' 947, 

94,1 

948 
948 
949 

'PA.RTIE .OFFICIELLB, 

ACTES ,DU POUVOIR CENTffAI. 

ARR.ETE No 758 Cab. da 7 oc/olire .1946. 

LE GO(JVERNEUR DES CQl..ONtES; 
. OtEVALlER DE LA LtOlOtf 'n'HONNEUR, . 

" CROIX DE OU~~E. -: MroAILLE ~E- u R~ISJANCE.), , 
COMM[5SAIRE DE LA ruPUBLlQU~ AU 'TOGO, 

, Vu le décrcl du ,23 mars 192!, détermin~nt les attrIbutions 
et le'S 'pouvoirs 'du Com'?tssaire de_ la, République, _a~ 'Tog9; 

Vu le' décret du 3 fimvler 1946 portant réorganls .. tion 
admînis1rative' du territoire du ,Togo ·et, création ~d'~s~embl.ées 
représentatives; . - '. 

.Vu le 'décret du 16 avril [924 sur le' mode .d\}· promuÎka. 
tion et- de publicalion des text.., réglementaires AU: 'Togo;.. , ' ~ 

Vu' l'ordonf!ance' du 7 janvic~. 1944, relative à la mise 
à la ,retraite. d'office des. -fonctionnaires, pro.mùlguée, au 
Togo lé 29 février ,194:1;' .. 

~--_. , 



1'" novembre 1940 JOURNAL OFFICIEL DU' 
) 

··C "-._--.-~----~'--""~, , 
ARREH: 

-AinicLE' PREMIER. - Est promulguée d,ans le ter­
ritoire du 17og<> l'ordcmnance' no 45-2669 dq 2 novem· 
bre' 1945' relatiW ajlX droits à pension des magistrats, 
wndionnaires et agents :de FEtill, ainsi que des mili· 
taires ayant fait l'objet de certaines mesures discipli­
nair<~s, préwes par ,l'ordonnance du 27 'juin 1944 sur 

. l'épuration a<lministrat(ve. . ' 
-"" 	 ' 

" ART. 2 .. - le pr,ésènt 'arrêté sera e"registré, publié 
"et oommuniqué pailout où besoin sera, 

Lomé, le 7 'octobre 1946. 
J. NOUTARY., 

Le' Gouv:ememênt . provisoire' de la République
frança.ise,' ;-~ . 

Sur 1ej'apport '-dd;"Mini5'tre des Finances; ­
Vu: J'<#cto'nnanee .dt; ~3 juin 1943, port~nt institution du 

,- Comité. français de. la LibérMion. nationale, ensemble lés 
- .prdonnailçès d(:)~- 3" juin. et .4 septembre 1944; 

, , , \ , . ' 

", Vu· l'ordonnancé, du' 9 aoûf 1944, reJative au rétablissement 
.de la légalité républicaine sur le territoire continentalj 

"'''u' l'o~d-onnance du 27 juin' 1944," relatiVe' à l'épuration 
. adminiStrattve:' sut, le territoire q~ la France métropolitain'e, 

ens.emole les ordonnances subséquentes; 
Vu l'Q'rdonnance du '11 décembre· 1944, modifiant cer­

taines d!sposîtions de l'ordonnance~ du 27 4uin ·1944- ,précîté'e;' 
. ':Vu' P~rd6ill;~n~e ei'u ... 7 'Janvier 1944,- relative' à la mise 

à la :.ret,raitè _d'-offi~ des' fonctionnaires; 
••:. ' '-';' 	 • f 

Vu la Io~,; du 14 avril 1924,- portant réforme ,du régime 
des ,~pensiôns civjjes, et militaires, ensemble leS divers- 'textes 
m~ificatifs:; , . ' , . 
,. .'Vu l'brgence ,c,onstatée', par le Président du Oouverne~ent; 
. L~_ ç:o-p,sei! d'Et~t (Commission permanente) entendu;' 

ORQONNE: 

,ARTIdEPREMIER, Les magistrats, fQllctionnaires 
et O;lgeritsde j'~Etat :mis, à la, r<'traife d'office' au titre 
de l'arllpe' 4 Œ d)' de l'ordonnance du 27 juin 1944, 
relathreâl'oépujl.\ti6n, administr-ative ont droit à pension 
av~c .. jaujssance immédiat« dans les C9nditions fixécs 
pal" l'artiCle" ~de ,l'ordonnance du 7 janvier 1944 

: ?its"isé~~-. ' """\ - , ­

, ARt ..2, '<:':La· sùspe'nsion à 't~ll1PS ou définitive de 
la pension de rdraite prononcée au tlire de' l'article 
4 ,(§ 6) de" ladife (Jrdonnance du 27 juin 1944 est 
aSS:milée, en' ce 'qui concerne, l'application de, l'arii ­
de 57 d~ la· loi dû 14 avdl 1924, à cèille résù1tant 
des causes piévtu~.iI l'arlicle 56 !le)a loi du' 14a,vr'iil 

, 19?4;modifié Parl~ décret du 30Juin 1934. 

ART] '3. '.Les militaires, radiés 'des cadres de J'ar­
mi!<: iaVec':llensitm' au ,iitre du, paragraphe Il: ,de l'ar­

" tielc 4 précité';ainsi'què les ,magistrats;f<incticnnaires 
, et agents- ré'Joql1és" avec pension au ,titre du paragra­

pb,'e! t!du mêm" atUde né pe:tl\èènt obtenir une pension 
que, s'ils., réU!1issent ,les conditions de durée,de service~ 

'èxigê.es' polir prétendre '~ une pension . d'ancienneté. 
I:.a iÇluissance '.déce!te pensi(Jn est immédiate. 

Ceux desintétessés' r~levant dèsdispositicflS des 
ariicles. 46 "'Ou. 29 'de ~Ia ·loi du 14' avril '1924 ~peuvent 

17ERlU170JRE ;00/170GO 	 ) 913 

. égâieinent. obtenir' une pensifm s'i1~. rem'plissent .les ,. 

,conditions' èxigées par Ces textes' au mcmt~nf!le '.. (a 

cessation de leur activité, / _ ) 


, AR"!'. 4. ~ Les militaires radiés d'es éadres de.,.l'arc 


,ruée' sal\.s pension; ainsi tille les magi.strats, i1ol1c~ 

lionnaires et 'agents révoqués sans pensi'on· au. litre 

des dispositions v,i~ées à l'article précédent 'Ont d'roit 

au reinbbursèinent des rct~nues pour penslon dans .les 

conditions fixées par les arlicles 17 et 44 de la loi 


, du 14 aVTil 1924, à mqins qU'il soit fait applicati.on,' 

le cas 'échéant; des disposîtlons de l'arlicle Si',de 'la mé-' 

'me loi en faveur de la femme .ou de J'enfa"t mineur. 


ART. 5. ~ La présente· ordonnance, d.ont l'effet 
remontera à la date de mise en vigueur ..,de l''Ürdoll­
nance, du 27 juin 1944 susvisée, séra publiée, au 

.JourfÙli olliciel de la République française et exécutée! 
comme loi, ' 

, Fait à Paris, le 2 novembre 1:945, / 
,1 C., DE GAULLE. 

Pal"le Çl.ouver(lcment Pw,isolre de la Républ\que,' 
f,ançaise ,: . , 1: 
Le Ministril de l'Economie, mit/ollaie et des filzilllCes,

R. PLEVEN. . ' 
, Le Mt'nistle d'Etat, 

JulesJEANNENÈY: ' _, 
Le Miitistre da T,;avail et de la Séturité sociale, 


Garde des ScelUlx, MirUstre de la Justice pJ.• 

" Alexandre PAROiJ!, 	 . 

Le Milmtre des atlaires étrangères, 
Georges BmAuLT. ' 

Le ministre lie l'Îlliériellr, 
A: TIXIER. 

Le 	Ministre de 4z Guerre., 
A. DIETHELI\!. 

, 	 Le'Ministre de' la Marine, 
Louis 'jACQUINOT., 

Le M iiilstre de l'Air, ' 
, Çharlles TILLON, 

Le Milttstre de la Prodl1Ction industrielle, ' 
Robert' LACOSTE. 

,Le Milttstre 'de 7'Agriculture,: , 
, . .'17anguy PRIGENT. " 

Le Milttstre' da Ravitaillel//.ent, ' 
• Chiistia(l PINEAU. ,. 

, Le Milustre de .la Recon.strudiolt et ,de l'Urbariisti(e., ' 
, 'RaouIDAuTRY. 
Le .Ministre de' l'Education {lationale, 


. Fené CAPITANT " 

Le ministre du travail et de la sécltl'itéc, sociale-, 

, Aléxandre' PARODl., , , 
L<1 Ministre des TravlIRx publics et des Tr.t1JUIport$, 

'. 'Ren~ MAYER. "" 
Le m.lJdStre des postes, tél.égraph(3s et têtépluJ'iJeîs.' 

, Èugène TflOMAS.:- ' " 
) LèMinistre de raSaJttépab{J...qa~, 

François BILLOUX. 
Le 	MInistre des' Colallies, 

P. GIACOBBI. " 
Le Ministre d.e l'In!ofm.{iiÎdn, 

Jacques.SousTELI,.~. , 
Le Mtitistre des PrisolUiiers,' DépodQS 'lit Réfugies, 

Henri FRENAY: .',' 
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http:�xig�.es
http:pi�vtu~.iI


._"~ \ 
_O. , 

~~,~' ,w 

JOURNAL OFI'ICIEL' DU TERRITOIRE: DU >TOOO ,'] er novembre 1946 

Voir': 

OidoJUluncé ail 27 jIlin 1944 aIl l.O.R.I'. dIl 6 juillet 
: 1944. _. P. ,536.' ' 

, .Loi 'du 14 'll'ril 1924 au l.O.A.O.!'. du 17.maÎ 
, 1924 • ..,- P. 315. 

Décret ,du 30 Iain 1934 au J. O. A.O.I'. du 15 sep­
iembre 1934. - P. 732., 

Orgaeisalion .aclministrillivc· 

- Service colonial des statistiques. 
'ARRETE No 'ï60 Cab. aIl ï octobre 1946. 

eo LE GOUVERNEUR DES' ,COLONIES, 
CUNA1.JER DC LA LÉOION C{HONNI'!UR., 

Cl.WIX DI;' OL1E~RE - "MÉDAILLE DE LA R:ËS1STANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Toocr; 
Vu le 'décret du 23 ';;ars 1921 déterminant les attributions 

ct léS pouyo;.!,; du Commissaire de la République aU To~; 
, Vu -le, dé<:r.! 'du 3 janvjer 1941i, porunt réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'U8eml>lées 
, f _représentatives;' " - . _ , 

• Vu'le'décret du 1" avril 1924 ,sUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
'toiré du T og<) le décret no 46-721 du 15 avril 1946 
relatif à l'organisation et' au fonctionnement .du Ser­

·vice Colonial des Statistiques. 

" .ART. :( -'- . Le ~résent arrêté sera' enregistr~, pu­
, hlié :et' communiqué part,!ut où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre -1946. 

J. NOUTARY. 

Le Président du' Gouvernement provisoire de la 
République, , 

Vu .là' .loi du 2 novembre 1945 parJant organisatioll pro­
"v~ire" des pouvoirs publics; . ' 

" Vu"l'atticle 7 (lOf alinéa) d~ l'ordonnance du' 9 '<lût 1944. 
""riant rétablissement de la· légalité républicaine sur le 
territoire continental) par l'effet duquel sont provisoirement
applicables les aetes dits:, . , 

"l:ôi d)l 11 octobre 1941 et décret du 24 octobre 1941 orga­
n.isant le s~rvjce. national des statistiques; 

D&i'êt"dîi 31 mai 19'43 orga~Îsan~ la coordination de l'em~ 
ploi des: ~achines à cartes perforées; - . 

. l~i ',:djl '20 I!i~~ 1944 Q~anisant le service coio~ial des 
statistiques'; . - . -; . 

" , V~ le déèret du 14\ décembre 19-15 iix~nt les indemnités 
. ne fonctions aux~ fonctionnaires du sen·ice .... national des ·statis· 

tiques; , 

Vu le décret du' 11 J'ulllet 1945 concernant la fixation des 
... soldes des., pérSOnnels es cadres généralix relevant du minis­

-tète- d~ .la '-France' d'outre~mer; _ . - , -:_ 

Sur. le ~pport du.minîstre de la fr~ce ,d'<iutre-m~r;'_ '~.. 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Dispositions générales., 

. " 

ARTICLE PREMIER. '-' Les, attributions 'du service, 
national des statistiques sont· exerèées 'gl\~S les ·tetri. 
toiresd'outre-mer autres que ceux. de l'Afrique ,du. 
Nord par le' sef\~ce colonial des statistiques.'. 
, Il détermine, en collabor,ation, a\'ec les spécialistes 
de chaque domaine étudié, les m~thodes· propres à 
assurer la qualité, des statistiques, 'organise 'les dé.· 
l1Qmbrementil et les 'enq!lêtes et prend ou.PEçpose 
toute~ ,mesures utiles pour, développer et améliorer 
L,documentatiol1 statistique mioniale; " " ,.' 

Il établit, rassemble et e~ploite ;les statistiques de 
toute nature et de toute provenance eF'en a$$ure, 
éventuellement, la public.Hon. Il présente ,ait mil1i~tre, 
les, résultats ,obtenus; , '_ ' " ' ' " " . 

Il coordonne, l'action statistique des directions' et 
services du département, des administratiCinspubli-, 
ques 'ou des organismes privés i:Fintérêt 'géneraI, en, 
\l'Ue de 1'UliÎfication des statistiques, , 

Et, d'une façon, générafe, il trâUe toute qll'estlôn 
d'ordre statistique iutéressant les oolo!lies,' ' . 

ART. 2, - Le service colonial des statistiques 'rom­
prend, outre leser\I!Îçe central. du département ,des 
services locaux de statistique ·généraleplacés allèhe'f­
lieu de chî'que gouvernemel1t général ou:dë:cllaque, 
colonie autonome sous l'autorit" adniinistrative du 
gouverneur général ôu gouverneur, en liaison teclmique 
directe aviec le service central et dirigés pa:r des fonc­
tionnaires du service colonial des statistiques~, . 

Le ministre de 1. France dhmtre-m,er, sur' la pro~. 
sition de l'inspecteur général chéf du, ser\I!Îce ,coloniAl 
des statistiques, fixe l'effectif du personnel fechniquC(,' 
de chaqùe service et désigne 'les fonêl:ionn(Üres à 
affecter dans chaque territoire. le personnelsubalteme 
est recruté par l'administration locale et 'doij o"mpren>, 
cire au minimum deux secrétaires calculateurs .. par tecIJ­
nicien. . ' 
, , Les dépenses du serviçe J()caLsont'à la charge de la 
colonie." , 

, TITRE lîl 

F onctioltltement jiiu s~rvÙ:e.' 

ART. 3. Le prqgramme çEaction ,des services 
locaux est arrêté chaque année, après ,consultation des 
gouv~tneurs gêné"aux pu gouverneurs, par, ,le chef 
du service colonial ,des statistiques en tempsùtile pour 
que les crédits nécessaires puiss~nt être pr~ms a'lt, 
budget de la colonie.. , ,,' '" ,:", 

Ce programme est, exécuté par pr!-orité'surlès autres 
travaux qui pourraient être demandés au'sérVtèe .,tolo-' 
niai des' statistiques. '.' 

'ART. 4. - Les enquêtes· ou rèlevés' statistiques 
,né peuvent être organisés sans l'aCÎJorcl.,préalabl,J 
du chef du service colonial !les stati~tiques, au dépar­
tement, où du chef du service local <;le stafiSj:ique 
générale, dans . les temtoires\I!Îsés par le:', présenil 
décret. ' , , ., ...." "'-'.: " " . 

.\'r

'.: "~"~'"~" '....-',,'~~='~. 
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Cet accord' est aussi nécessairè pOur toute publiea­
.	~ion de renseignements statistiques concernant les 
teirilolres .ooJ.oniaux, pour l'emploi de moyens méca­
nog~aphiques de dépouillement et l'<lrganisation d'ate­
liers de mécanographie auSsi bien privés qu'adminis­
tratifs danS ces mêmes territoires. . 

ART. '5. - Les' personnes physiques et morales 
qui refuseraient. de fournir dans le délai préscrit 
les renseignementS'· demandés pàr le service colonial 
des statistiques seront passibles d'tl11e amende admi­
nistrative. de 1()()' à 25.000 francs, sans préjudice 
des sanctions prévues par d'autres textes, 

Les sanctions ~ont prononcées par décision motiv~è 
du 'éhef du territoire et doivent être exécutées dans 

.un .délai de qÙÎnze jours à compter de la date de 
, réception de la notification, " 

. ,peuvent seuls êlre publiés les renséignements géné­
raux et le~ statistiques impersonnelles résulta,t du 
tl{pouil\ement dès questionnaires. " ' 

Tous les Fonctionnaires ou agents du service colonial 
(jes stidistiquessont tenus au secret professionnel. 

TITRE III,' 

·Recrutemellt et aVl1llCeme!U. 
',,/' 	 . 

, ART. 6.. , -'-- Le. personn~1 technique du service, 
oolonial de;; statistiques est recruté par le détachement 
.du servic-e national desstatistiqües, .Les ronWol1­
naires détachés restent soumis aux statut et r~gles 
\:l'avancement de leurs corps' d'origine; ils oon'Ser­
v-ent le bénéfice des indemnités spéciales qui, soumises 
'à reiemie pour pension, suivent le sort de la rémuné­

,talion principale, nOtamment en ce qni concerne l'ap" 
p,licalion' ,.des majorations coloniales prévues .par les 
textes en vigueur. . . 

ARr. 1.. ~.Sur la proposition du- chef du service 
oo.1onial des statistiques et dans la limite du dixième 
de l'effectif total du personnel technique, des fonc­
tioimaires è1es cadresooloniaux possédant une forma. 
tion scientifique ou statistique peuvent être mis à la 
disposition du service colonial des statistiques par 
.décision du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 8.-: Le ministre- d~ la Frànce d'outre-mer 
.est chargé dei'exécution du présent décret; qui sera 
publié. au JQUJ"fU]/. uflictet de la République fran­
çaise.. 

Fait à Paris, le 15 avril 1946. 

FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le mùJstre 'ikla Frmice d'otlÛe-mer, 
Marius MOUTET. 

Cenfre,Jlational ,de coordination des éfudes.--­
êt-iecherc~e~· sur i~~ nutrition -et r4Iùn'ènfQti~'n 

ARRETE ND 768 Cab. du. 11 octdbre 1946. 

LE - GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEIl DE LA LtOION O)HONNEÙR. 

Cn.OIX D13: G~ERRE - MfDAILLE Dt l;-A RtsJSTANCE; 
COMMISSAIRE DE LA: RÉPUBLiQUE AU 'Toro, .' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire 'de la: République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant· réorganisatiOn 
administrative du territoire du TQgo et création d'assemblées 
représen,tatives; ; 

Vu le décret, du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication- des textes réglementaires au Togo; • 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., - Sont promulgués dans le tern­

toire du 'Tog\): . 
10 -c::..le décret lt" 46-1250 du 28 mai 1946 créant lin 

centre national de la Recherche scientifique, un centre 
national de coc;rdinatiQn des 'Etudes et RecherchèS' 
sur la' nutrition et l'alimentation; 

20 - l'arrêté interministériel du 20 juillet , 1946 
relatif aux laboratoires, établissements . et . services 
relevant de l'action coordinatrice du Centre national 
de coordination des études et recherches sur la nutri­
tion et l'alimentation. 

ART. 2. Le:présent arrêté sera: enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 octobre' 1946 . 
NOUTARY. 

DECRET No .46-12-50 du. 28 mai 1946­

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, . 

Sur 'le rapport du Min-istre' de l'Economie natiohate et des 
Finatlée$, du Ministre de l'Education nationale) du MînÎstre 
de l'Intérieur, du MInistre desAnnées, du Ministre de,l'Agri.
culture, du Ministre du RaVitaillement! du Ministre de, 1. 
France d'Outre-Mer, du MiniStre d. a Santé publique et 
de la Population, du Minjstre, des Travaux publics et. des 
Transpurts ; 

Vu la roi du 2 novembre 1945; porlant Qr.g~nls,atioJ.1-
. provisoire d~s pouV()jrs publics; . '. , 

VU l'oédonnanee du 2 nQvf;mbre 1945" r:éorgânisant le 
centre· national de la recherche scientifique; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Il est institué aup.rès .. du 

Centre national de la Recherche scientifique. un centre 
national de Coordination des étùdes et recherches sur 
la nutrition et l'alimenta!>,,n. 	 ' 

ART. 2. - Ce Centr-e a pour mission: 
10 - D'établir une liaisqn constante 'entre les éta­

blissements ~t serviees relevant des divers ,départe­
ments ministériels' ou des collectivités publiques et 
dont l'activit~, soit par destination, soit en raison 
de leur orientation actuelle, est consacrée à desinves­
tigations ooncernant l'alimentation et la nutritlon; de 
ooordonner Ie§ travaux de çes prganismes, sans toute. 
fois IOOdjfier leur statut' particulier; . , 
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2 0 - De œntrallser toutes les préoccupations rela· 
tlves à l'alimentation humaine et animale dans la 
métropale et dans les colanies, de caardanner les 
~ésultats des enquêtes entreprises par les divers dé,par. 
tements ministériels en vue de cannaître l'état nutri. 
tionnel des papulati'Ons et la consammatian des di. 
verses demées alimentaires, le t'Out afin de dégager 
les problèmes scientifiques que pose l'alimentation 
humaine et animale ,et d'en provaquer l'étude dans 
.les établissements groupés autour du Centre; 

30 - De susciter les recherches d'ardre théorique 
et pratique, partant sur la nutritian et l'alimenta tian, 
qui ne fant pas, à l'heure actuelle, l'abjet d'études 
en .France, et de grauper des persannalités compé. 
tentes paur l'étude de questions déterminées; 

40 - De procéder à taus examens utiles en vue 
'dela création d'organismes d'études et de recherches _ 

, 	 portant, à· la fais, sur les problèmes théoriques de 
la nutrition et sur les problème, pratiques de l'alimen· 
tatian et faire toutes pr.apositions en ce sens aux 
pouvairs publics; 

.. De proposer, pour les organismes ,existants, tout"­
~egroupement ou toute concentration de nature à 
rendre' leur activité' plus fructueuse, ainsi que la 

,suppressian de ceux qui' feraient d'Ouble emploi, de 
donner aux pauv'Oirs, publics un avis sur la qualité 
et l'utilité du travail technique qui y est exécuté; 

50 - D'adresser anxpouvoirs publics t'Oiltes sug· 
gestions sur la politique alimentaire ,du pays et sur 
les caractéristiques à imposer aux aliments essentiels; 

60 - De préparer et présenter aux pauv'Oirs publics 
,un programme d'enseignement' de la nu1rition et de 
l'alimentatian à, tous les degrés; .. . 
'30 - De préparer l'édition d'un périodique üQnsa· 

cré, d'une part, à la publicatio'n des travaux on· 
ginauxémanant des établissements groupés autour dn 

. Centre et,. d'autre part, à, la diffusian de tautes les 
dorinées relatives à la nutritiàn et à l'alimentati'On. 

'AIlT. 3. - L'actian coordinatrice du Centre s'étend 
à taus les organisnies publics d'Ont l'activité 'est 
consacrée: 
, Allx études, recherches' et jnvestigatians de tallte 
nature concernant la physi'Ol'Ogie,ët 'b biochimie de la 
nutrition dans tous leurs aspects' théoriq1ucs et pra· 

·tiques; 
, A la- connaissance de l'état nutritionnel de tautes 

les dasses de la population, tant dans la métmpole 
que dans la France d'autre'mer, ainsi qu'à celle de 
leurs besains alimentaires; 

A l'acquisitian des données pratiques de toute na· 
ture relatives aux aliments de l'hamme et des ani· 
maux domestiques, 

AIlT. 4, ,-- Le Centre de Coordinatian groupe taus 
les' organismes définis à l'article 2, paragraphe tcr, 
et notamment ceux relevant du Ministre de l'Econamie 

'natianale et des Finances, du Ministre de l'Education 
'nationale, du Ministre de l'Intérieur, du Ministre 
des Armées, dn Ministre de l'Agriculture, dU Minis· 
tre du ,Ravitaillement, du Ministre ·,de ,la france> 

. d'Outre.mer; du Ministre de la Santé publique et de 
la '.Papulatian, du Ministre des Travaux publics et 
'<les Transparts. . ' 

,La liste en sera fixée par arrêté ,pris eiJcomm'un 

par le Ministre de l'Education natIonale et le Chef, 

du département ministériel d'Ont' relèv,e l'organisme 

intéressé. Elle sera madifiée soit par adjonction, ,soit 

pa.r suppressian par le !nême prqcéejé", " 


ART. 5. - Le Centre de Caardinatian est àdmirlistré 
par un directeur, assisté d'un secretariat scieritifjqlle' 
et administratif. 

Il 	 comprend: 
1ln (.~omité directeur; 
Un conseil scientifique; 
Des cammissions spécialisé~s. 

ART, 6, - Le directeur est choisi parmi, les mem­
bres du Canseil scientifique. 11 est nommé pour cinq 
ans par arrêté du Ministre de l'Educatiari nationale, ' , 
sur propasitian du 'Directeur du Centre national de la 
Recherche scientifique, av.ec,l'accprd du Ministre de 
la Santé publique et de la' Population,du Ministre, ­
de l'Agriculture, du' Ministre de la France d'Outre.., ­. 	 ' . '. 
m~ , 


Ses fanctions 50nt renouvelables. ",', " 

Le Directeur du Centre de Cciardination ,a tang de 


directeur..de recherches de 1re classe au Çénfre natianal 

de la Recherche scientifique, " ,'. "" 


. ART. 7. - Le secrétariat scientifique eLaduùnistratif 

comprend des secrétaires scientifiques, ult secrétaire 

administratif et des sténo· dactylographes., " , 


Les secrétaires scientifiques sant nOntméspar le 

Directeur du Centre natianal de la Recherche· sci@ntifi­

que sur pmpasition du Camité- directèui'du Centre 

de Coordination. Ils prennent place dans le cadre des 

chercheurs ,du Centre national' de la Recherche ,scien", 

tifique; leur situa tian est 'régie par le deeretno 

45·1861 du 2 août 1945; leur fang' est fixé par le 

Direct"ur du Centre national de la Rechercbesèienti~ 

fi que, en fonctian de leurs titres et _sur proposiii6n 

du Comité directeur du Centre de Coordinatian.' 


,Le secrétaire administratif et les sténo·dacty.l,pgra" 

phes sant des agents contractuels, conformé:l1ent aux 

dispositians de l'article Il de .i'oTdonriar~e no, '15-' 

2632 du 2 navembre 1945. • 


ART. 8, '- Le Comité directeur camprend': 

10 - Le Directeur du Centre de Caardination, pié­


sident; 

20 - Un secrétaire pris parmi les mçmbres du 


Canseil scï'entifiqite et désigné par ,le dÜ'ecteurpaur 

une périade de cinq ans; ',', '~ , 


30 - Dauze membres pris' parmi les membres, du 

Conseil scientifique d'Ont six éluspârce Ganseil et 

six nommés par le Directeur ,du Centre' ilational de 

la Recherche scientifique, sur propasitioll "du- Direc­

teur du Centre de Caordination, ',un des, membres" au 

mains, étant qualifié paur les probl~es'serapportant 

à la Frariée d'autre,mer, ' " ' 


La ,durée dù mandat des m~mbrês du' CO!Initéj 

directeur est de trois. ans, Chaque année"un ~iers des 

dauze membres désig'hés panni"les. membres' du Con. 

seil scientifique' est renouvelé, à raison, de deux mem­

bres élus et de deux m-embres nammés,' Pour la 


. mise en applicatian de cetledispasition; les' membres 
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dont 'le 'mandat prend' fin à l'issue de la première,' 
année'èt ceux dont le mandat prend fin à l'issue de 
I~ seconde anÎlée sont déli,ignés par _'oie de' tirage ' 
au: sort, au: début ,de ·Ia première session. 
-" Le mandat des membres élus comme celui des 
membiesnommés est r~nouvelable.. _ 

.À!iT.,9. ..:.. Le 'Conseil scientifique est composé de 
membres choisis en raisen de leur activité scientifique 
oU 'techni.9ue consacrée à des études, recherche;; ou 
,enq~êtes int.éressant la science de la nutrition et la 
pratique de l'àlimentation, 

Aucun m.erilbre ne sera désigné ès qualités, 
',Le' nombre des membres 'du Conseil n'est pas limité. 
La Ifste en :sera établie par arrêté pris 'par le Ministre 

,de J'Eduœ!1on' nationale, sur proposition dl! Directeur 
'du Centre national de la Recherche scientifique et, 
s'il y à lieu, après accord avec les chefs des divers 
tléparteménts mintstériels dont relè;·ent les intér~ssés, 

" l, Le Conseil' sera renouvelé tous les cinq ans, Entre 
temps, ,toute' m6dification se fera par la même pro· 
cédure qu~ celle prhme au précédent paragraphe pour 
la composition',;nitiale et sur proposition du Directeur 
du Centre de Coordination, après avis du Conseil 
';sciennfique.; , 

, Arn:, 10. --Le ,Comité directeur poùrra constituer, 
_pour l'é.tude, de ,chaque question 'particulière, autant 
de commissions spédal,isées qu'il le jugera utile, 
, '. Ces Cominissions séront composées' de membres du 
Conseil: scientifique et de personnalités, appartenant 

_ ou non' li url service public, -que Ces membres désire. 
_Tont s'adjoindre en' raison de leur compétence ou de 

leur fonction, ' 

ART,')}, ,- Le Cohseil sclentîfique se réunit" au 
moins ''litie fois par an eu assemblée plénière, sur con· 

, rocati<?ll,du, pirecteur du Centre de Coordination, 
Le Directeur· lui présente, au nom du Comité direc­

, .teur, '!ln rapPO,rt sur l'activité du Centre et les trà. 
vaux ,ep' cours. ' 

'.l:e'Conseilscientifique indique les commissIons 
spééialisées. dDnt la constitution lui paraît nécessaire, 

, ' (l.Utfecellès,~déjà eXistantes. ' 
. , 

A,RT, ,i2, ~-l:essubvi!ntions qui seraient nécessÏli. 
l'CS a'!lX" éherçheurs _pour l'exéeutiondes travaux qui 
rehtrènt dans le cadre ,des missions du Centre de Goor· . 
dinàtion SUn! 'attribuées sur avis du Comité directeur 
et 'après, ratification d'u directoire du Centre naUomit 
de la Recherehesdentifique. ­

,S'il s'agit ,d~ 'chercliMs r"levant dlurie administra. 
, t'ion pul:>lique, lespf<)t>ositions du Comité difecteur 
, ,seront faitesapr~ informati(Yn du Ministre dont relè· ' 
~ent lesilitéressês, . ­

':ART,13:"': J,.:ès _dépens~s de personne! et de maté· 

riel du Centre .de èoordination, ainsi que celles cor· 


, tiespondant aùx subv.entions. accordées sur proposition 

,du, Comité dir,ecteljr, seront engagées et ordonnancéep 

piar le Directeur du Ce,ntre national de la Recherche 


, scientifique et Imputées sur le budget de cet établisc 

'semeilt~., ' - ,- ' 

,, " 

. AI\T. 14. - Le Ministre de l'Intérieur, le, Ministre­
des Armées, le Ministre des Finances, le'Ministr" 
de l'Agriculture, le Ministre du Ravitaillement, le 
Ministre de la France d'Outre-mer, le Ministre de 
PEd~tcation naH9nale, le Ministre de la. Santé pu­
blique et de la Population, le Ministre des Travaux, 
publics' et des Tran~ports sont chargés; çhacun en 
ce qui le concerne,de l't!xécution du présent décret;' 
qui sera publié au JOlUnaI officiel de la République 
fun~~ , 

Fait à Paris, le 28' mai 1946, 
Fé.LIlC GOUIN. 

Par le Président du <?ouvernement provisoire de la 
République: 
Le 'Ministre de t'Education nallOlUlle, 

M.E, NAEGELEN. 
Le, miJùstre des finances, 

A . PHILIP. 
Le ministre de l'intérieur, 

André LE TROQUÈR. 
Le ministre des Armées, 

E. MlCHELET. 
Le Ministre de l'Agriculture, 

Tanguy PI<IGENT, 
Le Ministre du ravitilillement" " 

H. LONGCHAMBON. 
Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 

'Marius MOUTET. 
Le Mltllstre de la Santé publique et de la popal(Itiàt>~ 

R. PI<IGENT. . ' 
, 

Le Ministre des Travaax publjcs et des Transports, 
Jules MacH. 

\ 

ARBETE illMrministérkl da 20 iuillet1946. 


LE ,MINistRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET 'LE 
M'N'STriE' DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 

. Vu le décret nO 46·1250 du 28 mai, 1';46, portant 'créaHon -, 
du centre national de coordination des études et recherches 
sur la nutrition et Paljmentation; , 

ARRETENT: 
A"TICLE PREMIER, - Les laboratoires, établisse· 

ments et services dont l'~numération suit relèvenf de ~ 
l'action ooardinatrice du'Centre national de Coordina-' 
tion des études et recherehes sur la nutrition et l'ali· 
mentaHon: 

Section «Alirnelltation» du bureaù techniquè _de 
la Direction du Service de Santé des colonies; 

Laboratoire de chimie .de l'Eooled'application <lu 
Service de Santé des troupes coloniales;. ­

Les laboratoires de chimié des Services de 'Santé 
dans les territoires d'outre·mer; 

Les laboratoires des Services de l'Elevàge 'et des 
Industries animales aux colonies; ". 

L'Institut de médecine vétérinaire exotique d'Àlfort; 
La section "Nutrition et .alimentation» de l'orga. 

nisme . d"enquêtes pour l'étude anthropologique des 
populations indigêncs' de l'Afrique occidentale: fraI!' 
~.is.e. . > 
'lr""" ., '* 
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AR~, 2. Le présent arrêté sera publié au Jou.mat 
otficiel <k la République française. 
.'. Fait à Paris, le 20' juillet 1946 .. 

Le· Mi.nislre de 1'EdtJCatipn nationale; 
M.E. NAEGELEN. . 

.Leminisfr" de la Fral1Ce d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Sociétés-. 
IARRETE 	 No 769. Cab. du 11 octobre lQ46. 


.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVALIER· DE LA LÉGION D)HONNEURt 

CROlX DE OUERRE - lvlÉDAILLE DE LA .RtslsTANce~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution& 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républlque au Togo; 

Vu' le décret du 3 jAnvier '1946 portant réorganisation 
administrative dn territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; . ." .' 

Vu le décret· du 16 avril 1924 sur' le mode de promulga­
tion.et de publi<:.1ltion d~ textes réglementaires ,au Togo; ­

. ARReTe.: 
AIUICLE PREMIER. -' Est promulgué dans le terri­

toire <lu Togo le décret 010 46-1864 du 14 aoilt 1946 
rendant' applicable aux territoires relevant du Minis· . 

. ' tère de la France d'Outre-Mer l'acte dit loi du 2 mars 
1943 relatif aux sociétés à capital variable, valfdil 
-par l'ordonnance no 45-1633 du 23 juillet 1945. 

ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, publié 
.et communiqué partout où besoin sera 

Lomé, le 11 octobre 1946. 
. J. NOUTARY. 

~~~~"'--~-

DECRE.TNo 46-1004 dJl 14 aotJt 1946­
Le Gouvernement provisoire de la République 

frltllçalse, 
Sur le""· rapport du Ministre -de la France d'Ou:tre..Mer; 
Vu l'article )8 dl! sénatus-consulte du 3. mai 18~4; 

· Vu la loi du 24 juillet 1867 sur les. soeiétés; 
Vu le décret du '23 avril 1920, fixa~t les règles d'orga­

nisation des sociétés coopératives de consommation aux CO~ 
-lonies; " 

Vu l'ordonnance nO 45·1633 du 23 juillet 1945, 'validant 
. l'acte dit loi du 2 man; 1943, relatif aux sociétés à capital

. ' Yariab~e; ~ 

DECRETE: 
AIUICLf PRl:MlER. ,- Est déclaré applicable aux 

territoires relevant du Ministère de la France d;Outre­
mer l'acte dit loi du 2 mars 1943, modifiant l'article 
. 49 .de la lai du 24 juil Jet 1867 sur les sociétés, validé 
par l'ordonnance no 45-~633 du 23 juillet 1945. 

.AR,. 2..- Le Ministrede la Franœ d'Outre-mer est 
j;hargé de l'exécuti,m du présent décret, ~qui sera 
publié au JOilJ'nal officiel de la RépubIiqùe française. 
· . Fait à Paris,le .14 aoilt 1946. 

GEORGES BIDAULT. 
Par le. Président du' Gouvernement provisoire de ·la 

République i 
Le Ministre de .la Franced'Oufre-Mer, 
· Manus MOUTE~. ' 

• 

LOI No 135 du 2 mars 1943. 
.' Le Chef du Gouvernement, . ' 

Vu le-s actes constitutionnels un 12 ei- no 12 "bjs; 
le CQnseiJ 	de Cabinet èntclldu : 

DECRETE: 


ARTICLE PREMIER.' L'artick 49' de la l';j.du 24 

juili"et 1867 sur les sociétés" est modifié ainsi qiU'il 

suit ,: 


« Ar!. 49. - Le capital sqci.al ne pourra ,être 
porté par les statuts constitutifs 'de la société au-dessus 
de la somme de 1 million de francs. . 

" Il pourra être augmenté par des délibérations 
de l'assemblée générale prise d'année. en ,année; 
chacune des augmentations ne pourra être. supérieure 
de 1 million de francs ». /" 

ART, 2. -- Le présent décret sera publié, au JOll{nuJ, 
"offidel et exéeuté comme loi de l'Etat. ' 

Fait à Vichy, le 2 mars 1943. 
PlERRI: LAVAL 

Par le Chef du OouvernemenJ: '.­

Le .Ministre Sedétaire d!EÛt 

à la Production ituiJJ.stri,elle et IWX comtnJUiicatfons, 


Jean' BICHELONNE. 	 -. . 

Le Ministre Secrétaire d'Etat 
à l'Economle' Ntlàol/llle et MX FInances. 

.' Pierre CATHALA: . 

Le Secrttaire d'Etot IW J'ravllil, 
. Hubert LAGARDELLE. 

Le ~arde des Sceaui., MbustTe Sèctétai,~ 
. d'Etat à la 14Sticè,' . 

Joseph BARTHÉLI!MY, 

CHAn .... Co..t."llo.. " adoniai.t.alif 

ARRE.T E 	No 770 Cab. dJl 11 octobre 1946. 
-	 " 0 

LE GàUVERNEUR DES COLONIES; 
CtlevAUER-DE LA lioiON D'HONNEUR.;,_ 0 , 

CR.01X DE OÙERRE - MÉDAILLE D:E LA R.éSISTANCE, · 
CmIMISSAIRE DjÔ LA RÉPual..IQUE AU. ToaO, 

'Yu le décret du 23 mars 1921 'déteniiinant les :attributionS 

.t 1.. pouvoirs du Commissaire' de.la République au Togo; . 


Vu le décret du 3 jaJlVier 1946 portant réorganisafî<m 

administrative du - territoire du Togo et cr&.tion d'assem.. 

blées représentatives; .". . ~ 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod.de Promul-.. 

gation et de publication des textes rêglemelllaires au Togo; . 


Vu le décret du 13 décembre' i944 portani création à . 

Dakar d'un conseil du contentieux administrntif" ·unique_ ­
pour l'A.O.F. et le Togo, promulgué· au "(ogole 20 février 

1945; . 


ARRETE: .' 

A~TICLE PREMiER. - Est prortiulgùê dans le terrie 

toire du .Togo le décret no 46·1870 du 23 août ~946•. 

suivi de son rectificatif,portant nrodificàûon du décre1( 

du 13 décembre 1944; relatif' à .la création .à Dakar 

d'un Conseil du Contentieux administratifunique.pqur 

l'A.O.F~ 1ft le- Togo. ..."";-' 
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ART. 2.. l.e. présent arrêté sera enregistré,publié 
et communiqué p;rrtout Oll besein sera. '. 

. Lvmé, le Il odobre 1946. 
J. NOUTARY. 

DECRET- No 41}.1870 du'23 août 1946. 
L'e Président du Gouve(nement pl'Ovisoire de la 

République, 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre.-mer; 
Vu .la loi du 2 novembre 1~15 portant organisation pro~ 

visoire des, pOQvQirs ·publics; . 
.-Vu-l'â'iùCiè 18 du séflatus~collsllIte du 3 !mai 185-1; 

Vu le décret duf 18 'octobre" 1904 portant rêorganîsalioll 
du gouvernement généraI de l'Afrîque 'occidentale française) 
.ensemble' l~ actes modificatifs subséquents; 

Vu le .!c1écret du 13 décembre ·1944 portant cr~atlon à 
Dakar d'qn-'conseil du. contentieux administratif unique pour 
l'-Afrique. è,-ccidentale fraf!çaise et le Togoj 

DECRETE: 
'ÂRnçLE PREMiER. - Le deuxième alinéa de l'article 

5 du décret susvisé du 13 décembre 1944 est modifié 
comme' suit: ' 

" Deux administrateurs ell chef ou administrateurs 
.de çlasse, ou.. exceptionnellement administrateurs ad­
joil)ts de .. 1r<; classe, licenciés .en droit> comptant dix 
années de: services. effectifs dont deux passées en 
Afrique occidentale française vu au Tvgo >J. 

'. ART.2:.~ . Le" ministre de la France d'oufre-mer 
est chargé. de l'exécution êlu préselltdécret, qui sera 
publié au Journal ,,"icie( dela République française 
et au !ou,Tf/a( officiel de l'Afrique occidentale fran­

,"çaise et mséré au Bldlelin olticiel du ministère de la 
France d'culle-mer.. .1 

. Fait le Paris, le 23 aout 1946. 
- . GEORGES BIDAULT. 

Pal' le Président du Gouvernement proviwire de la 
Répnblique: . 
. Le !lÙnJSlre de ld Frl1JlCe d'outre-mer, 

. . Marius MOUTET. 

'RECTIFICATIF ("" décret 11." 46·1870 du' 23 août 
1946. '. 
Arl]êt~.lo.cal No FO CAB. du Il octobre 1946. 

Art 1<' (iHjgne' . 
Supprimer: . , « 'et le/Togo». 

Dernier visa du dJcret 3' ligne,
n 

;le.ligne, 
Supprimer: 

« 

Pêrsonnel 

Ingénieurs des tràvtJux météorologiques 


i,4.RRETE No 759. Cilb.;t;;.7~cM)re 1946. 

.LEGOUVERNEU~ DES COLONIES, 

~' -Qu:;vM.-l~· ·OE·~U. t1:OloN OfHONNEUl'{, 

. Ci«>IX DE,.GUERn.E ...""..-MÉOAILl:;E DE LA RtsISTANCE, 


"CoMMISSAlRE .DE L.A RÉ1.'UBLIQUE AU. Tooo, 

. Vu le décret du ,23 mars 1921 dé~nnin'lIt les .!tributions 

é. et les pouroi!S du ,Comn1is~.ir<:: de la Républ1que .u Togo; . 
" '." . ­

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portanL "roorganîsation 

administrative du- territoire du Togo et création -d1assemblées 

représentatives;- , : . 


Vu le décret .du· 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; ­

Vit le décret du tet novembre 1928 portant' règlemenf 

de la caisse intercolonjate de retraites, promulgué au Togo

le 7 décembre 1928; . 


. Vu l'ordonnance nO 45:,,2665 -du. 2 novembre 1945, portant 
unification des seryices de la météorologie, promulgllée au 
Togo le 7 septemore 1946; . 

Vu le décret du 7 mai 1938 portant réorgauisatio.n du. 

personnel du servîce météorolQgique des colonies, pronhilgué.\ . 

au Togo le 25, octobre 1945; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dàns leterd:. 
taire du Togo, le. décret 'nO 4~~2056 du 24 septem..bre ... 
1946 fixllnt le statut du cadre colonial des· ingénieurs 
des travaux' 111étéorologiques. 

ART. 2. L': présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiql1é partout OÙ besoin sera. . ." . 

Lomé, le 7.odobre 1946. ~ 
_____ .__J___NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la' 

République, 


Sur le rapport dit ministre de la France d'outre-m,cr; 

. Vu la loi .du 2 novembre 19t5 portant organjsation pro­

'yis,?ire .dès pouv-oirs publics' 


'Vu le décret du 3 juillet lS9ï portant règlernent. Sllr. l~ 

déplacemel~ts et 'les passages du personf!cl. colonial et les 

actes subsequents j . 


Vu le 'décrét du tér novembre 1928 por~ant règlen~ént"" 

d'administration publique en vue de Pexécution de l'article 

71 de la loi du 15 avrll ]924 créant une caisse intercolonialé­
des retraites; , 


Vu Pordonnance nO 45~2665 du 2 novembre 1945 portant 

unification des services de la météorologie et, notamment:" 

l'article }er de' ladité ordonnance, aux termes· duqüel: 

« .'. le corps colonial. des 'ingénieUrs des travaux météo­

. rologiq11es et les cadre~ coloniaux locaux... seront organisés 
dans les conditions fixées par la réglementation applicable 
aux pers-onnels colonî aux 1) j .r ' 

Vu le déçret du 7 mai 1938 portant réorganisafion du 

personnel du service météorologique ùes colonies et ]~:s 


-textes modificatifs subséquents; 

. Vu les décrets n~ 46·887 et nO 46-SSB du 30 . avril 1946 

fixant le .statut du corps des ingénieurs de la, métêorolo~ie, 

-et du corps métropolitain des ingénieurs des travau:-.: métro:. 

rologtques; . .~, . 


DECRETE: 

TITRE PREMIER 


Orgatiisati on géllérale 
ARTICLE PREMIER. - Les fvnctionnaires du cadr!'! 


colonial des ingénietirs des travaux métévrologiqi.tes 

exécutent, sous 'Ia direction des ingénieurs de la 

météorologie, les travaux. d'ordre thévrique, [l'rati­

que et administratif corifiés aux. services mêtoorolo., 

giques relevant du département mini~tériel de la France 

d'outre-mer. 


.. ART. 2. - Le cadre colonial' des ingéniei.trs des. 

travaux météorologiques .oomporte les grades et les 

échelons de solde suivants: . 
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Ingénieur' des traV<lUX météomlogiques de classe 
exceptionnelle après 2 ans. 

Ingénieur des tràvaux météomlügiques de classe 1 

exceptionnelle avant 2 ans. . 
,Ingénieut des tra",aux météovologiques de 1"" 2', 

3' et- 4~ classe. ,. 
lngénieùr adjoint des travaux météorologiques de 

1''1 2e,et 3' classe. 
Ingenieur adjoint des travaux météorologiques de 

4' classe après 2 ans. 
Ingénieur adjoint des travaux météomlogiques de 

. 4', classe avant 2 ans. 
,Ingénieur adjoint stagiaire. 

TITRE Il 

Recmiemeni 
ART. 3. - Pour être admis dans' le cadre colonial 

'des ingénieurs des travaux météomlogiques, les' can­
'djdats doivent remplir les conditions suivantes:: 
\ 10 - Etre citoyen français de sexe masculin ou' 
'baturalisé depuis dix ans, au moins, conformément 
,aux dispüsitions légales: 

, 26 ~ Jouir de tous ses droÙs civils el püiitiq'ues, 
'30 - Justifier de l'aptitude physique nécessaire au 

service colonial et être" reconnu' indemne de toute 
'affection tuberculeuse. 

Ain. 4. - Les ingemeurs adjoints des travaux 
météorologiques du cadre coloni~1 sont recrutés par­

'ml les ingénieurs adjoints stagiaires des travaux 
météorolü'giques âgés de vingt et un ans au moins 

'ayant satisfait aux obligations mNitaires de leur class'e 
dans l'armée acti"e et ayant donné satisfaction au 

, 'cottrs d'un stage d'un an au minimum dont les mo­
dalités ,sont fixées à l'article 7 ci-après. 

, ART. 5.- Les .,ingénieurs ,adjoints des travaux 
meté9rologiques SOnt recrutés: 

10 ::- Dans la proportion des deux tiers par la voie 
d"ùn, concours ouvert aux can'didats de nationalité 
'française; de sexe masculin, âges de dix-huit ans au 

~nîoins' ,et de vingt:cinq ans au plus au 1er janvier de 
·l'année où s'ouvre le concours, cette dernière limite 
étant reculée' <j'un tèmps égal à la durée des ser­
'viCes antérieurs civils' où militaires ouvrant dmit à la 
'pension. sans que l'âge de, trente-cinq anspuissé 

- 2
- ',être aépassé; , 

0 - Dans la propürtion d'un tiers parmi les élèves 
de nationalité française 8Qrtant des six écoles natia­

. nales' d'arts et métiers iyant obtenu; dans l'année de 
,. recru,tement le diplôme d'ingénieur des arts ct mé­

. _, :tiers' avec une. note' moyenne' mi!limlim qui sera filiiée .. " 
,par. arrêté ef suivant la liste établie d'après les 
notes: obtenùes au classement de sortie desdites écoles, ' 
. A péfaut de candidats dans, l'une des .catégories 

.çi,dessus, les ingénieurs adjoints st~giaires sont choisis 
,parmi les candidats <je l'autre catégorie. .' , 

,'. A~T. 6.- Le programme des épreuves, les mo­
;~alités' et 'la date du c9ncoun; prévu à l'alinéa 6 
.(art. le,) de l'ordonnance no 45-2665 du 2 novembre 
~1945 'èt au paragraphe 1er de l'article 5 ci-dessus 

sont fixés par des arrêtés 'pris par le, ministre chargé 
de la météorologie nationale, publiés au "lour$l. 
officiel trois ,mois au moins avaitt J'.9u:vèrture dès 
épreuves. '. . C 

Le nombre des places réservées au"deux cat~gorieS. 
de candidats est fixé par arrêté ,dumiriistre de la 
France d'outre.~er. ,',', ,_' "..: . ~ 

Aucun candidat ne peut se 'présenter plus 'Ac' trois .. 

fois au concours visé à l'article 5 d,dessus, 


'ART. 7. - Les ingénieurs adjoints shigiaireS'èffec- ' 
tuent la première partie du stage preVU à: l'article 4, 
au cours supérieur de l'école d'application d~l!I 
météorologie, et la seconde .psuiie".,dans : les' sètvices 
d'exploitation de la météorologie coloniale ,ou'dé la 
météorologie nationale. ' ' , 

A l'issue de ce ~tage, les· ingéniéurs adjÇ?ints- stà,· ,', 
giaires font obligatoirement l'objet, de pro'positil,lns' 
en vue soit de leur licenciement, soit ..,de,lèut"titulari_, 
sation, s'ils ont obtenu au coûrs' de ce stage Un mini, 
mum de points fixé par le, "1inistre, chargé de ,Ii', 
météorologie nationale.' Une prolongation d,e,' stilge 
d'une année' au maximum peut être·~:':;'ccOrdée."à· .c-etix 
qui ont obtenu dès notes insl1Wsant,és; à l'ex,pità\ioij 
de cette prolongation d'nne année, ils font obligatoire' 
ment l'objet de ·propositions, soit'" d~ , Iicend"II\~nt; 
soit de titularisation, s'ils ont sati'sfaît :à:,tirutes les 

,conditions du stage. Toutefois, ils' ne,peuvent :,:ê~re.. ­
définitivement titularisés qu'après avoir, satisfait à 
toutes les conditions prévues à l' al'tïçlé ' 4, .cis-dè;;sus. ' 
Ils conservent leur grade d'ingénieur adJoint ,stagiaire 
jusqu'à leur fitularisation.' , ", "-, 

Le licenciement peut être prononcé:, en: cours' de 
stage, pour faute grave ou jnaptltude ph:Ysique 'cons-" 
tatée par un conseil de santé. ' ' , - , 

TITRç III 
Nomination. - AvallceJiwnt." ' 


ART. 8. -Les fonctionnaires du cadre&>lonial des 

ingénieurs des travaux météorologiques sonf'" noni­

més et promus, pàr arrêté du ministre, de la 'Frilnce 

d'outre-rr.er dans les différents gnictes"et ',dasses. 


ART. 9, -- Les ingénieurs adjoints 'stagiaires des 
travaux météorologiques jugés aPtrs' à l'emploi, d'in­
génieur adjoint sont nommés à l'échelon.. de, début 'du 
grade d'ingénieur adjoint de 4' classé s'ils 'satisfont ,­
aux conditions posées à 'l'article 7, ',:",.,.: 

La durée, du stage prévu à l'article' 7 comj:ite 
comnie ancienneté de service ':dvil ','en qualité' d'iri­
génieur adjoint de 4~ classe, toufefois ce rappürt cl'an­
cienneté ne peùt excéder un ,an. '. ' ' 

ART. 10. ~ Les promotions de, gnide ainsi' qu~ les 
promotions éventuelles à la classe, exceptionneIIe,du ­
grade d'ingénieur. des travaux météorologiques ont 
lieu exclusivement au choix. , . ..<' ,:' " 

L,es promotions aux autres c1a~,ses des grades, ,d'in­
génieur adjoint et d'ingénieur ont lièli ,püurles deux 
tiers au choix ,et püur UI1 tiers à 'l'arcien'1eté. .' 

ART. 11. - Les promotion$_ au choix~ ~ur .l'aêces· 

sion à :Ia classe ,exceptionnelle dii,grllde d'ingénieur 

ne peuvent être accordée~ qu'aux' iligénié:urs,oomptant 

au moins trois alll1ée~:'d'ancienneté ' ~ffective,' dont 


'..:~ ... ..: 
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vingt-quaj're- mois passés !ians lès territoires relevant 
du niinistère, de la France d'outre-mer, dans' la pre­
mière classe du grade d~Î'ngénieur. . 

-' . Les prômotions au choix pbu~!es autres classes et 
. grade~",ne, peuvent: être: accordées qu'aux ingénieurs 
eUf1g~riiet.lts . adjoints C!()mptant au moins deux années 
lI'anciènneté dans la ,classe jmmédiatementinférieure 
'dont'une, durée dé services effectifs à la colonie d~ 
là.moitié·du temps. de' séjour exigé pOlir l'obtention 
d'Uli "(longé, :"adrrtintstratif, sans toutefois que cette 
durée' so'il ;;upérieùre à deux ans. 

e,: L.e, temPS' plissé en service en France au ministère 
de làF,ran,ce' d;outre-mel'ou dans un service ou établis­
'~elj:tej:(ten 'l:lépendant entre en compte comme temps 
passé; ,da,ns :,la rnlonie da(lS laquelle la durée des 

, "sehli~s, ,effectifs ,>pout ;l'inscriptlon au tableau est 
: ' de ":dèuXillJ~.< ' " ' 

," L!:s :âvancementsà l'ancienneté ne 'peuvent avoir 
.1r~u.'9u.e polir [es agents comptant daus leur classe 
'uI] !I1lfllml)m de quatre années d'ancienneté dont deux 

, 'ans' de ~ervices ,dans les territoires relevant du dépar­
temerikpc là Fr,l:nce d'outre-mer, sauf sanctions discic 

'p.linaiX,i$prévues'"à l'article 16 ci-après. ' ., - . 

"A~l'~ 12.: - Vne commission dite «oommission 
<l'avalÎë.;menf» établit chaque anhée, dans le càurant 

,d\l"mClis '<,ledéèembreo le tablcau d'avancement de 
l'anuée 'süivante. Ce tableau d'avancement est valable 
du iN.janVierc:au 31 décembre. 

,Si'desvâc!inëes le permettent, un tableau d'avance­
.me".t complémentaire, valable du le' juillet all 31 
déce-mbre,est dressé en cours d'année, dans ks mêmes 
conditiànS'qu~, le tabl~auprincipal. 

, : Auc1.lIl niembre du cadre ne peut être inscrit aIJ ta­
bl~au d'avancement s'il ne réunit,. au 1er janvier de· 
l'annéesuivantc, le,s' conditions requises il l'article fi 
ci-dèssus.' 

La comJiJ.ission ,(l'av~ncemellt comprend: 
he directeur ,du personnel et de la comptabilité, ou 

SOn ,représentant, président. 
,lin représeniîllif de la direction du contrôle. 
,Le, chéf, du J~rvice central de la météorologie colo­

lUale. ' " " " 
, Deux irispèct~is généraux de 1 re è1asse de la météo­

,rol?gie où;,';': défaut les deux Inspecteurs généraux 
'de 2e classe ,les' pLus anciens. 

, ncùx' ingénieurs ou ingénieurs adjoints des travaux 
. météorologiques' col\>niaux choisis parmi les plus 
élevés en grade présents en France. Ces deux fonction­
naireS· n'assistellt p'~s aux délibérations c<;ncernant 

, leperso!,nel d'un 'grade, ou d'une classe egaIe ou 
Supérieure, à leUr classe et grade. ' 
, A ,défaut' d'ingénieurs' ou d'ingénièurs adjoints du 
cadre colonial présents en Frànce, il, sera fait appel à 
deux ing'éniéurs ou ingénieurs adjoints du cadre métro­
politain: oorrest;londant. ' ' 

Un fOl1clionnaire' de"là. direction du personnel rem­
plit les, fonctions de s·ecri'taire. ' ' 

'.' Les dé/ibératiqns ,de la commission: ne sont valables 
:<PIe 'lorsque cmq de' ses membres au moins sont pré­
sents, .le président a voix prépondérante en cas de 

, par,tage., . c' ' ' 

TITRE IV 

Positio'nS. - Discipli,,~. 

A~T. 13. -' Les ingénieurs et ingénieurs adjoints' 
des travaux météorol'ogiques du cadre colonial comi>­

tant au moins cinq ans de services effectifs dont 


. trois ans passés à la colonie peuvent être détachés 

dans les services de la météorolo'gie natiol1a1e, en 

France ou dans les territoires relevant dès déparle­

ments ministériels autres que, celui de la France 

d'outre-mer, dans la proportion maximum de 20p. 

100 de l'effectif du cadre colonial des ingénieurs 

des travaux métérologiques. " ' , 

Le détachement de ce personnel est prononcé après 
agrémellt du ministre chargé de la mé~éorol'ogie nalio­
œk ' 

ART. 14. - La proportion ,des fonctionnaires du 
ca'dre colonial des ingénieurs des travaux météorolo-' 
giqlles qui peuvent être détachés au service des dif­
férent~ départements ministériels pour des emplois' 
autres que ceux spécifiés à l'article 13 ci-dessus ou 
mis, en position hors cadre, -ne peut .excéder 5 p. 100 
de l'effectif budgétaire du cadre. ' .. 

La misé' en position de détachement ou hors cadre 
ne peut. être autorisée qu'en faveur des fonction­
naires ayant /Ill moins cinq ans de services' effectifs 
dont l"ois ans passés dans les territ!}ires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer. 

A~T. 15. - La mise ell disponibilité pour conve: 
nances personnelles ne peut être autorisée qu'en faveur 
des fonctionnaires ayant au moins huit ans de 'ser- \, 
vices effectifs dans le cadre, dont cinq ans dans les 
terr.itoires relevant du ministère de la France d'mitre­
mer, 

La proportion du personnel mis en disponibilité ni' 
·peut dépasser 5 p. 100 de l'effectif, du' c,adre. ' ," 

A~T. 16. - Les sanctions applicables aux fonction­

nairès du cadre colonial des ingénieurs des trâvaux 

météorolqgiques sont les suivantes: 

, 1" - Le déplace!llent d'office; 

20 -,Le blâme avec inscription au dossier; 

30 ~ La radiation du tableau d'avancement et, l'e 


retard dans l'avancement ).tour üne période n'excé­

dantpas une année; 


40 - 'La rètrogradation;" 
5° La révocation. 

ART. 17. - LI! .. déplacement d'office et le 'blâme 
avec inscription au dossier "ont infligés par le . chef 
de la colonie sur proposition des chefs: de, service 
on d'administnltion. Pol.r le personnel en service ,en .. 
France, ces sanctions sont infligées par le minf~tre. 

Les autres sanctions so~t pr'ononcées par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer apr~,s avis d'un' 
conseil de discipline siégeant à Paris, dont la com­
'position es! -celle' de la C6mmissionfixée à l'article 
î 2 ci-dessus.,' . 
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Les fonctionn'aires du cadre colonial des ingénieurs 
des travaux météorologiques déférés en conseil ,de 
discipline reçoiyent comll)unicaHO'n, de leur dossier 
ait)' 'lieu et date indiqués dans chaque cas par le 
ministre de 'la France d'outre-mer qui fixe égale­
'ment la durée p'endant laquelIe ce dossier est laissé 
,à 1a disposition de l'i\lléressé et le délai qui lui 
'l'st .imparti pour présenter ses observations" , 

'L<;, fonctiûnnaire déféré en oOllseil de discipline 
peut Se faire assister d'un défenseur de son choix. 

Les' délibérations du conseil de discipline ne sont 
- . valables que lorsque Cinq de ses membres au moins 
.' s_ontprésents ou représentés. 

ART. 18. ~ Sans, attendre l'avis du conseil de 
discipline, le ministre de la France d'outre-mer peut, 
lorsque les circonstances l'exigent, suspendre de ses 
fonctions, jusqll'à décision définiiive, l'ingénieur dé­
féré en conseil de discipline. 

TITRE V 

Dispositions diverses 

;ART, 19. - Pour les déplaceménts et le s~Jour 
dans les hôpitaux, tes ingénieurs du cadre colonial· 
des ingénieurs des travaux météorologiques sont clas­

,sés com,me suit, dans les catég{)ries fixées par le 
décret du ,3 juillet 1897 : 

Ingénieurs 1 
, Ingénieurs adjoints,. . , '. '. '" '. j 2q catégorie., ' 

Les ingénieurs et ingénieurs adjoints, biell que 
rompris dans la deuxième "catégorie, voyagent tou­

" jO'urs en 1'. classe à oord des paquerrots; cette faveur 

ne leur confère autun droit aux autres avantages acoor­

,dés aux 'officiers supérieurs ou fonctionnaires assi­

milés (domesticité, bagageS"etc.). 


ART. 20. - Les membres du cadre CD10nial des 
'ingénieurs des' travaux météomlO'giques, bénéfiCient 
des dispositions de la Ini du 30 mars 1928 SIlr le sta­
tutdu pers{)nnel navigant de l'aéronautique lors­
qu'ils pratiquent normalement et effectivement la navi­
~ation, aérienne pour les besoins de leur service. 

Les dispositions relatives ,aux brevets qui ,pourront 
Hre, accordés' à ce personnel et les oonditions à rem­
plir 'pour être pmmn,' 'classé et maintenu dans le 
personne1navigant sont ceIles qui sont fixées pour 
les membres des autres corps techniqùes de l'aéro­

, , nautique. '" 

'ART. 21. - Les ingénieurs et ingemeurs adjoints 
d1,l cadre co\onial des travaux météorologiques sont 
sûumis, au point de vue de la pension, au régime de 
la caisse intercoloniale de retraites. 

SOus' résèrve des dispositions relatives aux, chefs 
,'<le familIesnoinbreuses, ils sont ray"s ,du cadre lors--. 
,qu'i1snnt atteint' l'âge de; cinquante-cinq ans; 

_-.' 

TITRE VI 

Dispositions, trallsitoires. 

ART, 22. - Au cours d'une période qui se terminera :' 
au plus tard un an après la publicatiol), :dù présent' 
décret, la première formation ·ducadre colonial des 
ingénieurs ,des travaux météorologiques sera assurée 
par l'intégra fion : 

la - Des assistants météorolûgistes du cadre ,gé­
néraI de la météorologie coloniale;' 

20 - Des météorolngistes des cadres locaux eur()~ 
péens des colonies; , 

30 - Des météomlogistes atixiliairesou coiltrac­
tuels européens en service" en Afriquè occidentalitl 
française, ' 

ART. 23. -, Les intégrations ,seront prol1Oncées ,par 
arrêté du ,ministre de la France d'o(ftre:l)Îer, aprè:s 
avis d'une commission de classement dont la compôsi­
tion est la suivante: 0 • -., 

Le diredeur du personnel et de I~:' comptabilité ou 
son repl~ésentant" président " 

Un représentant de la clirection du contrôle. 
-Le chef du service central de' la mélé,oiologie 

coloniale. -
Deux inspecteurs généraux' de l'. classe de la 

météorologie ou, à défaut, les deux: inspecteurs' gén~" 
raux de 2< classe les plus anciens" ' 

Deux assistants météorologistes du" cildre g~néral 
représentant le personnel. ' 

Un fonctionnaire de la direction du persçnnel '.rein­
plit les fonctions de secrétaire. ­

Elles sont effectuées, en ce qui concerne les rOllc­
,tronnaires visés au paragraphe le, de, l'article 22 

ci-dessus, conformément' au tableau de correspondance . 
annexé au présent décret; les fonctionnaires, visés aux 
paragraphes 2 et 3 dudit artide seront intégrés' à la 
classe ou à l'échelon comportant .le traitement égal 

, ou, à défaut, immédiatement supérieur, à celui dont 

ils bénéficiaient dans leur positjon précédente. La 

commission de classement déterminera; dans chaque 

cas, s'il y a lieu, l'ancienneté- civile conservée.IJar 
l'intéressé. 

ART.,' 24. - Le présent décret prendra effet à 
compter du 1« janvier 1946.' . 

ART. 25. - Le millistre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du', présent dé':re( qui sen; 
publié au Journal officiel de la République fran­
çaise et inséré au Bulletill .otlkiel \ÙI ministère de 
la France d'outre-mer. < ' 

FaÙà Paljs,le 24~epte~brei946. 
GEORGES BlDÀÛLT.' 

Par le Président du Gouvernement :provisoire de la 
RépubIiqiÎe·: , ' , ',. ',,' " 
Le Ministre 'tf4, la France' d'Outre·Mer, 

Marius MOUTET.-" 
Voir lot dJJ .30 maFS .1928, lUJ J.o.;/f.F~ du 31 mars 

1928 -.'-}'age 3'678. ' " 

.- ~-_.'. ' 

.. -_..-_. '"----' . 
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ANNEXE AU DECRET N: 46-2056 DU 24 SEPTEMBRE '1946 

Tllble.qli de classe/lleuf des .assistants l11étéorologl,sfes du cadre géllér:al de la météorologie 'coloniale 
~ _ dan.( le ca4re colollial 4es ingenieurs des: trav9ux Jnéttforologiijues 

,CADRE DES A.SSISTANTS 

Mft'TÉOROLOGlSTE~ DES COLONIES 

, 

'Assistant météorologiste principal 
hors -classe, après 8 ans ' 

_~s-sis~ant météo~ologlste principal 
hors classe avant 8 ans et après 4 ans. 

Assistant lnétéorologiste principal 
hors classe avant 4 afls ... 

.Assist,ant météorologiste principal 
de , r .. 'classe. 
, Assistant nJt~téorologiste p'dncipal 

, d" 2- classe --. 

_ ~~s~ista~t mét~or-ologiste.. principall
de 3 cl.sse. . . . . . . .. . 

Assisian't: météorologiste' de 1u d. 
,:{' 

Assist~nf nl~téorologis~e de 2;e cl. 

Assistant météor61ogiste de 3" cl. 

Assistant météorologiste stagiaire 

CADRE DES INGÉNIEURS 

l)JiS TRAVAUX :'lÉT:HOROLOGIQUES 

, 

Ingénieur des travaux météoroJo~ 
iiques de in, classe . 

Ingénieur des -travaux météorolo­
giques de 2~ c1asse 

lngénieur des travaux météoroJo­
giqu.e!l. de ,3'" classe 

Ingénieur des travaux météorolo­
giques de 4° classe. 

~ Ingén~eur adjjJi~l)t. des, travaux mé­
teorologlques de 1 classe. . • . 

Ingénieur adjoint, des travaux mé­
téorologiques de 2'" classe' 

Ingénieur adjoint des travaux mé­
téorologiques de 4e classe après, 2 ans. 

Ingénieur adjoint des travaux mé­
téorologiques (te 4* classe avant 2 ans. 

Ingénieur adjoint stagiaire 

ANCIENNETÉ 

DANS LE NOUVEAU GU:ADE 

Ancienneté nuIJe 

Ancienneté nulle 

Ancienneté acquise dans l'ancien 
grade 

Ancienneté acquise .dans Je graâ~ 
<)lassistant, principal de tr" classe 

Un tiers de l'ancienneté acquise' 
dans l'ancien grade 

Un' tiers de l'ancienneté acquise. 
dans J'ancien grade. 

Deux ans 

Ancienneté acquise dans rancielL 
gnlde avec maximum de 2 ans 

Ancienneté acquise da.ns l'ancien 
grade' , 

" 
,ARR.ETENo 771 Cab..du 11 octobre 1946. 

, LE' GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LfmON n'HONNEUR, 


C-':t0IX DE GutltRE'-- MtDAILLE DE LA- RÉSfS'P,.l'\CE j 


,C,?MMISSAIRE- DE LA' RÉPUBLiQUE AU TOGO, 


Vu le décret du ,23 mars 192) déterminant les attributions 
- , et les pouvoirs du Commissaire de la Répubnque au Togo; 

. Vu' le ,décret du ·'3 janvier" 1946 port~nt réorganisation
administrative du ~ territoire du Togo et création d'assem_ 
blées représentatives;· . 
,- Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­

gati,on.-et de' pubIi<:ati,o~ des textes réglementaires au Togo; 
. Vu le décret n<> 45.698 du 12 avril 1945 étendant au Togo 

et au Camerqun 'les dis~itiQns4>de l'ordonnance du 26 août 
1944 -sur l'organisa,tion de la presse française, 'promulgué 
au Togo·)e 14 mai 1945; 1 

ARRETE: 

ARTléLEP'REMIÈR; ~Est promulgué dans le terri­
,toire duTo&'Qle'd&:ret no -'Ié-2085 du 27 septembre 
1946 modifiant le. dêërèt no, 45-698 du 12 avrif 1945 
étem!anf au TÇ.go e'I: au Cameroun les dispositions 
d€l'ordon,n~nè"ê' du 2ô ~oût 1944 sur l'organisaiio~ 
de la presse française: 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pllblié . 
et communiqué partout ,olt besoin sera. ' ,

• 
Lomé, le 11 octobre 1946. 

J. NOUTAI<Y. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de l~ France d'ol1tre~lne~; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant orga.nj~ation pro· 
visoire des pouyoirs publics; - ,. . 

Vu J'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la 
presse française; . 

Vu le décret nO 45·6Q8 du 12 avril 1945 étendant au 
Togo et au Cameroun les dispositions de l'ordonnance du 
26 août 1944.sur l'organîsation de la presse française; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Au Togo et au Cameroun, 
pour l'application des dispositions de l'article 3 de 
l'ordonnance susvisé.e du 26 aoflt 1944, les autochtones 
.administrés français Sont assimilés aux nationallX 'fran­
çais. . . 
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ART. 2: - Lé ministre de là france' d'outre-mer 
e,st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joamal at/Miel, de la République française 
'ainsi qu'aux JOàf'/UlUX officiels des territoires intéres­
sés,' et inséré au Bulletin officiel du ministère de Iii 
France 'd'outre-mer, ' , _ 

fait il Paris, le 27 septembre 1946. 
GEOR.GES BIDAULT: 

, " 
Par le Président du Gouvernement provisoire de la 

République: ' 
, ,Le rnililstre de la France d'outre,mer, 

Marius MOUTET. 

ARRETE NI' 772 Cab, da 11 ocÜJbre 1946. 


'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CH!VAUfR DI! LA ,LimON n'HONNEUR, 


Cnolx DE OUERRE - MWA.ILÜ': DE LA ReSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE'!-A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. Va le _ décret du' 23 marS 1921 déterminant les attributions 

. -ef·.'les pouvoirs du COtn,rnissaire de la République au To~o; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Jerritoire du Togo et création d'assemblées.­
représentatives; . 

-Vu Le décret .du '16 avril 1924 sur Ie mode de prol11111ga~ 
',' tian, e~ de publication des,Jextes règlementaires au Togo; 

.. Vu le décret du 17 aO\1t 1944 rendant applicable au 
Togo l'ordonnance' du 6 mai 1944, relative à la réprcssi'on 
'd~s délits de presse, promulgué au Togo le 6 janvîer 1945; 

ARRETE:: 

',ARTicLE PREMIER, _ Est promulgué dans le terri­
/ ' toire du Togo le décret nO 46-2097 du 27 septembre 

1946 rendant' applicable aux territoires relevant du 
, ,Ministèr~ de la f rance d'outre-mer autres que l'Indo­

chine, l'ordonnance du 13 septembre 1945 modifiant 
.la .loi du. 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

ART. 2. Le pré5ellt arrêté sera enregistre, publié 
, :et conununiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 octobre 1946. 
J,NOUTARY, 

DECRET No 46-2097 du 27 septembre 1946. 

'. Le, Président du Gouvernement provisoire de la 
, Répllblique, 

'S,ur_le 'rapport du ministre de la Fran~' d'oittre~mer; 
..': Vu la loi du 2 nov~mbre 191J.5 portant organisation pro~ 
-visoire_ de·s pouvoirs publics; " 
, ','Vu 1. loi du 29, juillet lSS 1 sur la liberté de la' presse; 

,Vu l'ordonnance dn' 13 seplembre 1945 modifiant la loi 
du,29 juillet 1881 sur la liberté de la pr"sse;, 

J' DECRETE: 

.. AliTiCLE 'PREMIER. L'ordonnance du 13 septem­
bre1945; modifiant la lQi du 29 juillet 1881 sur la 

, libert~ de laprêsse,est déclarée 'applical:i'1~ aux terri­
toires' relevant du, ministère de la france d'outre-mer 
autr,es qu~ l' Indochin'e. 

,ART. 2. - Le mInistre de 'la. fral!cc d'outre-mer 
est 'chargé de l'exécution du présent décret ,qui sera 

. publié au Joamal ulficiel dé là. Répub;lique française, 
ainsi qu'aux J.OltrlUJ./lX dfficiels des territoires intéres­
sés et \ inséré au Bulletin off.le/el du miniS'tère, de la 
francc d'outre-mer. ' " 

fait à Paris, le 2is~pt~mbr~ 1946, 
, GEORGES BIDAULT. ' 

Par le' Président du Gouvernement provisoire' dè ,la 
République: 

Le Ministre de la Fratu:e d'Oatre-MeI', 
~,' 

Marius MOUTET. 

, Le Ministre des Postes, TélégrIlphes et Ttiépholte.S, 
G(lM" des Sceaux, Mittistre de la JJiStice IIi., 

Jean LETOURNEAU. ' 

ORDONNANCE No 45-2090 du; 13 sèpfell/lh'e 1945. 

EXPOSI;; ,DES MOTIfS 

'L'ordonnance du 6 mai 194~ a,dans le, but d'acc 
célérer la' répression des. délits de' presse, supprimé 
en la matière la possibilité d'une information préala­
ble, et déféré aux' trihI,lllaUX correction,nels' la ré­
pression des' infractions qui, bien que qualifiécs délits 
et punies comme telles, étaient antérieurement de ,la 
compétence des cours d'assises.' ' 

. Quelques retards que puis~e e;;traîner l'informa­
tion préalable, cette procédure n'en est pas m6ins 
indispensable à lamanifeslation de la .'érité en cer-, 
laines hypothèses, et notamment lorsque les auteu,rs ' 
d'écrits ou imprimés, et particulièrement' dé tràcts 
anonymes, ne_sont pas conn\ls. Enee cas, la procédure 
de citation directe étant évidemment inapplicable, 'au­
cune poursuite n'est possible., l'expérience montre 
qu'il faut rétàblir la possibilité d'un,e' infàr?,ation . 

D'autre part, l'extension de la compétence du tri~ 
bunal corredionnel impose. d'apporter à: la 'loi d.u 
29 juillet 1881 des modificalionsde forme beaucoup 
plus détaillées que celles résultant de ,l'ordonnance du, 
6 niai 1944, En effet, la plupart des dispositions' .que._ 
la loi du 29 juillet 1881 réunit sous' le tifre '« Cour ' 
d'assises » traiteut de la répression d'infràdionsqui 
sont maintenant de la c;:>mpétence de la" juridiction' 
correctionnelle. Au surplus, la compétence de' là~ cour 
d'assises en matière de presse étant réduite au setl1 <;IlS ' 
de complicité d'un crime, il n'y a plus lieu de prévoir,' 
tant p'Our la constitution, des ~assises, qu~' P6uJ; la: . 
procédure, des disposition~ dont .1'ilpplicatipn ,serait 
restreinte au complice alors .'qlle· l'at-!teUt ,prindpal 
du crime serait poursuivi cc\nformément au droit ,com­
mlm. . , ..c' -. / " 

Par ailleurs, il est appa;u' nécessair~ dl' porter' à 
vingt jours le dél~ de citation, ,que l'article 11, 
alinéa 2, de l'on;lonnànce dt!, fi mai 1944 avait fixé 
à quinze jours. Ce déla" ell efiet, risqùait d'être 

.insuffisant pour' permettre, Pacoomplissement 'en tèmps 

utile des actes, de procédure prévus par lès' artiçles 

?2' et 53 ,(art. 55 et '56 lIoùveaux) de là loi du 29 

juillet. 1881. ' . " 
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Ertfin,:il est apparu pr~féta~le d'incofjlorer à la loi 
du 29 juillet 1881 I~ disposition finale de l'article 11 
de l'article, 14 de l'oroonnance,du 6 mai 1944. 

La présente ordonnan~e' se propose donc de mettre" 
, en' ôrdre les dispositions de procédure figurant au" 
chapitre ~·dela.loi du 29 juillèt 1881, avec, comm~ 

, seule iitnovajion, lé rétablissement, de la procédure 
d'instrudiOIl et la modificatIon du délai de citation., 

'Le' Gouvernement provisoire de la République 
, française, 

Sur ,les rapports" du garde des sccaux, ministre de la 
justicf! et du. n:-inistre de l'information; 

· ",Vu Pordouna.ncer du 3", jùin 1943 portant iustitution du 
·Comité. français. de 1a 1i~ération nationale, ensemble les ordon­
nalléeS d .... 3 juin et 4 septembre 1944; , 

\(u"la']oi.du 29 juillet. 18S1 sur la liberté de l~ presse; 

Le cons~n il~Etat (ccmmÎssjon permanente) entendu; 

.oRDONNE: , 

, • Al1.lIcLE 'PRThIlER. - L'intitulé des paragraphes 
2 .,:t 3' pu: chapitre 5 de !a loi du 29 juillet 1881 

'" ,'sUsvisee et ,les articles' 47 "à 62 de ladite loi sont 
rempiacé~par les dispositions suivantes: 

_ § 2, - De ta procédure, 

• " Ad. 47. ~ Là (IDllr~uite des délits et contraveutions 
d'e simple, police commis par la voie de la presse ou 
par' tout autre mayen de publication aura liell 'd'office 

· et à la ré'quête du ministère public sous les modlfi· 
"cations d''1pri''s; , 

Art, 48; ~~o Dans Je cas d'injure ou de diffamation 
envers' les couts, tribunaux et autres <:orps indiqués 
ell l'àrticle 30, la pours!)]!e 'n'aura lieu que s,ur une 
délibération ,prise par eux eu assemb-lée générale et 

, requéranf ,les poursuites, 'ou,si le corps n'a pas 
d'assemblée générale, sur la plainte du chef du corps 
ou dll ministre duquel ce corps relève; 

20',...::, Ùans le cas d'injure 011 de diffamation envers 
" un 011 plusieursmelhbres de l'une ou de l'autre 

Chambre, la poursuite n'aura lieu qùe sur la plainte 
de .la' pe!$onne ou 'des pel'sonnes intéressées; " 
_ ,/0, -. Dans le cas, d'injure ou diffamation' envers 

,les f6nctiorinaires"publics, les dépositaires oU agents 
-(le, ,l'autorité publique autreS' que les 'miilistrès, ef 
enve!"'i'- les 'ci,toye~s cbargés d'un service ou d'un 

, -mand"t pl\blic, la :poÎ!rsuite aura lieu, soit' sur leur 
,plainte, ..soit d'office sur la plainte du ministre dont 
, ils, relèvent;' " 

, 4° .-:.., Da!ls, le "cas de diffamation envers un 'luré 
ou un témoin,délit préVu par l'article 31, la pour" 
sLlite n'aura lieu ,CfU<! sur la plainte du juré ou du té· 
moin quise' préten!1ra, diffam,é; 

5", - Dans.ie cas' d'offense enve~s les chefs d'Etat 
01.i d'outrage,'enyers I~ag;ents diplomatiques étrangerS, 

,la poursuite auraIieu sur leur demande adressée au 
m!n!strè des,.a~ai,:es 'étrangères et par ,cèluki au 
m1l11stre de, la, JustIce,; , l ' 

. " 
, . , , .. _.L_ 

60 - Dans le cas de diffamation envers ,les par­
ticuliers prévu par l'article 32 el'-dans le ca~ d'injure 
prévu par l'artide 33, paragraphe, 2, la' poursuite 
n'aura lieu que sur la plainte de la personne diffaJ11'é" 
011 injuriée. Toutefois, la poursuite pourra être e,xercée 
,d'office par le ministère public lorsque la diffama­

lion ou l'injure commise envers un ,groupe de ",per­

sonnes 'àppartenant à une race ou à,une religiondeter­

mÜiée aura eu pour but d'exciter à la haine entre 

les citoyens ou habitants_ 


En outre, dans les cas prévus par les paragraphes, 
3, 4, 5 et (j ci-dessus, ainsi que dans le cas préw ,à' 
l'article 13 de la prése.nte loi, la poursuite pourra 
être exercée à la requête de la partie lésée. ' 

Ait. 49, - Dans tous les cas de, poursuites oor­
rectionnelles ou de simple police, le désistement du 
plaignant ou de la' partie poursuivante arrêtera)a, 
poursuite commencée. ' 

Art. 50. - Si le ministère public requiert unè 
information, il sera tenu, dans Son réquisitoire, d_' ar", 
ticuler ou de qualifier les pmVlOèations" outrages, 
diffamatiolls et injures à raison desquels la ,Poursuite ;, 
est intentée, avec indication' des textes dont l'appli, 

, {;ation est demandée; à peine de nullité "du réquisitoire 
de ladite poursuite.. ' , 

Art. 5 L ~ Immédiatement après le réquisitoire, 
le juge d'instruction pourra, mais seulement en '·c..., 
d'omission du dépôt prescrit par le,s articles' 3 et 10 
ci-dessus, ordonner la saisie de quatre exemplaires de­
l'écrit, du journal ou du dessin incriminé. 
, Tputefois, dans les cas pré\'US auX articles 24 (§§ 1", 
et 3), 25, 36 et 37 de la présente loi, la saisie d~s 
écrits OH imprimés, des placards ou affiches, aura" 
lien conformément aux règles édictées par le code 
d'instruction criminelle, ' , 

Art. 32, Si l'inculpé est domicilié ,en Franee, 

il ne pourra être préventivement arrêté, sauf dans les 

,cas prévus aux articles 23, 24 (§§ 1er et 3), 25" 

27, 36 et 37 ci-dessus. 


Art. 53. - La citation précisera et quafifiera, le 
fait incriminé, eUe indiquera le texte de loi applica,bl:e 
à la poursuite., . , 

Si la citation est à la requête du plaignant, elle: 
conlietldra élecüOII de domicile dans la ville où ,siège , 
la juridiction saisie et sera'notifiée tant au prév~nu 
qu'au ministère public. , . ' 

Toutes ces formalités seront observé~s à peine de' 
nullité de la poursnite, 

Art. 54. Le délai entre la citation et la '~ompar41' 
tion sera de vingt, jours entre un jour pat myriamètre
de distance, ' , 

Toutetois, en cas de diffamalio11 ou d'injure' peri­
dant la période électorale, contre un candidat à ,Ulle, 
fonction ,électorale, ce délai sera réduit à vingt.quatfQ .. 
heures, outré le délai de dis'ta!lce, et les' dispositions_ 
des articles 5,5 et 56 ne' seront pas applicables: ' , ' 

Art. 55.' - Quand le prévenu voudra 'être admis 

à prouver la yérité, des faits diffamatoires, conformé­

ment aux dispositions de l'articlè35 de la ~r~ente 


- ~ / 
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. loi' il devra, dans le délaLde dix jours '!;Près lasigniO:' 
ficitlon de la citatiOn, faire 'signifier au ministère 
puôlic 'ou ,au plaignant au domiciie paTin!' él:u, ,~J.livant 

" , qu'il est assigné à la requête de l'un ou de l'autre: 
'1 0 '- Les faits articUlés et qualifiés, dans la citation, 

, :desque1s 'il entend prouver la vérité; 

20 - La copie des pièces; 
30 - Les noms; professions et demeures des té-' 

mj)ins par lesquels il entend, faire la preu\'e. 
Cette signification contiendra élection de domicile 

près le tribunal correctkmnel, le tout 11 peine d'être' 
déchu du droit de faire la, preuve. 

ÀrI. 56. - Dans les cinq. jours suivants, eu tout 
cas au moins trois jours francs avant 'l'audience, le 
plaignant ou le miniitère public" suivant, les cas, 

- sera tenu de faire signifier' au prévenu, au domicile 
p',ar lui élu, les copies des pièces et les 'Iloms,. pr,ofes­
sions et demeures des témoins par lesquels il entend 
faire_ la preuve du contraire sous peine' d'être déchn 
de son droit ' 

Art. 57. Le tribnnal correctionnel et le tribunal 
", desimple police seront tenus de statuer au fond dans 

" le :délai maximum cl'un mois à compter de la date 
'de la première audience. , 

Dans le cas prévu à l'alinéa 2 de l'article 54, la 
'cause ne' pourra êtr.e remise, au delà du jour fixé pour 
le scrutin. 

Art. 58. - Le droit de se' pourvoir en cassation 
appartiendra au prévenu et à la partie civile, quant 
àux' dispositions relatives à ses int<!rêts civils. L'un 

"et Eautre seront dispensés de consigner t'amende, et 
le prévenu de se mettre en étal. " ' 
~La partie civile pourra user du bénéfice .de l'article 

"124 du code d'instruction criminelle sans le ministère 
d'unavocat 11 'la cour de cassation. 

. Art. 59. ,..,,' Le pourvoi devra être formé, dans' 
les';"trois jours, au greffe de la. oom ou du tribunal 
"qui' aura, rendu la décision. Dans les vingt-quatre '. 
"eures qui suivront, les pièces ser-ont envoyées' à la 
cour ,de cassation, qui jugera d'urgence dans 'Ies 
dix jours à 'partir de leur réception. 

L'appel contre les jugements Ol! le pourvoi contre 
les arrêts de~ conts d'appel qui aurollt statué sur les 
inddènts et exceptions autres que les excepthllls d',in­
,compét,ence ne sera formé, à peine de nullité, qu'après 
le 'jugement, ou l'arrêt définitif et en même temps 

. que l'appel 'OH le pourvoi contre ledit, jugement 
011 arrêt. ' 

Toutes, les exceptions ,d'incompétence devront être 
pr-op0séesavant . toute ouverture du débat sur le 
f(lll(t faute de ce, elles seront jointes ,au fond et il 
sera \,'tatué ,sur le tout pir' le même jugement." 

, Ait. 60. ~ Sous réserve des dispositions' des articles 
50 51 et 52 cl'dessus,la Poursuite des crimes aura, 
Iie~, con~ormémentau dmil"commun. ' 

". Il' 3. PeilleS c.omplémmtairC!5, récidive, 
drc.oILSfc/11.ces dttétitumr,!s, 'presâlp#O'li. 

, AiL 61. ~ S:i1 y It condamnati()ll,' l'arr~t pourra, 
dans les cas pré\'Us "u){, articles 24 (§§ lor'et 3),25;'36 
el 37, prononcér la confiscalion des écrits ou imprimés) 
placard& ou affiches ,saisis, e'lz dans tons les' cas, 
ordonner ,la saisie et la sltppression ou: la destructioll 
de tous les exemplaires qui. seraient mis en vente, 

"distribués ou exposés aux regards du public, 1'oute­
fois, la suppression 'ou la destructioh pottrra lfes'appli­
quel' qu'à certaines parties des exemplaires,.s,aisis. 

Art. 62. - En cas de condamnation pr-onoilcée en 
application des articles 23, 24 (alinéaslcr et 2), 2,5 
<!t 27, la ausp1!nsion du journal J'u du périodiqllé 
pourra, être prononcée par la" mi!me décision" de jus­
tice pour une durée qui, n'excédera pas trois, mois. 
Cette suspension sera sans' effet sut les.. contrats de 
travail qui liaient l'exploitant, 'lequel· reste tenu de 
toutes, les obligaUons contracttlell~s ou légales' en 
résultant.· " 

ART. 2: - Sont abrogés les artic1esl0 à: 14 de 
l'ordonnance du 6. mai 1944 relative à la' répression 
des délits de presse, " 

Est également abrogée Iii loi, du 8fhrier 1911 
ajoutant un article il la lOI dIt 29~,juiJIet.. ,1881' sur 
la presse. '" 

"ART.. 3. ',,-" La présçnte ordonnance sera publiée 
au Jouma! o/ticie{ de la Républiq'ue françai~e et 
exécutée comme' loi. 

Fait à Paris, le .13 septembre 1945. 
, C. DE GAULLE. -- ", 

Par le GOllVe11lement provisoire de la Répul:jJique 
française: 
Le Ôarde des Sceaux, Ministre Ife la fILStlee, 

Pierre-Henri TEITGEN, 
Le Miliistre del'lllf()rmoiÎlNl; 

Jacques S'?lJSTE"LLE, 

Cornil;; de g;;ologi. 

DECRET No 46-2171 ditS octobre 1941i, 
Le Président du Gouvernement' proviSQirè, de 'la 

République, 
Sur .Ie rapport du mjlli~tre de la Fra~ce - (l'outre~merl 
Vu la loi Liu 2 novembre 19.15 portant organisation pro~

visoire de,s pouyoirs publics; -... - - . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est cree' un comité ,de 

géologie de la France d'outre-mer/ chargé' de donner 
au m"inistre. un ,~vis ~ur toutes .Ies questions relatives 
à la géologie des territoires d'outre-mer et à l'exé­
cution des travaux géologiques daris 'ces tertitoires, 
dotit,il est saisi par 'le ministrè: ,/ 

,< ' 

ART. 2. - Le comité comprend :'. " 
Un pmfesseur en Sorbonne,. ·préside)l,t~\, , 
Ledirectèur du cabinet, le <:Jirecteur du ool!trôlci le 

directeür" du plan, lé directeur des travaux', publics, 



le,' noVembre 1946' JOURNAL OFFICiEL DO 'TERRrioIRE DU TOGO 921 , 

le chef du' service dès, mines du mini~tère de la 
France d'o.utrc,mer' et son .adjoint. ou leurs délégués, 
',Le 'géologue. duniinistè1'e de la Fra(1ce d'outre:me!, 

.Le directeur de l'office' de' la recherche SCle'1u, 
fique coloniale KJIU Son délégué, . 
. Leair<!creur des 'études de la section cOmplémentaire 

ooloniale de l'école, !lationale supérieure des mines 
~ de Paris le directeur de l'école de géologie appli, 
, quéè et depmspeclion minière.et le professeur chargé 

des ooU1's de géc,logie à la section complémentaire 
ooloniale à l'école technique des mines d'Alès, ' 

'Troi~ personnalités désignées par le ministre, 

'ART, 3. ,Le: président et les membres du comité 
qui, n'en font plU! partie de droIt en raison de 'leurs 

,fonclions sontcl}oisis par le ministr~, ,en co,!~idéra; 
tion' de' 'leur compétenèe personnelle' en ,matlere de 
géologie des régions d'outre'mer, 

Ils sqnt nommés, par arrêté, pour une durée de 
deux ans de mêm'e que le secrétaire; ce dernier est 
choisi p;rmLle personnel du service, des mines de 
la France d'outre-mer; 

Les: archives sont tenues et oonservées par ce ser' 
vice. 

ARt. 4, -,-- Le préSident convoque le ,comité aussi 
. souvent qu'iJ est nécessaire, fixe l'ordre du jour, 
choisit les rappOrteurs .. ceux,ci n'étant pas nécessaire­
menf membres du comité: . 

11 règle. toutes les conditions de fonctionnement du 
comité. " - ' 

. '\ JI a qualit-é poUF' convoquer directement, en leur 
dOnnan,t ou non voix délibêrative, totites .les person­

'nes "spéctal~Înenf informées des questions· étudiées, 
et notamment, s'ils sont présents en France, les chefs 
lies' services géologiques des territoires relevant du 
minisfère, <je la 'France d'outre-mer. 

.'A~T.5. ~.Le ministre de la ,France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuti~n duprésè~t dé.cret, qui. so;ra 
publié au follfnalotfiCtel de la Republique française 
et inséré âû. BalUiJtin officiel du ministère de la 
Franœ d'outre-}Il.er, ' 

Fait à Paris, le li octobre 1946, 
GE6RGES BIDAULT. 

,Par 1e',Président du' Goovernement provisoire de la 
République:' ' ", 

Le ministre de la FrllltCe d'oatFe-mer,
" , Mari~ MOUTET, 

ACTES" DU " POUVOIR LOCAL 

, .Orgajri.....tl".. "mlnl.lralln 

S"f:tÎon dès Eaux et Forêts. 

ARRETE jv.0 754 AE 'lhl 5 octobre 1946. 


LE GQuVE!iNEUIl' DES CoLONIES, 

CHEVALtER· DE LA LWION D'HONNEUR.,. ' 

CROlX Df GUERRE -" MÉDAILLE Di:: LA Ré;ISTANCf;, 
", .Co,o,!MIsSA.\Ill' De LA "RÉPUBLIQUE AU TOGO,. 
Vu' fe décret~dii23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions 

et 1... po~vo'r.s <ru Commissaire de' la République au TOg<l; 

. Vu le dé'c~et du ..3· janvier' 1946 portant réorganisation" 

administrative du territoire du Togo et création d'assf!m~ 

,blées '. rèprésentativés; 


'Vu le. dé(f'ct du 5 .février '1938 fixant "le 'r~giine forestier 

au' Togo; 


'. Vu Parrêié N0 4S3 du 23 novembre 1940 'rêgleme11tant 

l'exp!oitation des Forêts au Togo; 


Vu 1. décision NO 5 ST 'du 2 septeinbre. 1940 du Ha~t­
" Commissaire de. l'Afrique OccidentaI-e. Française portant d~éta... 
J~hement au Territoire d'un Contrôleur des Eaux et Forets; 
V~ l'arrêté No 484 du 23 novembre 1940, réglementant' 


les exploitations. des' f9rêts domaniales et des plaütaqons

administratives du. Territoire; . , 


- Vu l'arrêté 206 du i avrii 1942 relatif <lUX priutes perçt.t~ 
en matière du contentieux forestier; 

Vu le décret du 10 septembre 1942 portant réorgal},ts~:- ... 
tion du Service des Eaux et Forêts dans les territoires, tele.. '.­
\tant du Secrétariat d'Etat aux Colonies; 

Vu' l'arrêté' NO 454 AE/EF du 5 septembre 194,4é:réant' 
au Bureau' des Affaires Economiques une Section char~é,. 
de J'action et des questiol1s r-elatjves aux Eaux et Forêts; 

Vu les nécessit~ du Service';· .. ~. 

ARRETE: 

AIlT1CLE-PREMIER, - 11 est créé au Territoire du 
: Togo, une section des Eaux et Forêts, ràttaGhée au, 

Bureau des Affaires Economiques. 
Cette Section a pour attribution principale l'admi--' .' 

nistration générale du domaine forestier, et est chargée ' 
notamment de l'exécution des dispositions de l'arti­
clé le, du décret du 10 septembre 1942 susvisé, de 
celles de, l'arrêté fixant les conditions d'application 
du décret dÙ 5 février 1938 sur le régime f6restier<,du 
territoire et' réglementant l'exploitation et la· circula- __ 
tion 'des produits des forêts au Togo - 'et de tous', 
règlements for;;stiers. 

ART. 2 . ..,..: Lé plan dè campagne quinquennal 'des 

travaux forestiers établi à compter du .1 ee janvier' 

1945 par arrêté 454 AE/EF du 5 septembre 1944 

demeure' en vigueur et sera revisé chaque année, 

avant le 30 septembre.' . 


.ART. 3. - Les Chefs de Ciréonscriptions adIiÛnisc -' , . 
\.ratives sont chargés de l'exécution du plan de catn'-, . 
pagne; ils disposent, à cet effet, des Gardes .for~. 
tiers du Cadre local affectés dans les chefs.lieux des" 
ctroonscriptions administratives chargés de la police' 
forestière ainsi que de tO'Us les autres agents éventuel­
lement détachés à' cet effet" 

ART. 4, - Le Contrôleur des Eaux et Forêts, Chef 

de la Section est spéCialement chargé :,_" . 


10 - de faire assurer la surveillance et la, ptotecc 


lion du domaine dassé; 

']P, - de l'établissement des projets de.classement , 

des fo~êts et des périmètres de reboisement, en àècord 
avec les autorités administratives régionales et les 
collectivités indigènes intéressées; 

3'> - des trav",ux de délimitation, d'abornement, d'a. 

ménagement du domaine forestier classé; , 


40 ~ de la réglementation d~s exploitations des fO­

l1êts domatliales et dès plantations administratives du 

Territoire (Arrêté 484 du 23' novembre 1940); 


c 
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· . 50 dc la gestion des Statiolls,fotcstièresdc' To-

ghlék?-:é et Davié; 


. ~ ARRt:TE N'" 781/A.P,A. du 15.oèt()breI9~6.
6<i ~ des actions et poursuites judiciaires' concer-' 

· pant les' infractions en. matière forestière, de chasse, 
 lE GpUVEm.EUR DÈS COLONIES,: 


de pêçhc; . 
 CH'!VALIER 'nt· LA LtorOK' O'IiONN.'EUR, 
ÇRQIX Df! GYERR'r - M'êDATl.LE r;>E 'LA R~lSTA'NCE •.

i<> - de' lacenlralisation du contentieux forestier CoMf,lillSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,. 
du· Territoire, 'dé l'établissement des états de manda- . Vu le décret du 23 mars inl détermill":t:Ies·atlribùtions et'tement des primes perçues à: la suite de procès-ver­ les pouvoirs du Commissaire de l~ Repu1,llique aU Togo;·.. : 
baux dressés en matière forestière, comme prévu· Vu le décret du 3 janvier .1946 .portant r;!OrganisatiOn,pat l'arrêté No '206 du 7 avril 1942. administrative du territoue du Togo et. création ,d'assembléeS 

représentatives jEtt outrc, le Cket de là SectÜJll des Eaux et F()rdts 

en l't1!Jseocc d'Olticier forestier, est habilité à transi­
 Vu l'arrêté N0 686/APA du 6 septembre 1946, créîlllt les 

conseils de circonscription dans le territoire du Togo, notam-"ger au nOm du Commissaire de la. République pour' ment en son article 14;leS amendes dont le montant en principal est ÎJ7.térielO' 
Vu l'arrêté No 714[APA du 15 seplembre ·i94û fixantà .100 tnmes. Au-dessus de 100 francs, les transactions la date d:ouverture des opérations ~leciorales'en vue Aè's .', .sont accordées par 'le Chef de la' Section des Eaux élections aUx _ conseils de circonscription;

et Forêts sous réserve de l'approbation du C0mmts­
ARRETt: 


..86 ~ en l'absence d'Officier forestier, 'de repré­
•saire de la Répubtique. . ' , 

ARTICLE PREM!.ER. -- l'arrêté No 714/APA, du ,'.1'5 
· senter le Service des Eaux et F ol·êts, aux Commis­ septembre 1946 &usvisé est abrogé.' .,., . 

sions.. de c1assem~nt; ~ 


AIIT. 2. '- La ·date d'ouverture des opérat["us",ére(,:' 
. " .9> .....: sur décision du Commissaire de· la RépublJque; tondes "n vue 'des élections aux conseils de' circons­

"d'accorder par délégation les permis et les titres d'ex­ cription . danS le t~rritoire du Togo, fixée pl}.l' àrreté'. 
ploitation forestière;' No 714jAPA du 15 septembre 1946 susvisé au. ZOocto­

.l()q· - d'une façon générale, d'inspecter et· contrô­ bre 1946',est reportée au 17 1lovembre 19{6, sauf.en ce 
ler les travaux effectués el! vlIe de la Donne exécution· qui concerne les cercles de Klouto oH du. Ce~tre." . 

,du plan de -campagne. . ART. 3.' - Vu l'urgence, le présent·arr,êté. sera·" . 

\ rendu immédiatemeut applicable par- voie d'affichage~
ÀRT. 5. -' les Chefs de Circonscriptions et le Chef à la maidë de Lomé,' dans I~ bùreauxde.s· cercles. 

de-la Section établissent, chaque année, chacun cn ce et subdivisions ainsi que dans tous Jes.burelliÙx de . 
qui 'le concerne, un rapport annuel relatif'aux travaux postes du Territoire. , . 


- effectués "n matière forestière. 
 ( Lomé; le 15oclobre 194.6. 
Ces rapports rassemblés à la Section, avant· le J. NOUTARY;' 

15 févfier, feront l'Objet d'Iun rapport d'ensemble; -------'--'- ­, . 	 . 

" . AR.T. 6. POUf l'exé.cution de ses attributions, le 

Chef de la Section dispose de tout le personnel indi­
 OuvertUre de crédits ,. ~ . 	gène' techniq.ue, tant des cadres qu'auxiliaires Olt de 

maîtrhe (Assistants, Girdes forestiers du cadre local 
 ARRETE Nu 765 F lht 10 oc(obniJ946.,· . 

• '. '& - ~ . .''affectes sur tes forêts classées, Surveillants, Chefs-d'é­ ./lE GOUVERNEUR DES COLONIES,.' 'gtipe) lequel relève au point de vue polifique, adini­
. CHi;;VALlfR. DE LÀ ,LItOloN D'HONNEUT~:~ " " nÎstra~if: et .financier de l'autorité directe ·du Cher de CROIX DE aU~ItE -:- MtOAILLE nÈ LÂ "RtSI?"FANC7,· .'

)a' Circonscription .dans laquelle il sert;. au point de COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU. T-dtlO,. ,. 
vue technique de la propre autorité du Chef de la 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant h~s~'a:tlrfb~ti~nsSection. et les pouvoirS du Commissaire de la Républiqùe au., Togo,
'Cc personnel rend cOIupte régulièrernentde i'eJÇécu­ Vu le décret du 3 janvier 1946 .porlaat réotganlsalloo 

. tion de ses consignes au Chef de la Section, sous le administrative du territoire .du Togo et création· dJassem­
.. rom·erl· de l'autorité administrative qui formule· son blées représentatives j . 


~vi~ s'il y a lieu. . . 
 Vu' le décret du 30 décembre 1912 sut- le- r~gini~ .financier 
-aes Colonies; et notamment en son arlic!e" 81 ',modifié. p~r

", Ain. 7. - l'arrêté No 454 AEjEF du 5 septembre . le décret du 19 janvier 1935; . ,. ", '.,' . . , 
" 1944: 'est ,et demeure abrogé, ; Vu le décrel du 24 avril 1946 portant .approbati..,n <lu 

Le Chef du Bureau des Affaires Economiques, les . budget local du Togo, elŒl'CÎCe 1946;' 

Chefs ile Circonscriptions, le Chef de la Section, sont 
 Le conseil privé ~ntendu; 


dlargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécutjon 
 So~s réserve d'approbation ûl~rfet.lie par'. déiet; 

· du :prs3erit. arr,été, qui sera enre.gistré, commu·niqué 
 ~ '. ~.. ..- -.' .' 

ARRETE: ' 

A~T1CLE PREMIER.. ' Sont Quv.erts· au' budget lôcal 
et 'publié partout où besoin sera.' 

lamé, le ~ octobre 1946, _du Togo - exercice 1946 -' leS crédilSsiip'pl~m7n-J. NoU1;ARY•. tair"'1csuivants : --;-'-":"'_.,..-:" ­ i ;. 

J-' . 

! 
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, i . CHAPITRt PREMIER 
,DETTES EXIÇlIBLES 

:I\:I\T.' 6" - l:J.;Jpenses 't1!exercices clos 7.100.000 
/ 

,CHAPITR'E Il 
,CO.\tMJSSARIAT BE LA RÉPUBLIQUE (Perso!tn.el) 

ART. 3. -, Cabinet 'du Commissoire de la ' 
, République 

§ \. --'- Personnel européel1'l . . . 150.000 
§ 2- Personnel indigène . . . 350.000 

...., Total du Chapitre Il 500.000 

"CHAPITRE III 

êOMMISSARÎAT Dt LA RÉPUBÙQUE (Matériel) 


.... 'ART. 3. 'Service inlérieu.r de ~'Hôte't 
, §. 5 '--'Achat et e:ntretie~, du matériel et 

:nroQilljerr '. . .:" " .'. 110.000. 

. CHAPITRE IV 
SÈ~ICES, liADMINISTRATION GÉNÉRALE (personn:et) 

ART. 3. - Bu.rt!aax Çu,: Gcuvernemenl 
. § i -'&reau lies Affaires Administratives 
. et, Politiques .' . . . . . . . .. 250.000 

,§ 2 - Buréau des Affaires Economiques ,150.000 
, . § 3 C-, Bureau des Finances. . . " 500.000 

AIlT: 4., - CirÇOliScriptlollS ddminjstratNes 
§i '~Administrateurs des Colonies,. 200.000 

, , II 3 . Agènts ·des Services Civils . .. 500.000 

,.ART.5. -:- CircoltScriptiOllS administratives 
,§ 1 ~ Commis d'administration . . . 1.200.000 

AIlT. 7. - Justice européef1!U! 
, , lle-,-- persOm'lel européen . . . " 200.000 

§ 2~ pèrSpnnel indigène .. . . . . ' 180.000 

ART. 12.- t'orces 'de, Police' 
§2 - PerSpfillel iiId1gène .. . .'. 2.000:000 
ART.tl-' fJépen.ses d'exercices dos . 320.000 _ ....._~ 

Total d\1Chapitre IV .' 5.500.000 

tHAPITREVI 

SERVICESFINANCIER$ 

'ARTICLE 1er -Trésor 

§l - Personnel 'ooropéen ." . 200.000 
fi 2 Pt!rsonne11ndigène '.. . . 200.000 

,DOUfl/UJS 

§2 - pero\onneÎ ihtijgène .. •. .'. 1.100.000 

AR:\,. 4. .EII!:~gistrpment et Dom'alites 
,§ ,1 ""'" Personrrel europ'éen ., 50.000 
§ 2.- personnel indigène 

.~--

50.000 

( ' .. 
, " 

--. ;, 

.' 

TERRI)'OIRE Ou TOQO 

ART. 6. - t'prfJts 
Il 1 -:- Personnel européen . . 100.000 
Il 2 ::... Personnel indigène.. . 500.000 

. Total du Chapitre VI • c. 2.200.0!l0 ' 

CHAPITRE Vil! 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 

. ARTICLE let - Postes Télégraphes Téléphones 

§ 1 - personnel européen . . . . . . 300.000 

li 2 - Pt!rsonnel indigène . . . . .' 1.000.000 


ART. 2. - Service Radioélt;ciriqae 
§ 1 - Personnel ooropéen . .": ... 200.000 
§ 2 Personnel indigène • "' . . 300.000 

ART. 3. - Travaax Pabljcs . 

§ 1 - PerSpfinel européen . . . . 300.000­
§ .2 - Personnel indigène • 800.000 

AllT. 4. - TrmtSports anlomObiles· 
§ 2. - Pel?Onnel indigène . . . . . 500.000 . 

. Al<T. 5. - Service. ,le 1:Agrlcaliu.re 
§ 1 - Personnel européen . . . . . 300.000 
§'2 '\ Personnel indigène . . . . . 600.000 

ART, 6. ServiCe Zooteclmique -' 

§ 2 - Personnel indigène., ..• . 500.000 
./ 

ART. 8. - Dépenses 'des exercices clos 400.000 
Total du Chapitre VIII ·5.200.000 

. CHAPITRE IX 

'DÉPENSES DES· EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES"·· 

Au. 3. TraVll!lX Publics 

..3 3 - Personnel permanent des cer.c1es 300.000 

ART. 5. - Agriculture 
§ 3 - Surveillants agricoles . " 200.000,....._~-

Total du .ch,apitre IX . . 500.(100 

CHAPITRE XI . 
TR,I,VAUX PUBLICS (Matériel) 

AIlT. 4. - Travaux imprévus " . • 2.880.000 

CHAPITRE XII 
SERVICES D'INTÉIlÉT SOCIAL ET ECONOMIQUE 

ARTICLE l Cr - Services médicaux et sanitaireS. 
Il 1 - Direction de la Santé .. : . . . 100.000' 
1l·2 - Pharmacie et Labor)ltoire . '. 200.000 

AR'r.2. - H{}pital mixte 'de LomiJ 
, § 1 Personnel européen . . , . . . ,200.000· 

§.2 - Personnel indigèh~ . . . .'. 1.800.000 
~ .. 

ART. 3. - Assistan.ce médicale indlgènéo 

§' 1 ..:.. Personnel· européen . .' ...500.000 

§2· - PerSOnnel indigène 2.500.000 


http:Assistan.ce
http:Agrlcaliu.re
http:Perso!tn.el
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ART. 4. IILS/raetion publique 

§ 1 Per8!Onnel européen . " . . .. 300.000. 
§ 2· - Personnel de l'A.O.F.... 701}.OOO
,113 .~ Pers·onnc!indigène. du Togo Uoo.OOQ 

ART. 12. -Servicé Mété.orologique 

Il ·2·-- Per8!Onnel indigène 100.000 
Total du. Chapitre XII -7~500.riOO 

CHAPITRE XV. 
DÉPENSES D.VERSES 

ART. 8. - Dépen:>cs tl'exercices· clos 1.000.000 

CHAPITRE XVII 

DÉPENsEs IMPRÉVUES 

ART. 2. A1dres dépellSes impréllues 90.000 

CHAPITRE XX 
SEgVICE [jE LA TRYPANOSOMIASE 

ART. 2. - F()f1CEio!ULeme~1f 'des SectclUS 

II· 2 -·,Per8!Onnel ,n<;ligène 400.000 

ART. 2. - Il sera. pourvu à la· réalfsation . de ces 
· crédits supplémentaires: 

1" - Pour ce qui boncernc. les chapitres [, Il, III, 
IV, VI; VIII, IX,' X[, XIf, XV et XVII par un prélè­
lliement ordinaire jusqu'à due concur.rence sur les 
fonds librejl de la Caisse de Réserve, au cas 'où les 
· plus-val'lles budgétaires escomptées d'ici lafiif de 
l'exercice s'avéreraient insuffisantes et dont il sera 
fait recette à la Section Ordinaire du budget local, 
exercice 1946, Chapitre V « Prélèvement ordinaire 
sur la Caisse de Réserve poUl' parer à l'insuffisa!1ce 
des recettes »; 

'lP - Pour ce qui concerne le crédit supplémentaire 
de 400.000QUvert au Chapitre XX,par line annulation 
correspondante au Chapitre XXI - Article 1 - « PrQ­
phyli!xie et traitement de la Trypanosomiasc(Matériel) 

. - Fonctionnement des SecteUrs». 

ART. 3. - Le présent arrêté ~endu provisoirement 
exéoutoire, sera.enregistré, communiqué et publié par. 

. tout où besoin sera.' . 
·Lomé, le 10 octobre 1946. 

J.. NOUTARY. 

Acljudicali.,•• p..bllq.... 

Caution!1ement 

ARRETE N0 766 T.p. (fa 10 octobre 1946. 

LE GoUVERNEUR DES COLoNIES, 
-. CHiVALlElt DE LA LÊOfON D'HONNEU~; 

CRotx OE OUERR.E - MmA1LLE. Dt::: LA RtstSTANCEt 


CQ,\iMI5SAIRE DI.! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennlnant les. attributions .t 

tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
· . Vu le décret du· 3 janvier 1946 portant réorganiSation 

. administrative du .territoire du Tog»d ·créatian d'....,mblées 
. représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre ,1912, sUf i. régime Hnàncïer 
des colonies et notamment l'article -212; -, ' 


Le' conseil privé entçndu; 


ARRETE: 

ÀRTIC~E PREMiER. l'article 3 d~i'auêté No 493 
d'Il 25 aOÎlt 1938, est èomplété par lës dispositioos·
suivà7)tes : . 	 ... . 

« Article 3 ('lP alinéa) Les dispositions prévues 
au pl'emier alinéa du présent anicle, ne s'appliquent 
PlIS à la Banque de l'Afrique Occidentale Franç8ise ». 

ART. 2. Le prés!;nt arr~té sera. ellregistré, com-· 
muniqué' et publié partout. o~, besoi~sera;. 

Lomé, le·1O octobre 1946 .. 
.. • J.NOUTAilY: 

•Cadres locaux autochtones 

~ARRETe No 782fP tf1.t 15 ociobrel946: 

.	LE GOUVERNEUR DES COLONiEs, 
CHEVALIER DE u. tZûlON D'OOHNEÙR, '., .. 

CROIX DE OuERR.E - MtOAiLLE. De LA RésISTANCE, 

COlItM1SSAIRE . [jE LA RÉPUBLIQUE I>.u TOGO, 
Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant lès attributioos 

et)es pouvoirs du Commissaire de la République au TOgO; 
Vu le déeret du 3 janYÏer 1946 portant réorganisatioil.. 

administrative du territon;:e du Togo et création- d'assembl:6m 
représentat!_ ; 

Vu l'arrêté n" 464/P du 25 ·août 1945 port~nt reclasSement 
des fonctionnaires des cadres locaux indigènes actuels dans 
les nouveaux cadres organisés pàr ·arrêté nCi .288/P du 7 juin
1945; . , 

Vu les arrêtés f!06 603tp et 752/P. des 29 octobre 1945 
et 4 octobre 1946 modifiant l'arrêté 288/P du Li1!Ïu 1945: 

ARRETE: 

A,!!TICLE PREMIER..-- l'article S de l'.annexe· IV de 
l'arrêté 288/1> du 7 jUill 1945 est complété oomme 
SUit: 

Après: les épreuves sont cotées Qe 0 à 20, toute 
note inférieure à 10 estéJfminatoir~;· 

Ajoatel'.- Pour les épreùveS d'éducationgénér@le 

:préviues à l'article 2 et les épreuves écrites. 


. prévues à l'article 4 (tl et li) 'de la pré­

·sente annexe, l'admissibilité dës candidats 
sera pr!)noncée s'ils ont, obtenu· au niini­
·mum [a moyenn~ de 10120, calculée sur 
l'ensemble. des épreuves; toutefois,-tou1e 
note .inférieure à 5 dans l'une qilelconque 
de ces épreUliies sera éliminatoire. . 

Le reste sans changetl\ent. . 

AllT. 2. - Le préseitt arrefé sera enregistré, publié 
et communique partout où besoin sera. . 

Lomé, le 15 oclobr.e 1946. 
, J.; NOiJTAItY. 
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" Codr.es /oçaùx ëUN>péen:s 

ARRETE No i89/P. 'du 19 octobre 1946. 
LE 'OOUVERNEtJR DES 'COÜlNJlSS, 


~ CHEVAUf:n nE LA LÊàloN. o'H\>NtuiUR; . 

Cl(OlX nt GUERRE - MtOAIL,LE DE LA Rt!iISTANC:E," 


COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE'AU TOGO, 

Vu Je· décret-' du 23' mars'~' 1921 délerminant les attrib~ti~ns 

et les. po4vo'irs du 'Commissaire de la République al:! ;Togo; 
Vu l~ décret du :3' janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

V~ '"le ,déCret -"du ',1'7 ,novembre. 1928 auto~isant l'accession 
d'es' indigènes non-citoyens _français -originaires du Terri~ 
toire' du Togo. pjacé sous le. Man.dat de la France il certains 

._eniplo~~ p!lbflcs, _rroinulgu~ par a~rêté ;:tu 7 mars 1929; 
'Vu l'arrêté· ùQ 1'30' du .11 mars 1929 fixant les conditions 

dJaccession des. ltltligènes" non..citQyens français à certains 
emplois-, publics,' modifié par arrêté nO 146JP du 17 mars 
1945: • '... 

Vu l'arrêt{ ,no ""'318JP du 15 juin 194~ réorganisant le 
cadre Xoca1 supérieur des", Travaux Publics du Togo; 

Vu,j'arrêté,"no '614 ,du 12 'octobre 1933 fixant ta hiérar­
chie 13 -solde; le cIassement tt Its ~conditions spéciales de 
r<:crÙtement du peisonI1èl des géomètres d,u Territoire dtt
Togo;. . 	 . . 

Vu l'arrêté pl> 2SS[P du'7 j1jl!l 1945 fixa~t je statu! géné­
ral' des cadres Iocau~x 'aut(')Chtones du Terdtoire du Togo; 

Vu Pàrr~ nO ,474jP du· 20 juin 1946 portant statut du 
personnel. secondaire 9u Réseau du Chemin de Fer du - Togo; 

'-ARRETE: 
~ 

, 
ARTIe;LE PREMlER. Les modalit~s et programmes 

des examens ou concours ront fixés comme suit, 
uiu et tiiniiilisillo/l.. Les examens. ou concours 

préruspar les arrêtés susvis'és auront lieu à Lomé 
devant une cpmmission cemposée de: . . 
". M. Le Chef du Service dés J.P. et des Transports 
ou Son D~légué. . . . . • . '. . Président 
M,M. Le Chef de Cabinet ou son Délégué, 1\ 

Le Chef du Bdreau du Personnel, 
- Uu Agent du cadre local supérieur . 

:des T.P. OU des Chemins de 'er Membres 
d"m grade supérieur à l'emploi 

. que .postule le candidat. 
D,/mwrl4is. dei; caJUlidais.- Les demandes des can~ 

didats annotées par )eséhefs des services dont dépen­
dent ces' agents et accompagnées. des dossiers de 
c..ndidâtureCOI1l!tii}lés· suivant prescriptions dès arrêtés 
Susvisés, .ooiveut.,parvenir au Commissaire de 1. Répu- _ 
bliqu!! un. mbisau moins avant la date du concours. 

lJote'des e.lCàlnens ou cOI'ICours, iéUlfio/l. de la Com­
. mÎSstOlt c"-: L~Commissaire de la République fixe 
chaque année. la date à laquelle doivent avoir lieu 
ks examens 9u'roncOurs. , 

Saiets 'des épreuves',i-. L<;Il.sujets des épreuves sont 
arrêtés ·par le' Commissaire de la République. Pour 

·Ies épreuves téchniquesi le Chef du Service des Tra­
vaux Publics et.. des Transports choisit 3 questions 

.par matière 'et lesadtesse 'S, jourS avanC·la date d~ 
'l!e::râmeu, sous enireloppes scellées, au Commissaire 
.de la RépubliqJle,qlli arl'ête les ·sujets et les adresse 
,souS en'leloppes' scellées. au Président de la Commis­
sion visée' au paragraphe ·L'. 

.' 

L'examen ou concours se déroule. conformément 

aux artldes 7 à 10 de l'arr.êté no 288fP du 7 juin 1945.. 


La ·Commission de correction des épreuves .compo-­
sée de la même façon que. celle prévue al) 10 paragra­
phe se réunit sur la coil\'ocatioll de son .président. ", . 

Les épreuves· sont corrigées conformément aux 'dis­
posîtions de l'article 12 de l'arrêté 288/1'1. . 


Lei épreuves sontcptées de 0 à 20. , . 

AuCun candidat Ile pellt. être déclaré admis aux 


examens oU conCOurs pré\'l1s s'il ne totalise [a moyenne 

générale minimum d" 12 sur 20 sur l'ensemble des 

épreuves, à la condition toutefois qu'il n'ait Ob\èilÜ 

aucune note inférieure à 5 sur 20. 


Une note de valeur professionnelle avee coefficient· 
5 sera attribuée à chaque candidat par la Commissi~)ll'­
de 'correction. Cette note tiendra compte du dossIer. 
de "personnel complet de l'intéressé et ne pourra être 
inferieure à 15. . c-, 

La nomination des' .tandidats àamîs est prononcée .. 
par le Commissaire de !a République dans la limite 
des places disponibles, 

ART. 2. _. Les progràmmes' des- examens ou con­
rours sont annexés au présent artêté qui sera enregis­
tré, publié et communiqué partout Oil besoin sera. 

Lomé, le 19 octobre 1946. 
,.._~_.' , ..1....NOUTAR\", 

ANNEXE l 
Exame/l. on col'IConrs pour l'emploi de. comptable $la.. 

giaire 'des Travaux Pnblics OJ! employé stagiaire: 

'des chemilts de fer (Echelle 3). ' 

L'examen. ou concours comprènd : 


Epreuves écrites 
10 ""': Une dictée (30 minutes) ; '. 
'1!> - .une composition française ou un rapport s~r, 

une question de service (2 .heures); 
:)0 Un problème 'd'arithmétique sur les quatr(: 

règles, fractions, règles de trois, .d'intérêt (1 heure); 
40 ~Epreuve d'écriture d'après la dictée;' 
5<> - Un travail à la machine ou établissement d'un 

état ou tableau à la main (au choix· du cand~d.at). 
. Qlt~iol!S oraks .. " 

Deux questions SlIr les éléments de la comptabilit,é 
finances (budget, soldes et accessoires, passages, de­
placements, rongés, liqUidation des dépenses) (1/2 h.). 

Deux questions sur lès éléments de la cqmptabilité 
matières approvisionnements en magasin, entiées et. 
leurs justifications, sorties et leurs it!stifications, maté. 
riel enservÎce rôle du dépositaire comptable; établis.. 
sement et exé~utions des marchés de matériel, matières 
et matéri:rux (I1z heuré) . 

Cotis 	 et coefficü!"# Les épreuves' sont, rotées 
Ide 0 à 	20. 

Dictée 3 
Compositioll française 3 
Arithmétique 5 
Ecriture 2 
Comptabilité 5 
Travail à la machine 

ou tableau . 2 

, 
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ANNEXE ~Il 

Examen OIl .COIICOurS POltr l'empldi .de .SarveU/Juli sta­
.giair:e.des Travaux Publics, agent technique staglaire 

. '" ··ol! 'cil el slll'veill(lIlf; stagiiiira. de la vole (Ùl cfteinilt 
. ~'dil. fer (Echelle 3). . ' 

,L'examen ou conoours comprend: 
" Epreuves. écrites 
_ln -.:, ~Onedictée (30 minutes); 
~2° ...:.- Une composition française, lettre ou un rap-' 

, " port sur un sujet simple' se rapportant au métier du 
candidat (2 heures); 

~~ -'--. Un problème pratique sur, l'arithmétique': 
oomérationdécimale, quatre règles,~ fractions, sys­
tème métrique (1 heure); , 

4<> -'--. Un problème. pratique sur" la géométrie élé­
.mentaire, nciti.ons élél)lentaires~ de levés des' ~plans, 

. - atpentage, nivellement (2 heureS); . 
, 5,0~. Une épreuve comprenant l'établissem'ent de 


. l'avant-métré et le détail estimatif d'unè construction 

simple (4 heures) -c 11 sem pris Ilote du temps ,réel; 

; 6" ~ Une épHûve comprenant l'exéoution d'ûn 

. nivellement' aunive,!u d'eau ou au colUmateur (4 heu­
réS) :.... Il sera pris note du temps réel. 

~ Questions ornles 
POlir l'emploi de surveil/mtl staglafJ'B des TraWlUX 

Pal(lics 
Questions simples ,sur l'organis~tiotj de~.chantierS', 

travaux de route et cje bâtiments,' lecture .d'un plan, 
"d'Ull tracé, d'nn profil en long de r9utè (1 h'ellre); 
POlu l'emploi 'd'agent fec/utiq!le stagiaire ou...de chef 

,SIIJ'veiltal!i stagiaire 'dit· cllemin .de ter, 
Q!jeelion~ simples sur l'organisation des chantiers 

de voie, sur l'infrastructure de la voie, sur le matériel 
'devok et les installations fixes, sur les bâtiments: 
Lecture d'ur. plan, tracé ou profil en long(t 'heure). 

'. •Cotes et: coetficieltts-- 'l.es épreuves sont cotées 
. \le V à 20. ' 
, ' 'Didée 2 


COmposition française 2 

\ Arithmétique· 2 


. Géométrie 3 

Avant-métré, détail 

estimatif 4 

.. Nivellement 4. 

, Questions orales 3 


20 

ANNEXE III 
'Eialltell 0';' co~ours' POlll' l'flmploi' d'ouvrier d'ilrt' 

IStagiaire 'des Travaa;; Publics ou de chef ouvrier 
stagiaire et sous c.herlliécalûcien stagiaire 'des c/i.e~ 
mins 'de. ter (Echelle 3). . . . i . 

Vèxamen ou concours comprend:. 
, Eprf1Uvcs écrites 

1~ ,Une ,dictée (30 minutes);' .' 
'- 2<> . lJn problèmed'arithmétiq1le sur les quajre 
règles, fl;actions, règles de trois et d'alliage, ..sysfème 
métri<jtl~ (1 heure), ; 

Questîolis orales 
.Tr{)is questions orales se rapPortant 'au métier: du " 

candidat, pat exemple:. . . 
la) pour un tourneur ou un aj~lSteur: desèriptio;n des, 

organes principaux ,d'une machine-ôutil, 'diverses 'caté,.. 
godes de machhles-outils etc...' "." , 

b) pOlir un chaudràn~ier: notions sur .les shaudières, 
but des divers a[>pareils qu'elles comportent,etc,~.. ··, 
, c) pour' 1111 menuisier: notions .sur les,chàrpentes . 

en bois, menuiseries, machines à bOis, . - . 
d) pour un mécanicien; notions sur les loçoniotivèS, 

fonctionS d~s différents organes, signaux 'd" règ'ement 
général d'exploitation (con,naissances complètes 'des 
.2 parties), ' . 

Eprêave pratiliurT . 
'Pout un ouvrier Il bois' ou .à !TIétaulC: 'ttneéprêuye 

de travail manuel comportant . l'exécution d'~tne .piècé 
d'atelier d'après un croquis côté; . '.. ~... 

Pottr un mécanicien: Epreuve pratiqtle de' conouite 
d'tin Irain (au moins 100 kms.j. '. _ 

, (Temps sera indiqué pour chaque épralvê);, 
. Cofes et coefficieilts Les épreuves' ·sont cotées 

(le ,0 à 20. 
Dictée ' il 

. Arithmétique 3 
Goométrie .. 3 
Questions orales fi 
Epreuve pratique 6. 

20 

ANNEXE IV. 

E'xain.eft OU cOJUOJirS pour l'emploi de._d'fs'f(iitatè:ui .. 
stagiaire 'de.s Travaux Publicsoi/ des chemiitS .de fer 
(Echet!e 3). '" . 
,L'examen ou' concours comprend .les €pn~lv~s ,sui­

vantes, 
10 ~ Une dictée (30 minutes}; 
2<> - Un problème 'd'arithmétique sur les quatre 

règles, fractions, rapport des nombres'" règles ,de trois,' 
système métrique (2 heures)·; '_ . 
" 30 _ Une question dé géométrie éli!melltaire sur. 
Ir:s figures, .les surfacr:s et leS' vblutTIeS .-, App'lièàtip~ 
(1 heure); ." '" , 

4" - Une épreuve de deSsin' à l'lié c<))llportant ~a 
reproduction au crayon et ,à main' levé!' ou .le croqUlS 
côté d'un objet 1\,suel de mécanique; de menuise~ie,. de 
charpente (3 h~rJ!Sn,- . .... .',.. 

5- ~ 'Un dessin à 1>encr'e. avec lavi~compoJ:f:alü· 
diverses sortés de teintes (rédudion o~ 'agralldisseiiient 
d"undessin simple à une· échelkdonnée'(4heures); 
. Cotes et coetficel!is- .le.esépreuves ,5O!!t 'coté"s 

. kte, 0 à 20,'L6ùrs 'valeurs r~zlatives .sont détermméespar 
les coefficients ci-après: . 

Dictée' '2 
Arithjl1étiqtie 
Géo~trie 

3 
4 

, ' 

Dessin à vue 5 
Dessin à l'encre . (t 

~ , --:20'~ 
.--' 
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,A"NNEXE V 
EXl1mell Olt, coltColtrs pour l'emploi de géomètre_-' 

{Mioml- stagiàiri'!. 
, - L'exam,," cQU <;oncours comprend les épreuves sui~ 
vantes: . 

1°'~ Uue dictéé (30 ininutes); 
2<' :- yl1e Hdaclion sur 'un sùjet n'exigeant aucune 

connaissance ,teèhniqùe (2 heures); 
'3~ ,,-:,:,Un :problè!l)e d'arithmétique (1 heure); 
4<: .....: D'eux ,qtiestions ou pmblèmes sur la géom'étrie 

. plané ,(1 heure) ;, 
5<)'- Une q.uestion d'algèbre (1 heure); 

:60 ''-c- U~e question sur la trigonométrie ,( 1 heure); 
'{o' - Une question d'arpentage. (1 heure); , 

, go' ~ Uhe:';éprepve: de dessin topographique et· 
lavis (4heu~es). ' ' 

Cotes 'pt coeltidents Les épreuves SOllt cotées 
de 0 à 20. ", " ' 

D)ctée . 2 

',R~daction , 2 

{\rlthrilétique, 2 


, ,Géométrie 2

2 . Algèbre 


, Trigonoinétrie. 4 

',;Arpentage 2 


DessÎq et laVis 4 

20 


ANNEXE VI i 
E,J(amen' Olt 'coJU'ours, pb"r l'emploi de sous.i:1zet de 
, gl/re stag[nll';e des cltelllj/IS de ter. 

L'examen QUconcours comprend: 
/ 	 Epreuves 'écrites 
1" -'-'Une (\icté~ (30 minutes); 
2<> - Rédattion d'un proeès-vel'\làJ ou d'un rap· 

. port sur une qùestion" de service (1 heure); 
3" '-Un. problème. d'arithmétique, numér;!lion déci. 

'malè, les q\latrerègles, fractions, règlès de trois, 
, système métrique (2 heureN; ­

4? ~ Cl\lcùl' de la. !axe d'llll, transport de marchan. 
dises donnée .(30 minutes). 

. " ' " Questions orales 
/ Une question- sur l'exploitation commerciale des che. 

, mius de fer: Tarifs généraux, spéciaux, leur applica­
tion aux vôyagettrs" aux bagages, aux marchan~ises 
(1 'heure.'); . ~.' 

Qu.estions orales' SlIr la comptabilité des gares, 
Sur [es éléments de la législation des, ehemins de fer: 
.:Fextes en vigueur, dans la colonie (1 heure). 

Cotes et coefficients -, Les ,épreuves sont cotées 
i!le 0 à 20. LS'Urs valeurs relatives sont .déterminées par 
les coefficients ci.après:. ' .-:. , 


Dictée'. ' . ..' .. 2 

Rooactiq!1 d'un procès-verbal ou d'un rapport 3 

Arithmétique . 3 

Calcul. d'une taxe de transport 4 

Explojtlltion· commerciaJe , 4 

Compt;\bilité. des gares, législâtion, etc.', , 4 


. .' 	 -i()~ 

t, 

, 


ANNEXE VII 

'EXIlmen'ou cOII.Collrs.pouF.'t'elllplÔi 'de piqfleur stflgilfir.e -' 
'dè$ckemilts ,de ter, 	 .. ' .... .' 
l'examen (fu. conc.:iu~ comprend " 	 ­

Epr8Uves écrites 
10 -- Une dict.éc (30 minutes); 
2<> - Une rédaction sur un sujet simple se rappor­

tant à lIne question pratique relative 11- 1'entrcÙen 'de.. 
la voie ou à sa constitlltion (2 heures); " 

30 - Un problème pratique sur rarithmétique, 'nu­
mération décimale, quatre règles, fractions, système 
métrique (1 heure); ., .. 

4" - Un problème' pratique sur la géométrie,' no., 
tions élémentaires, de levés des plans, arpentage; nivel-" 
lement (2 heures); , 

50 Une épreuve, ~mprenanf l'é\ab'lissem5!nt de " 
l'avan1:-métré et du détail estimatif d'une construction 
simple ,( 4 heures), II sera pris n'ok du temps rçel; , 

60 ' Une éprf.'Uye comprenant l'exécution d'un, iJi­
vellementMl niveau d'eau ou au collimateur (4 hèures), 
Il sera pris .note du temps réel: ,-. . ". 

Questions orliles' . 

.Qtlèstions sur la ~onstruction d'ùne lîgne de Chemin 
de fer., Remblais, déplais, traverses, rails. -Appareils, 
spéciaux et installation des gares. 'Plaques tOCirnantes.. 
Pris~ d'eau: Pompes. Ou~rages ,d'art. Objet de l'en­
tretien courant de la 'voie. ,Nomenclature des, outils 
indispensables à un service d'entretien de la yole. 
Diverses ooites d'ouvrages d'art. 

Règlemènts généraux ·d'exploitation. 
Textes relatifs allX agents de la voie (2 heures). ". 
CoteS et coe!!icit?llts' Les. épre.ives sont cotées. 

rde 0 à· 20: Leurs' valeurs respectives seront déterminées 
par les coefficients ci,après: ' 

Dictée 	 ' 2 
Rédaction 	 2 

- Arithmétique 	 2 
Géométrie 	 3 
Avant-métré, détail estimatif 3 
Nivellement 	 4 
Questions orales 	 4 

20 

Cadre ,ieconda;re des C. F. T. 

RECTIFICATIF à l'nrMié N<> 474 P du 20 ;qin 19~6 
portant statut du perSOllfwl dit cadre' secolldaire 'rlu 
Réseal/. du Togo, _ 

(J. 	O. Togo du 1" juillet 1946 page 569 - 1r • co-· 
Ionne) , ' . 

Ar!. 57. - Au lieu 'de: . 

accomplir aU Réseau ûne période de douze, ans .... 

Lire: 	 _ 
".' acromplir au Réseau ulle péfÎ6de de douze mois .. :. 
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,"N· 786 CFT. -1 Par' arrêté du Commissaire de. la 
République au Togo pris en oonseil privé' le : 

1'1 octobre 1946. - Est autorisé le prélèvement dé, 
Ill. Somme de Quatre cent quinze mille cent vingt cinq 

,. francs (415.125 frs.) sur le comptc du fonds spécial:. 
. Fonds de renouvellement du Budget de l'exploitation' 
du Chemin de fer et, du Wharf 'du Togo, afin de per. 

mettre 'le paiement des dépenses inscrites aUx cha· 

pitres IV - IV bis - IV ter. 


PI'4iducUena coloRlalee: 

ARRETE No 	187 AE tbi 18 octobre 1946. 

LE GOUV~NEUR DES COLONIES, 

CHl:VALlER OE LA LÉOION D;HO~!!('R, 


_.CROIX DE OUERRE- - MÉDAILLE DE LA RÉS1STANCf!, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPllBUQUE AU ToGO, 

. . 
- Vù ·le d~ret du 23 marS 1921 déterminant les attributionS et 

.!~ 'pouvoirs du COIlHTltssaire de la République au-Togo~ . 

..". Vu le· décret du 3· ]allvier 19.46· pOl'tant réorganisation 

aklministrati~ du Territoire ,du TOg<).. ct création d'~mblées 

~pré.~f!tatives j . 


vu' Parr.êté local nO 700- AE du 11 septembre 1946 fixallt 
"la,yalct.tr F,O,B. de eertains.produ~~,; 

, Vu lès télégrammes nO 147 AE du 16- septembre 1946 
et 199 AE du 2 octobre 1946; , . 

ARRETE: 

ARJ!CLE PREMIIER. ~. L'article 2 .de l'arrêté !ocal 

no 700 du Il septembre 1946 est annulé et remplacé 

par lès. dispositions suivantes: .' 


- La valéur FOB port d'embarquement des pro­

duits énumérés. ci-après, et .rommerdalisés a1l COllrs 

des traites 1946·1947 et antérieures est ainsi fixée: 


Fra. 

- Pall!listes .' . ' 7,000 
....:. Huile de palme ... (vrac type nO 5) 10.250 
- Huile de palme... (vrac type n" 4) 10,775 

Huile de palme... (vrac type nO 3) 11.90G 

Huile de palme type no 2 (à, 7 % d'ad­


dilé avec bonification de 300 frs. par 

degré) . . . . . 12.350 


, , - Huile de palme type nO 1 (à 4 W d'aci· 

dité avec bonification de 400 fl1l. par 

degré) . . . . 12.950 


,~Café - Niaouli robusta courant 28.000 

Café = Niaouli robusta prima . 31.400 

-:- Café' . Niaouli robusta supérieur 29,800 
- Café .~. Niaouli robusta triage et brisures 22.90B 

. :.... Café = Arabica· courant 35.500 
- Café = Arabica supérieur . . .' 39.400 

Café = Arabica triage et brisures 28.400 
-: les prix indiqués pour 'les triage et bris.ures 

constituent des maxima à partir desqu~ls les prix des 

l:Iifférents-lots seront établis par aroitrage. 


TERRITOIRE D!) TOGO 1cr nO'feliiore 1946 

Cui,. ,1 peaul l'-~·ch. l' eb•. ' 5' ,b, 

Ouirs secs· à.rséniqùé~ bossus 30,- 22,50 15,-· 
Çuirs sees, ar.séniqués plats 33,-:- 24;75 .16;50 
Cuirs secs arSéniqués " 

. boucherie, : 	 bossus' , . " , 34,50 25,90·,17,25 
plals,.: . 37;50 28,1518;75 

les peal1x 'dé' chèvres et de mou,tons sont mises,hors 
taxation. 

ART: 2, ,...- L'article 4de l'arr.t;te'local no· 700 du 
Il septembre 1946 est modifié ainsi qu'il suit en' .eè 

. qui ooncerne les redevances Snr le dlf~.,à perrevOir.àla 
'tOnne par la Caisse de Compensation et, de Péréqua· 
tion gérée par le Chef dl1 Bur.eau des finances. , 1 

Café :- Niaouli courant .'. . , ... ... 10.592. 
Café Niaouli prima .' . -, J1.763 
Café = Niaouli supérieur . 10.363 
Café = Niaouli triage et brisurés 9.'191 
Café=.Arabiea courant, . . 14.219. 
Café = Arabica supérieur " . J5.899 
Café = Arabica triage et briSures 12.027 

··ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrkté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'afficbage à. la 
Mairie de Lomé; dans les bureaux des Ciroonscriptions 
administratives et des P,T.T. 

Lomé, le '18 'octObre 1946. 
1:, NOUTAR,y. 

.. -. 

ARRETE No 788 AE du 18 octobre 1946.: 

LE GOUVERilEUR DES COLONIES,' 
CHE\'AI.IER,<ot LA !.J~QION D'HONNeUR, 

CROIX DE GU~RI'{I! - MéOA1LLI!. ,'Dl! LA. :-~fST.uK:!;. 
COMMISSAIRE DE LA .RËPUBLlQlJE AU ,Topo, ' 

Vu le décret du 23, mars 1921 délermirlant les. altributiotls 
- et les pouvoirs du Commissaire de' la Réï:ru'.Çlique au Toge; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànl réorganisation 
administrative du terr1toir~ du/ T Qgo et· cr:éati,Pn ~1a.ss~ni~l~ 
représenfauves;' . , . 

Vu la ID! du 14 mars i942 ~I tous teXtes s'y. rapportant; 
Vu l'arrêté local nO. 640 AE du 30 aOût 1946 porrinr fer' 

meture des· campagnes d. certains produi~ ... , 
- V~ ··Parrêté 'local· nO .787 du IS octobre 19-46. modifiant· 
l'arrêté nO .100 AE tlu· 11 septembre '1946 ~t'portant (ixa· 
Hon ~du prix du café; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne de café 1946-1947 
est ouverte à compter du 28 oct~bre 1946. 

, 
ART. 2. - Vu i'urgencé, le présent arrêté sera rendu 

immédiatement applicable par voil\ d'afficl1llge à la 
Mairie de Lomé, dans les" buréaux des Circonscriptions 
administratives ,et des P.T,T... , ' 

"'- ." .' -

Lomé, le 18 octobre) 946­
, J. N6!rrÀRY. 

, ' 

.' i 
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ARRETE Np, 792 AE Iht 20 octobre 1946. 

, LE GOlJVERNEUR DES COLONIES, 
--' CHriAUER Dl LA LiGtON D'HOHN~UR, . 
CR01X .DE QUER;RE - MtDAILL-E. DE -.y. _-R~lSTANCE, 
COMMISSAJRE DE- LA RÉPUBLIQUE AÙ Tooo, 

. Vu le décret du 23' marS lq21 'déterminant les 'att~ibufions 
c;t: les pouvoirs dtr Commissaire .de la République 'ait Togo; 

Vu ',I~ '"d~cret ,dq 3 janvier ,1946 portimtréorganisatimt
administrative du territoire -du Togu et création d:.asse:mbléœ 
f'eprq;èntatives j > 

Vu l'~rrêté na 702' AE, du' 11 septemhre 1946 portant 
ouv,ertur~ <.I~ la campag~~ intermédiaire de cacao; 

ARRETE:' 

AR'I:1Cl-E PREMIeR. -c La eampagne d'achat de éacao 
de ,la récolte intermédiaire '1946 est close à ,compter 
de la date de publication du présent arrêté, 

ART. 2. . Vu l'urgence, le présent arrêté scra rendu 
ii:nmédiafement appliçable par voie d'affichage, à la 
Mairie de L<Ymé; dans les bureaux' des Circonscriptions 
administratives et des P,T.T. 

Lomé, le 20 octôbre 1946. 
J. NOUTAR.Y. 

_....:-_--,--~ 

Vî';'rial opoo, .. lIque Il. LoDié 
'.....:-- ' 

'<.:C,!nseil d'administ,ation 

"No,790 AfiA. ....., Par ar~êté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 
·'19 octobre 1946. - Sont agréés comme-membres 
du CQlIseil d'Administration chargé dé la gestion des 
biens du ,Vicll.liat Ap:ostoHque 'de Lomé, les Mission. 
naires dont les noms suivent: c 
'MonseigneuVRiebsteîn Entile,' Administrateur-Apos­

, tolique'. . . . . . , • . . . , . Président 
Révérend Père A. Riegert;, 1 
Révér<;md Père}. Van Qudbeusden,) Membres 

Enquiti de',' Com ... odo et inco.m.. do 0 

~ \. 
ARRETE Na 795 DoM du 20 octobre 1946. 

'J,E 'GOUVERNEUR DES COLON.lES, • 
" CHEYAUER DE LA. !:tOlœl n'HONNEUR, 

CROlX DE O.uERRE ~ M~AlLLE OE LA. RÉSfSTANCE~ , 

CQMM1SSAlRE DE 'LA RÉPUBLIQUE A,u TOGO, 

, Vu le décret du' Zl mars 1921 déterminant les attribÜtions et 
l<s pouvoirS duCOmmissaiie de'la République au Tc&,,; 

VÙ 10' jlêcrer ri" >'3 Janvier 1946 portant réÔrganisalion
adtninistrati",,' du, Territo;re du Togo et création d'assemblées 
rep~ntotives; , ' 

Vu î'arrêté' N6597 du 22 décembre 1,935 fixant les cmpri •. 
'ses de la VO!~ 'du Réseau .'ferré -au To'goj. . 

Vu l'arrêté No ,J14 du' 25' février 1938 portant organisa. 
tion au· Togo· du' 'Serviee des, Travaux Publics ët des 
Transports; :'. ," ." . 

Vu le décret 15-201::> du lor seprembre 1945 réglementant 
au Togo' le domaine' 'public et les servitudes d'utilité pu~'
bJiquej ',' - -'!. '" ­• 

vU 'Ié décret 45.26~6 du I~r septembre 1915 rég~en1entant.,
, ail T~(r Pexproprlation pour cause d'utibte. publique; _ 

Vu la .lettre N'" 63 D.T: du· 25 janvier 1946 du Directeu~ , 
du Réseau des Chemins de Fer du Togo; 
. Après ~avis- du, Rèceveur d~ OO!11~esj 

'ARRETE: 

ARTICLE PREN.leR. - Une enquête de « commodo et 

incoinmodo »,' est ouverte au sujet des emprises du 

Cliemin de fer autour des gares, e(traversées des ag­

glomérations de Bè,' Baguidà, Baguida.Plantation;,' 

Messaplaka, Kpémé et Gounkopé. ' 


, AI(T. i - Le Chef de Subdivision de 'chaque Cir­

conscription sur le territoire de laquelle se trouvent 

·Ies gares mentionnées d-dessus, est désigné ,oomme 

Commissaire-enqŒêtcu!. . 


,/ 

'ART. '3. Les pfans et renseignements' iléce,ssaire.s 

seront, déposés au Bureau de chaque Subdivision 

intéressée, p6ndant un mois à pl.lrfir du 15 novembre 

1946 pour être èommuni<juéll de,S H. à 11 H. èt de 

15, H. à 17 H., tous 'les jours 'non féciés, auX personnes. 

qui désireront en prendre connai'ssjlnce. ' , 

, -Avis de ce dépôt et du point de départ du délai 
d'u,n mois est ,donné, au préalable par voie d'affichage(' 

Un registre d'enquête sera joint au dossier dé­
posé dans chaque Subdivision et restern ouvert pen.­
dant toute la d\l'l'ée du dépôt pour recevoir les récl~.' 
mations cl dires des intéressés. , 

ART. ,4. -- A Hexpiration de délai d'ul1 mois le 
dossier comprenant toutes les pièces de l'enquête· 

,sera transmis, avec l'avis du C'..ommissaire-enquêteur 
au Commissaire de la République qui stàtuera. ' , 

ART. 5, - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin, sera et, insér., 

au fourMl officiel 4u Territôire.. 


, Lomé, 'le 20 octobre 1946. 
J. NOUTARY. 

---~-...;.. 

En.eIItDeme.' 

ARRETE Na .797 E du 21 (}Cfobre 1946. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Dl'!: LA UOION n'HONNEUR, 


C1{OIX DE OuERRE - MÉOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


"COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE Au TOGO, 


VU le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions et 

les pouvoirs du Comm~aire de la République au Togo'; . 


Vu le décret du, 3 janvier, 1946 portant réorganisa!l"" 

administrative du territoire du Togo et création d'.......blée!J 

~présentativa; 

Vu l~arrêté N° 653 du 30 novembre 1943 Organisant l'en. 
seignement prîvé au Togo; " 

Vu les demandes d'ouver:!ures d'Ecoles 'du dirè?teur des 

Ecoles de la Mission Catholique et de la Directrice des Ecoles 

de la Mission Evangélique 1 


Sur la proposition du Chef du S~rvice de' l'Enseignement;. 

ARRETE :, 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 1946­

1941, Je 'nombre et l'emplacement des Ecoles privées 

du Territoire sont fixés comme suit: 
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'A :c-: MISSION CÀTHOLIQUE 

CQUTS Complimenfaire(l) 

Lomé (Ecole NotrE;-Dàme des Apôtres) 3 classes 

. 'CQUTS Supérieurs (2) 
lomé (teole Notre·Dame des Apôtres) 1 classe· 
LOmé (gàrçons) , . . . . . ~ classe 

. Ecotes iégiO/Nl/:es (20) 
Lomé. (garçons) 

Lomé ,(filles) . 

Tsévié .(garçons) 


· Tsévié . (filles) . 
.'Ag~él:uwhé . 
Noepe . . . . . 
Assahûn '. . .. 

·Anécho (garçO!lS) . . 
Anêcho (filles) . • _ 

,'WT ' " wogan , . . . .'. 
.xogovil!e . . . . . 

8 classes 
3 classes 

, 2 .clisses 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
2 classes 
2 classe~, 

,. 1 classe 
. l'dasse 

2 classes 

Woga'n '. ,: 2, ciailses 
Olidji. , . . 1 classe ' 
Tokp'li ". . 1 classe' 

Cercle du. Centr~ (Atakpamé), " 
Agadji . ", . 2 classes 
Ezim:é • . . ·2 classer 

. Tomégbé , 3 classes 
,Ba'd\j[t .. . . . . 3 ClaSses 
Kpédomé (Nuatja) . :3"; çlasses 
Chra . 

Oléi • 

Avedzé 

Bonali 


Woamé . 
Kpimé . 
Adéta . 
Agou , '.• 
K'Ülü-Oa'.· . 
Klonou , . 
Agbahou .' 
Daye.Atigb<\ 
Yikpa • 
T'Outou 

Yadé , . 

Alédjo .' 


. Bangéli . 

Sondina . 

Sioe .. 


Boumb.ouaka . 
Pana '" 

B 

1 classe 
2,claises 
1 c1asse 

,1 Classe . 

,Cercle de. Klouto 
•.. " j'

2 clasSes' . 
2,classes 
4 ~Iijsses 

, ,,,3 classes 
l'claSSe 
1. 'claSse. 

, 2 .classès. 
'., .~' t'classes ' 

" l classe 
,.. ·1 clàsse , , , 

Çercle de' .sokodé 

. , , 3 classes 
2 classes 

. '. Y classe , 
1 classe 

.f ,1, classe 

Cercle de Mango 

, .", "2 claSses. 
.. , ," :, J èhisse 
, , 

-'MISS\ON EVANG!;LIQÙE: 

EColeJ; régiolta/:ell (7)'~ 

· Atakpamé (garçons) . . 
Atak'pamé, (filles) . ; 

'. Tomégbé (Atakpamé) 
.t:'alimé (garçons) '. . 
Palirné (filles). . . 

.' 	 ~got\ :. . 

Adéta . .' .. .. 

Vadé : .... . 

'801imbouaka . . . 


, . 

Ecoles urllainès (.6) 
t.omé (garçons) 
..,..,,~.. ' 

100000e" . • .'. . 
/plécho (garçon(s) .. 

,Atakpamé (garçonS) 
, Palimé (garçof\s) ',' . 

Sokodé 

.. 

': LOmé, . 

·r Tsévié . 
Miécho . 
Atakpam~ 
"'alimé 

• SOkodé
yadé 

'.,. 	 \ 

_'Av~~zor • 

. . . 
Ecoles ,!zénagères (7) 

'. 


Ecoles 'de, viUage(41) 
Cèrel" de Lomé 

Noepe c•• . , . 
'Assahoun .' " 

" · AgbélouWhé ,,; 
" 	 Kovié .... 


Agbatot1<! 

Tovégali 

Adangbé . 


'Gapé •.. : 

Cercle d'Anéého 
rogèville .; 

" '''l' 

..·.·~rtÔ:-Séguro . ..\. ,.
Û'Uinlrop'éi .. 

'! 

'1 classe 
1 claSse 
3 classes 
1 classe 

'1 classe 
1 classe 
1 classe 

,1 classe 

22 classes 
6 classes 
5 classes 
4 classes 
8 c1a,ses 
2 classes 

11 cla~ses 

2 classes 


, 4 classes' 

2 classes 

4 classes 

2 dasses 

1 classe 


2 crasses 
3 classes 
3 classes 
2 classes 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
1 classe 

.1 classe 

2 classes". 
'.2'c1asSes 

J classe. 

, ,: ' 

borné (garçons) " -. 
L~,!,~ .<fiUes) . . 
Tsevlie . . '" 
Atakpanié . . . . , 
Paliiriél ' '" . , . • 
Agou' (Internat ménager) 
Amou-Oblo ..,.,. 

",' 

'. 

,..:' 2'cÏasses 
" c 1 ClaSse 
.,1 êlasse 
'. :. Idàsse 
~;2·classes 

" 1 .classe' 
' ' 1 classe, 

Lomé .. . ...4' classes .­
Atakpamé' . , . ,2dasses 
Palimé '. . .'Tcla~ses 

Ecoles rpél/!ajp?res (2) 
Lomé . . . . 3 classes 

A,gou (Internat ·'d'enseign'ement 'plfaager)'. ~ classes' 

Ecoles 'de vllfiIg,i (ln 
CercIe de, :L(1)1é', " 

Tsévii .. , " 2 classes 
Tsiviépé • . . 	 " ,; ", ,. 2 ç1àsses 
Mission-Tov;é /" 	 -. .. /1 'classe 

.,. 1 



, . 
,- , . 

"'ler" riovembre19,46 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOWE DU TOOO 937 
-~"--....--- ,----------- ­

. Cercle du Centre (Atakpamé) 
Kit.chioo :.' , 2 classes 

,AfilOù,Oblo " ., . . 2 classes 
Sodo ,,', 1 classe 

Çercle de Klouro 
Ag<YI!·Nyongbo 3 classes 
Elé. '. , . 

" 

2 classes 
'. Ag9u Dogbadji . 1 classe 

Kourna"Adamé . . , 1 classe 
Toinég~é:, " .• 1 class'e, 
Woame".. ', . .- . 1 classe 
Lavié ..'. . . : 2 classes 
Daye..Kpéta . . 1 classe 

.' Cercle de Sokodé 
Landa, •. 2 classes 
Pya· .. " 2 classes 
Farendé' .' , 1 classe 

C., -- MISSION MÉTHOIl1STE 

, Ecole, régioho.le (1)' 
'Alléèho 1 classe 

Ecole urbaine (1) 
",Anécho . 2 classes - ' 

. 'Eéole 'fie ",liage (1) 
Porto-SégÙro . . . . • , . . . 

ART. 2. - Le présent. atreté sera enregistré, puhlié 
, èt 'comrinlniqùé partout où hesoin sera. ," 

, Lomé, le 21 octobre 1946. 
]. NOUTA!lY. 

~-----

,Marchaadj••• d·importati~n 

", ' 1 

ARJ!-ET-E Nc, 7M AE du 10 octobre 1946. 


'LÉ OOt!VERNEUI< DES COLONlES,­
-- '_ " ..ÇHEVALIfR DÈ LA lt010N O'HONNr!:UR __ _
r 

CROlX pe'-OCE'RR:E - MÉDAfLLE DE LA RéiISTANCE, 
, èoM/'IlSSAlI<E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo; 

'Vu le déciet .rJlz,' mars 1921 déterminant les attcibutions et 
les pouvoirs du 'Commissairè de la République au TOg<l; 

Vu"' 1. dkret ~du- 3 ja~vi<r 1946 portant réorganisation 
..runiuistra:ti.... dù' territoire du Togo ct \Téalion d'lISII<!Jnblé<B 
~présentatiy.; -- ~ 

VUl'arrêtéloClll '144 èail./AE du 21 février 1941> étendant 

· au Togo . les Çjspésitions de l'arrêté' général 270' SE du 23 


< janvier 1~46; . 1 


, VuA'arrêté local 437 AE au 2 juin 1946; . 
'Yll"l'.;"ête 160a1248 ÀE du2 avril 1946; _.. 

.".U le câblogramme 'nÔ IM/AEC/3, du 25 septembre 1946 
du Ministre de la France d1ÙUtrê~Mer; .-. . ~. 

. ARRETE,; 

A-RTICLE PREMlER~-L'ar~êté· local nc, 248 AE du 
.2 .a,ril 19,46 elt nbrogé. 

A~T .. 2. -'Confo;mément aux diSposhions de l'arb, 
· 3de l'ilrt'êté gén~ral 270 SE du 23' janvier 1946 et 

11 ,celles del'arr·ëté local 11P 437 Ali: du 2 juin 1946 
sur les' contingents de marc~aridisesà, commande, 

·par le' cô.mmerceSoit dans la ,Métropole et, pays .. de 
" . .. -" 

l'Union . Française, soit 'à' l'étranger, 25 % seront 
attrihués pendant le 20 s,emestre 1946 dans 'les candi· 'C . 

'fions su.ivanfes: ., . . . . . . ..' ' , 

IQ -- R: Eychenne .6 0/0 

2> -:- S.O.O. O. • 4 0lll 
30- S.GO.A. . . 2,25 0/0 
4<> -Cie F:A.O. : 2,25 % 

" 51> - Piquelin . ~ . 2,- 0/0 

(jO - Jonquet/Prades 2,-':"0/0 
7" Kalife,... 1,75 Ofo 
S'> - John Holt . . 1,25'0/0 
9, - Diab Nassar . 1,25 010 

lO> Fouad Jazzar . l,25 % 
110 - William/Frèrès 1,- % 

Total~5bfO= 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté se~a rendu 
immédiatement applicable par voie ,d'aWchage à la 
Mairie de Lomé, dans leS bureaux des P.T.T. et dans 
tous les, lieux publics, 

Lomé, le 10 'octobre 1946. 
J. NOlJTAIlY, 

---~-'---

Forêt. 

ERRATUM àl'(Jrf~té itb169 'AE dft 4 !tUU'S 1946 
mddifiontt'anifJté ni> 418 da 3 aofii 1939 portant 
classement Ide lq tor~t d'AgbolUJu.Nord. 

ARTICLE 2: 5< alinéa, , 

àu lieu 'd!3 : 
, . . ,
'b"situé à 210 mètres à l'Est du point a sur la 

drOite ab ayant 'WI orientement géographique de. 291 
grades 5 aulreméntdit faisant avec le N<:>rd· géogra~ 
phique un angle de 108 grades 5 v~rs l'Est. 

lire: 

b, 'situé à 180: mèt~es à l'Est ,du point a s),1r .Ia 


droite ab ayant un orientement geographique de 291 

- grades '5 autrement dit faisant avec~le Nord géogra.' 


phique un ,angle de 108 grades 5 ,vers l'Est. ' 

Le reSte sanS changement. 


ACT~ CONCERNANT LE PERSONNEL' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pal" arrêté du ministre de la france d'outre-mer 

Cil date du 24 septemhre 1946, ont été promus, pOIir 


. compter des. dates et aux grades ci·après, les' ins­

pecteurs du Trav·ail aux colonies dont les noms sui. 

Rn/:' , . 

Au grade d'iflspecfèll-r principal de, l" classe: 

(Pour çompter dù 1er 'juillet 1945) 

M. Pelisson (Pierre).",' 

,. . . . ... 
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Dét."Il"..."t 

Par arrêté' du niinistre de l'Education.nàtionale 
en' date du : 
. ;!5 septembre 1946. -Madame Pokorny 'née Noël, 

institutJjce du Départem~nt de la Seine et, Oise est 
mise paul' Une durée de 5 ans· à compter du let jan­
\(ier 1946 à la disposition de M. le Ministre de la 
France d'outre-mer pour' exercer ses fonctions <lU. 

Togo. 
Pendant son détachement, ellc continuera de figu­

rer dans le cadre des instituteurs et institutrices du 
dit département eL conservera ses droits à l'avance­
ment et à la retraite à condition qu'elle s'acquitte 
régulièrement de ses versements de retenues pour 
pensions civ.iles, conformément aUx dispositions. lé~ . 

· gal"" ef réglem.entaires. 
-------' ­

ACTES nu GOUVEJÇNE.tIfENT GÊNI::.~RAL 

....."et.tl..us 

.. Par décisions du Haut Commissaire de. la Républi­
qu!,,' O{)uverneur général de l'Aftique' Occidentale 
/)Ya.!}çai.~~, Commandeur de la Légion d' Honneur, des : 

: i ~'se~~~;nbre' 1946.':' L~s·fo~ction·nàire·s· ~éc~m: 
.. ni«m arrivés à Dakar reç,oivent les ~ffectatioils sui­

vantes: . , . 

M: .He~dé,~o~miss'ai;e . d~ poii;e;' p;'é~Merhm~nt 
el1 servke au Togo. est mis à la disposition du 

· GouV'emeur du Sénégal. 
~ 	 .. - . . . . . . . '" .. . . ; . 
Par, déeisions du Haut Commissaire de la Républi­

qU~j Gouverneur général de. l'Afrique occidentale 
kan~ise, Commandeur de la' Légion d'Honneur, des: 
"":'~ -. o. • • • • • • • • " 

~j7~eptenibre '1946 :, 
. . 

/If~. • '" • ~ .,'" .. • • • • • • 

Le~ fonctionnaires arrivés récemment il la colonie' 
· reçoivent les affectations suivantes: 
M.M. 

SàintcC.ihi. 	 À~cÎré; pay~u;de 'Ir; cias~e 'de~ 
Trésoreries, précédemment en service au 
togo, est mis à la. disposition du Oouv'erneur 
du Niger. . 

ACTES DU, POUVOIR' LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN. 

N..ml."aU•• 
.- ­

Par arrêté 110 757 P. du : 
. ,6 octobre 1946. M. Horard Léon, chef ouuier 
{j'art principal après 2 ans dit cadre local supérieur 
des travaux publics du Togo, en servic~ à -Lomé, est 

· nommé, à titre exceptionnel, adjoint technique prin­
dpal . de 'I re dasse (toute anciemieté civile et tous 
RS.M. épùisés), pour compter du 1er janvier 1946. 

--. ­
. Par décision no 705 Cab: du : . 

9, octobr~ ~ 1946, - Un tém~ignage' offitiel de 
. satisfaction est âcooidé à M.. ·Le G1atin, administra­

teur-adjoÎlit de 2~ cla.sse des colonies, cOl;nmandant le 
cercle du Centre:' . , 

" A su, par son action personnel1e,sà rapidité d'exé-­
culion, S<?n sang-froid et son courage" empêcher que 
des troubles graves éclatent et se propagent dans 
les régions de l'Akposso et du Litimé, A fait prèU"e, 

. penda.nt toute la durée de ce&i.ncidents, de n!elîes 
qualités de chef, et a procédé lui-même à, l'arresta­
tion des principaux fauteurs de déSôrdre. '" . . 	 . 

ReltaUe: 

Par arrêté no 756 P., du' : 
6 oelobre 1946. ~. M. Lugan jean, chef, de gare 

pr~ncipal (échelle 7 chevron 1 ) du cadre l<Jcalsec,on.­
da.re du Réseau du Togo, actuellement en Qànge a 
Réahrill1! (Tarn et Oaronne), est· adniis, SUl' sa de­
mande, à faire valoir ses -droits à '\a retraite, pour 
compter du 1" octobrc 1946. \ 

Prime de fin d'ellgagemellt 
-. 

'Par arrêté no 782 bi~ P. du: 
'16' octobre 1946: - Il est allou'é à NI.Sanvee 

Robert, secrétaire 'auxiliaire, démissionnai~e .de s-on 
emploi pour éompter du 29 odobre, 1946, une prime 
~ fin d'engagement s'élevant à la somme .de dix neuf 
mille six cent quatre. vingt dix neuf .fràncs (1\).699' 
francs). .. 

Cette prime correspond au temps ,de s~Ge cff.ectué 
au Territoire par l'intéressé elJ- ..qualité d'auxiltaî1l'e 
pendant la période. qu leo: aoûf'lll38 au 29' octob.'e 
1946 et est calculée, conformémeiit .à l'article. 1 <;r 
a)jnéa ç) de. l'arrêté n.o 3559/P'du 7. octol;>re 1943 
au prorata des sommes perçues par lui sur .les fonds 
du budget local, c'est-à-dire: .," 

328.320,00 x fi 
- f9.699,20

100 

PERSONNEL AUTOCHTO.NE 
~. 

Par décision nO 700 P. du : 
8 octobre 1946. -Le oommis d'administration 

l\djoînt de 2e classe Attikossi Ernest, précédemment . 
en service à Anécho et affecté par décisitOn no .530jP 
du 11 septembre 1945 à Mangi:> qu'il n'a 'pu rejoindre 
par suite de son hospitalisatIon, est mis à ladis'posi­
tion du Chef du Service, de l'Enseignement pourcomp.­
ter -du' 9 octobre 1946, jlate :d'expiration ,dù .<lOngé 
de coiïValescence dont il est·titulaire' suivant dé.clsion 

. no 5661P du 16110ÛP946_' 

http:AUTOCHTO.NE
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Par décision rio 710 P. du ': 
II octobre 1946, Le maltreouvrier de 1"; classe 

<l,es travaux' publics LaSl;èYJacob, en sl!rvice ,à Ata" , 
1épam'é (Cercle du Centre" :~st affeelé· à la subdivision... ' 
de$ travaux publicsùu sud à Lomé. ' 

Agenls au"ili,aires 

. , ,~ -'­
Par décision' 1j0 !)96 P" du : 
8 o,ctobre 1946:'~ Le n'ommé Médrid Vincent est 

, ",ngag~, pouf compter de la date de sa prise de service, 
en' qualité: de secrétaire interprète au salaire mensuel' 
Iledeux mille francs (2.000 fres.), exclusif de tous 

. accesSQires ou indemnités, et mis à la disposition du 
Procureur de la ·République p,rès le tribunal de pre· 
mière'instanc~·.de, Lomé pour servir au greffe d'Ata· 
kpamé-,, ' , 

,- M, Médfid ,aura en outre droit aux divers avantages 

définis par 1,' règlement intérieur du 24 février 1944 

concernantJe personnel auxiliaire des cercles, services 

"t bureaux du territoire du Togo. 


Par décision. 110 703 P. du : 
9 oCtobre 1946. - L'ex·tirailleur des Forces Fran· 

,çaises.Libresj ,Ekoh RDbert, No Mie 59.303 est engagé 
pour compter de la date de sa prise dc service, e11 

"qualité, d'inspecteur auxiliaire de police au salaire 
mensuel global de Cinq mille (5.000) francs ex­
dusif 'dé tous acces$oires ou indemnités. 

Pour tout, ce 'qui concerne les, soins 'médicaux, 
hospii!aHsationsl afft:dations et mutations, les disposi· 
tions prévues par le règlement intérieur du 24 février 
1944'concernant le personnel auxiHaÏresont applica. 
bles' à M.Ekoh Robert, '- ' , 

. ", . 1 

L'inspecteur auxiliaire de police "Ekôh Robert est 
mis à la disposition du chef du service de la Sûreté. 

Par décision no 728 P. du: 
1 9 odobr" 1 946, - Le nommé Gbegbeni Nanamalé, 

titulaire, ducertifiéat d'études primaires élémentaires 
€iit engagé 'en qualité de moniteur intérimaire de 
l'enseignement" à titre précaire. el' essentiellement révo· 
cable, au salaireme\ls.uel de Mille cinq cent cinquante 
(1.550)' francs pour compter du 16 octobre 1946 et 
mis il, la disposition du directeur du secteur scolaire 
de Sok<Jdé. 

Prime de lin d'engagement 

Pat àrrêté no 783 P. du: , . 
Hl octonre 1946. ~ Il est alloué à M. Félix Osséni 

A:djayi;charperitier demffilrant à Lomé,. adminis. 
trateur oès biens et tuteur légal des enfartts de feu 
CassuUto Adjaï, 'eÎ(-ouvr~er spécialisé auxiliaire des 
Travaw< publics du', Togo, décédé à l'hôpital, de 
I;.omé le 15 juin 1-944,' une prime de fin, d'engagement 
s'élevànt ,1f1Ïj-iôîiiine de' Deux mille'deux celit qua· 
ran~ sept Jr~nC'S (2.247francs).-' 

Cette prime correspond au temps de service effectu{;" 
au Territoire par, feu Cassiano Adjaï ,cn qualité 

,d'<Il,lxiliaire pendant la période du ter janvier. 1938 
'au 15 il,lin 1944 ct ,est calculée,' conformément ,à 

: l'article 1er alinéa c) de l'arrêté no 355~(P, dU,7 
octobre 1943•. ail prorata 'des sommes perçues. par 
lui. sur les fonds du budget local, c'est·à-dire; 

37.450,00 X q
100 = 2.247,­

Gardes-frontière. 

Reclassement 

Par arrêté no 763 P. dn : 
'9 'Octobre 1946. - Le garde.ft'ontière du câdre' 

,l'Ocal des douanes du Togo, Ackey Tossotl Edouard,­

est reclassé comme suit, au point de \-ue ancienneté et 

solde:. ' , ' , ' 


1er mai 1941 g~rde·ftontière' stagiaire , 
1er mai 1943 - garde-frontière de 5e classe ' 
1"' novembre, 1944 - garde-frontière de 5e dasse 

,(nQuveau cadre)' . 

1<' janvier 1945 - garde·frontière ,de 4e " classe, 


Nominations 

Par décision no 720 P. du : 
15 octobre 1940_ - L'ancien combattant Abdoulaye 

Vérima nO Mie 39,336 est, engagé, pour compter 
de la date de sa prise de service, en qualité de garde­
frontière au salaire mensuel de Mille six cent cinquante - " 
(1.650) francs, exclusif de tous accessoires ou indemni. 
tés, et mis à la disposition du chef du- service des 
Douanes. . 

Il aura, en outre, droit aux divers avantages ,définis 
par le règle,ment intérieur du 24 février 1944 éon. 
cernant le personnel auxiliaire des cercles, services 
et bureaux -du territoire du ~ogo. 

raI' arrêté no 791 P. du: 

19 octobre 1946, - Les anciens militaires ci:aprè~ 


désignéS sont agréés dans le cadre 10CIII des gardes-< 

frontières du Togo en qualité de stagiaires; 


Fiogbé Akakr Amessinou K. MauFlee' 

Amavi Miche Lawson Laté Oscar 


,Assou Emmanuel Moussa Benoît 

Djaguidi Vaw Mango Sanla Tambati 


,Fumey K)yami Erastus ,Gnamba Daniel. 

Ils sont mis à la disposition du chef du §crviœ 


des. Douanes, , 


Sone/iolls disciplin.ai'.'es 
'--, 

Par decision no 709 p, du 11 octobre 1946,: ,,' ~ 

Une pei;e disciplin~re' de ~ix ~ois de ~et~rd d;an~ 
cienneté pour l'avancement' est en outre infligéè au 
gardc'frontière de 6'_ dasse Koussougbo )Ohfl ',pOlir 
mauvaise manière !)abituell.e de servir. "' , , 

;, 

',. 
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Suspel1sio/l de fonctions 

',Par arrêté n,o 796 P. du : 
21 octobte' '1946., - Les gardes~frontières ci-après 

désignés, en service au poste de· douane de Zolo sont, 
et ce, jusqu'à interv,enlion du jugement par le tribunal 
compétent, suspendus de leurs fonctions pour compter 
du 10 octobre 1946, date àla!luelle ils ont été :placés 

.. SOl!S mandat de, dépôt sous 'l'inculpation de vol: 
Barrigah Ebénézer, garde-frontière de 50 classe 
Tamona Dongo, garde-frontière de, 60 classe. 
Eendanl, tOllte la durée de leur suspension de fonc­

tions, M.M. Barrigah-et Tamona n'auront droit qu'à 
la moitié de leur traitement brut dégagé de tous 
accessoires ou indemnités. 

; .. 

A,enl. de pelioe 

Révocation -_ LicelicÎemenls 

, ,Par arrêté nO 755 P. du : 
6 octobre 1946. - L'agent de police de 4c classe 

" CDlnlangan Antonin, en service au Commissariat de . 
, police .. à Loiné, est révoqué de ses fonctions pour 

-. mauvaise -manière de servir. . 
, Les agènts' de police stagiaires ci-après' désignés, 
el) serviçe au Commissariat de police à Lomé, sont 
licenciés de leur emploi: 

Poar faute grave' elt service 
Fors011 Moïse 

Pour mauvaise J]Z(fIlière lzabitaelle- de servir 

André dit Daniel. 

Forces, de police 

,'Par _arrêté nO 784 BM. du: 
16 octobre '1946; - Sont inscrits, à titre exception­

'nel, au .tableau d'avancement du 2e semestre 1946: 
. POllr le grade de brigadier de lee classe 

. '. . ) . 
. Z.~karie Amélété, brigadier. de ,2e classe MIe 724; 
,du peloton d'Atakpamé. 

Pour garde de 1" classe 
.' -­\ 

cBouraïma Koussaou, garde de 2e cIasse MIe 1255, 
du peloton d'Atakpamé. 

Sont nommés aux grades ci,après pour compter 
.du 1cr ,novembre 1946 (prise de 1ang et droit à la 
: solde compris j., 

. Brigadier de 1" classe . 
" Zakarle Amélété;, brigadier de 2e c1as.s~' Mie 724, 
'. du peloton ,d'Atakpamé. . 

Oarde de 1" classe 
'Bouraïma IÇoussaou, garde de 2e classe Mie 1255, 

,du peloton d'Atakpamé. 
----'~~~~~-, 

ADDITIF à l'arrêté lm 625 BM du .23 août 1946: 

SQnt nommés aux grades ci-après' pour, compter 
"'du 1e~ septembre 1946 (prise de rang et ,droit, à. 
§}asolde compris) : , ' 
-. '. . 	. 

Ajou/er ill fine: 

Brigadier de 2c classe. 

Issaka . Mossi, garde de 1" Classe Mie 1l95~ du 
, peloton du centre (Atakpamé)., 

; 

A•••t d'alf.ire. \ ...... 

Par décision hO 723 APA. du: , 
17 odobre 1946. - Le nommé Dovi Boniface, né le 

14 mai 1919 à Lomé, dûmicilié à Lomé, ,fiIsde Devi 
Pacian . et de Cathérine Kayi, est autorisé à, exercer 
la profession d'agent d'affaires daris le cercle et la 
commune-mixte de Lomé. 

Commis.ion de. prix" 

MODIFICATIF à l'atrêté nO 534' AE 'du' 5 oelobre 
1943 réorgallistlltt j la cOlllll1issJon .des Prix.: 

Au lieu ,de: 
Le Chef du Bureau des Affaire~ 

Economiques' " .Memb,re ' 
Lire': 

Le Chef du' Bureau des Affaires 

Economiques ou son représentant ;' 


Ecol. aalioaalc d. la "ranc. d'outr~-..n.r" 

LISTE par ordre 'de mérite des rédacteurs, sou.s-chefs 
et c/zets de bureau d'administration générale 'Odmis' 
({u stage de l'Ecole Nationale de la Fra/lce ,d'outre­
mer, à la' suite du concours des 1" et 2, av(i1 1946. 

". . . ... . ."" ',.' . .. ""~. " 
15 - Degoul (J ean) - sous-chef de bUJe~u de 

1re classe d';administration g~nérale. . 
." Io' 

EaacigaclDcnt 

Cours de perfe.cli~nflem"enl 

Par décision nO 699 E. du: ' 
, 8 octobre .1946. - Sont chargés' (JOur l'ànnée 1946­
1947 des cours de perfectionnement 'des institutel,lrs 
et moniteurs en vile de leur préparàtion ,aux examens 
de franchissèment de grade et au 'diplôme' d'aptitu<fe 
pédagogique: , " ' ", ' 
M.M. 	 Bourgeaux Pierre, instituteur de 4é . c1assè ,du 

cadre commun . supérieur de 1'j\.O.F., direc­
teur de' l'école prim'aire supérieure.' ' 

Petit Oùy, instituteur de 4 e classe <iu; clidre 
métropolitain" directeur du 'sectèùi scolaire 
de Lomé. - .... " ' 

Sont chargés pour, l'année .1946-1947 'd"s. 'cours 
de perfectionneme,nt des moniteurs ,et mOhiteurs ,au" 
xiliaires : . ' . 

LO!!lé 	- ,M;, Oruner Hans, insti:tuteur ordinaire de 
2e cIasse_. . : .' (moniteurs) ..
l'A' Mikem. Michel; instituteur-adjûint de 
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2< classe . -(moniteurs à:uxiliaires). 
, Al!éellO M. Randolph Léopold, directeur d:u sec­

teur scolaire il'Anécho. ' 
PaUmé - M. Broohm. Oscar,' moniteur s!lrnuméraire 

du cadre commun supérieur de l'A.O.F. 
Atakpa/lié'- M. Johnson R<Jmuald, instituteur prinCi­

, ,pal du .cadre supérieur de l'A.O.F. 
·Sckbd!l-- M. Ajavon Henri, instituteùr principal 

de classe exceptionnelle. 
Mango • ' M., Kudjo Hermann, moniteur de 6< d. 

- , du cadre' commun secondaire de l'A.O:F. 
Les intéreJlsés auront droit sur certifi",t de service 

, fait a une rémunération maximum di: six heures de 
col.rs par mois en dehors des périodes de rongé pour 

· les' cou,rs îte ped'ec!ionnement' du l "degré, pendant 
l'ann~.e 'scolaire ,pour, les roursde perfectionnement 

· du 2< ,degré. 
. 

- " .Ecoles di! Gouvèl'nemellt général 

, Pa;' décii'ÎOn~ di. Haut Commissaire de la Rép).bli­
,que, Gouverneut général de l'Afrique 'occidentale fran­
çafse, Commandeur de 1a Légion d' Honneur,des: 
~ ~- . 

'21 septembre, 1946·: . ,.. ..' - . . . . . 
: Sont admis :à la classe supérieure les élèves de 

l'Ecote technique- supérieure, de Bamako dont les 
noms suivent par ordre de mérite: 
-; . . 

De la 1r< ri la 2e ml/we: 
.- ~ ..'..,.... .. . . . . . 

5. --:-Agblémagnon Nsougan (Togo) 
"~ '.' ',' . ~ . . . . . . . 

~ S. ,- d'Almeida Christian (Togo) 
.... .. -' ....... .
~~ 

'10..-:- Dossou. Gaskm (Togo).. . , . '.' . . . . .. .... 
D,e'la 2e â ta. 3' (f./uiée : 

• -' 5, 'Kopévi.Ayih(TQgo) 
.~ ~. .'. . .. . 

13.- Assogbavi I\okou (Togo). 

De ta '3e, t! ta 4e filmée,
•· ,," ," " '. #. •• • '. • • • • 

" 4, - Mivèdo ,Alex (TogQ). . . -. '.' ,', . . . . 
14. Sessou. Jean (iogo). 

..La: r~~tr'é'e' d~s ~Ia~s~~ i. I;Ec~le' t~ch~iqtre . su'pé: 
rieure est Ji~e "t! 12 novembre 1 946. 
~. . . -.' . . . , 
Pal"'-décisio,n ,du Haut Commissaire de la Républi­

'Que; Gouverneur général de l'A.O.F" Commandeur 
'de la Légio!, <l'Honneur, du·:: .. 
, 28 septemore' W46. -' Le diplôme de l'Ecole 

TechÎ:!ï{I'Ue' Supérieure est- aécordé .aux élèVes dont les, 
n61lJ~ suivent'parordred" mérite:

-: . \ - - -- " 

.' S<;ctjon Topographe.
'., . . .' .'. . .. . .. . 

~. ­

M milan passable 

d'Almèida Augustin (Togo). . . ~ . '\. . '. . . . .. . . . . ..' ", 

Ecole primaire.supérieure 

Par décisionn' 713 E. du: 
12 octobre 1946; Sont admis, par ordre de méri· 

.te, en' 1re année nouvelle· de l'Ecole Primaire Supé­
rieure de Lomé, les élèves dont les noms suivent: 

10 ) GarçOl1s. 

1" - Attignon Hermann 12< - Lawson François 
2e - Kouwonou Ebén. 13<.- AklamaJean 
3' ~ Gbedey Çléophas 14' - -Teko Laurent 

. 40 - Boukari Salifou 15e Kodjo' Martin 
5' - Savi Koss; Vincent 16< Noutsigbé Sta'n. 
6' ~ Dossou Isidor.e n" - Norman Octave 
7' -- Wilson Stéphan 18' - Dagadoù.Vietor 
S<' - Fol v Paul 1ge - Medeko Fra,nçe,is 
9' - Madjiré Paul 20' ,- Assionghovi P.ierre 

1{)c Bito Seroufaï 21' - Gbadoe Kangni. 
11' -- Onamey Didier 
. . . 20 ) Filles 

1re .;- Edarh Cécile 3< - Creppy' Pauline 
2'- Kpodar ,E,'eline ,,40 - Adade Patience. 

Liste supplémefltaire 
1er Fumey Adolphe ­
.2' ...... Kouévi Dieudonné.. 
La présente. décision aura effet pour compter.. du 

le! odo,bre 1946. 
------~-

,Justict: 

Par décision no 704 APA. du : 
9 octllbre 1946, M. Prudon Georges, élève-ad." 

ministrateur, des colonies, en service à Anécho; est 
nommé, à titre pro\fÎsoire, président du tribunal du 
premier degré d'Anécho, 'en remplacement de, M.. 
Rébaud," rédacteur de l'administration générale, rendu 
à ses fonctions prill'\itives. . ' 

Libér••ton coadiU••nclle_ 

Par arrêté no 793 APA. du: 
20 octobre 1946. ~ Sont et demeurent rapportées 

les dispositions de l'article 1" de l'arrêté no 2()5,du 
20 mars 1946 qui a accordé le bénéfice de la libéràtion. 
conditionnelle au nommé Agbokou Simoll Yaovi, âgé 
de 29. ans environ, né ,et demeurant à Kpélé-Goudévé 
(Cercle de' Klouto), fils de Aghokotl Nyamedji et 
feue Adjoa Edoh, marié, père d'un enfant, cultiva­
teur. 

Par arrêté no 794 APA. du: 
20 'Octobre 1946. . Est auforisé le transfert de· 

Lomé à Saint:Parras-Les-Vaudes (Aube) des reste~ 
mortels de Madame Cointot née Marie· Antoinett~ 
Violot, décédée il Lomé le 20 septembre..1946. . 
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la participation ·du Territoire aux ·frais de üans­
port· est accordée dans les ~onditions·. fix'ées par. 
l'arrêté _du 31 déçembre 1934,: La dépense est impu­
table au chapitre XV du budget 10'cal, exercice 1946, 

Par arrêté nO 785 F, du: 
. . 17 oelobre 1946, - A titre exceptionnel un secours 
temporaire de six mille francs (6,000 francs) par an,' 
renouvelable tous les trois ans, est accordé à compter 
du 1" janVier 1946, à M, Agossa Djomatin, ex-agent 
de l'administration, 

Ce -secours est payable par trim~stre et à terme échu, 
La·dépense correspondante est imputable au chapitre 
-lCIV, article ·2, paragraphe 1" du budget local du Togo .. 

Pal' arrêté nO 775 AE. du: 
13 octobre 1946. -'M. Francisco d'Almeida est 

révoqué de ses fonelions de secrétaire-trésorier de la 
SIP de Sok!odé pOlur' compter du 1" oelobre 1946. 

SubvenU•• 

Par décision nO 712 E. du: 
12 octobre 1946. - Pour les deuxième et troisième 

trimestres 1946, lIne subvention de 13.800 francs 
est accordée aux établissements de la Mission Métho­
diste afin de contribuer à couvrir leurs dépenses 
'de personnel, de, matériel, d'outillage, d'enseignement 
professionnel, manuel ou agricole et de fournitures 

.. 'scolaires. 

Iextespubliés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR. CENTRAL 

HlI;gi.tratur. coloniale 

ARRETE interministériel du 28 sep'tembre 1946. 
Le ministre de la France d'outre-mer et le garde des 

Sceaux, ministre de la justice, . 
Vu l'article 10 du décret du 22 août 1928 déterminant le 

statut de la ",magistrature . colo~îale; 
Vu le décret du 13 février 1Q08 relatif à l'e:xamen profes­

sionnel d'entrée, dans la .magistratur:~ méhopoHtaine, modifié 
~ar les. décret~ du 10 f~vrier 1941 et 22. mars 1945; . 
- .Vu k décret du 18 juin 1946 tendant. à l'application aux 

"ma"gishats et greffiers coloniau?, de l'ordonnance _ du 15 juin 
1945 relative aux ·candidats aux services publics ayant été 
.empêchés_ d'y accéder; 

. 

ARRETENT: 


ARTICLE PREMIER. - La première session spéciale 
'de l'examen professionnel d'entrée dans la magistratu­

'·re coloniale sera ouv:erte à Paris, le 16 décembre 1946,­
'<en application du dêcret du '18 juin 1946 tendant à 
lJ'application auX magistrats et greffiers coloni,aux 

de 1'0rdOlImince ·du 15 juin 1945 -relative aux candidats 
aux services publics ayant été empêchés· d'y accéde~r. 

. . . - . _. . 

ART. 2. - Les'candidats bénéficiant des disposi­
tions du décr:et susVisé. du 18 juin 1946 devton~ 
adresser, .. au j,lus tàrd' I,e . lor novemDre ,1946, une 
demande au ministre de. la· France d'oùtre-mer· (direc­
tion du personnel, magistrature), 27, rue Oudinot, 
à Paris (7'). ' . 

ART. 3; - Les _conditions' ef- le· programme de 
cet examen sont ceux fixés parles article~. 3 et sui­
vant, de l'arrêté dul5 juillet 1946 (publié au Journlll 
officiel du 28 juillet 1946, p. 6711 rouvrant .bl 
seconde session de l'exam'en professionnel. d'entree. 
dans la magistrature coloniale pout l'année 1946. 

ART. 4. ~ Les candidats admis seront. nommés" dans 
la magistrature coloniale, en bénéficiant des mesures 
de reclassement prévues par le décret ·précité du Hi 
juin 1946 dans les conditions indiquées par ·ce texte., 

ART. 5. - Le présent arrêfé serapublié au Journal 
officiel, de la République française _et.inséré au Bulletin· 
officiel du ministère de la France d'outre-mer._. 

Fait à Paris, le 28sep!embre 1946, " 

Le Mi"istre de la irance d'Ouire-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le ga;de des sceau_x, milti~tre de la -;ustice~· 
. Pierre-Henri TEITGEN. 

Ligne•••rienlles françai.e.. . -- "--.~ 

DECRET no 46-2045 du 20 septembre 1946: 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 
. SUI" le. rapport du Ministre des Travaux pubÎjc5 .et- ~es­

Transports-;, _ 

Vu l'article 7 de l'ordonnance du -9 aoîit 1944, pottant 
rétablissement de la légalité républicaine·. sur -lé territoire 
continental, duquel il résulte que la loi' du 19 septembre -194-1, 
port~nt statut de P~y'ia,t~9~t.:. marchande,_ 'èst pr9visoirem~nt· 
apphc~blej .':' - . 1 ~r . 

Ap"rès avis du _Conseil d'Etat; 

Le Conseil des Ministres entendu; , . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est Alppmu'o'é,. all1S1 que k 
cahier des charges qui y ·est' joint,. la ·convention 
ci-annexée, conclue entre J'Etat et la Société Air-Fran~ 
ce, pour l'exploitaHOlides lignes aériennès françaises. 

•ART. 2. - Les modalit.ésd'exploitationdes lignes 
a:ériennes françaises seront arrêtées,par'le . Ministre 
des Travaux publics et des Tyansports. da.Ds les condi, 
tions prévues par ladite,., convention et· dans la limité 
d'un programme annuel ,défini au . début de cha.que 

,exercice, après accord entre les Ministres intéressés. 

ART. 3. - Le Ministre des Affaires, é{rangère~, le 
Ministre .de la France d'Outre-M~i, le Ministre des 
Postes, Télégraphes et Téléphones, le Ministre .de 
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l'Economie nationale, le Ministre des ,Finances et le 
Mil:tistre: des Travaux publics et 'des TranspOJ::ts, sont 
chargés, chacun en Ce qui le c()ncerne, de l'applic~tion 
du. présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République 'française. ' 

FaiLli Paris, le 20 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouverne!l1Cllt provisoire de la 
'" République, ministre des affaires étrangères: 

'''',Le ministre d'Etat, 
"" AI-exandre' VARENNE. 

'c'(l ­
, '" '. " Le ministre des finances, 
'\" ·ScHUMAN. 

i~ '~;;1istrfj de 'l'ecMolllie. lili/iont/le, 
François DE MENTHON, 

Le mint$trè ,des travaux publics et des transports, 
Jules MOCH. 

Le' ,Ministre de ta France d'Outre-Mer, . 
Marius MOUTET. 

Le Ministre dés postes, télégraplles et télépllones, 
, Jean LETOURNEAU. 

Voir la convelttion elltre l'Etai ei la Société Air­
'France ou J.O. A.O:/', dll 12 octobre' 1946. - p. 

, 1236., 

ACTES OU GOUVERNEMENT GENERAL 

Accès a/l princiPalat 

ARRETE. nO 4282 1. P. du ,,4 octobre 1946. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 
_GÉNÉRAL DEL'Â.FruQUE OCCIDENTALE'FRANÇ.AIS!!, COM. 
MANCEUg D!! LA LÉGION D'HONNEUR, , 

.'Vu Je -décret du 18 oCtobre f904, . roorganisant le OOl1ver~ 
nement genéral 'de l'Afrique occidentale fl'ançaise , et tous 
autres ,actes ultérieurs qui l'ont -modifié;" . 
.. Vu":"leS' arrêtés du 7 mai 1925} 'réorganisant le cad~e des. 

.MédeÇinSt Pba-nnaçjens et- Sages-Femmes auxiliaires 'comm14n 
à· toutes le~ colonies du groupe, et du 18 février 1930, Qrga~ 
nisant le. 'cadre des Infirmières~Visiteuses} et tous ,les actes 

- adrtj:inistratifs 'subséquents,; _ , 

,Vu I,e 'décret' du 11 août lQ44, insH'4tant une Ecole africaine 
de Médecine _et, de Pharmacie; , 
. Vu. l!! décret du 14 -août 1944.1 portant organisation et 
réglant 'le fonctihnn'emenf de l'Ecole africaine de Médecine. 

. et de -Pharmacie;' ­

Vu ie d,.!ér,,! 'd~' 11 aofrt 1944, organisant le cadre des 
Médecins, Pharmaciens" et .Sages~femmes africains j 
, Sur la propos~tiOn du qirecteur général de la Santé publique; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PIlEMIER. ,c-' Les médecins, pharmaciens, 
sages-femmes afrkail1s de 1" c1os'se et les infinnières­
visiteuses de 1re classe de l! Afrique occidentale fran­
,Çaise sont tenus d'acoomplir,'à, partir de l'expiration 
de la -2e amréède service effectif "daus cette c1asseJ 

un stage" de' réimprégnation professionnelle de trois 
mb~s à l'hôpital du thef-lieu, de leur territoire 'd'affec­
tation, sohs la di~ection effective du médecin-chef,' d'a­
près les programmes arrêtés par le Directeur géJlérill 
de la Santé publiqùe de l'Afrique occidentale . frano 
çaise pour les examens du principalat, A l'issue de ce 
stage, les intéressés sont astreints à un examen écrit, 
dont les, modalités d'exécution sont déterminées ,pal' 
lIne instruction, spéciale dù Directeur général', de la 

, 'SanM publique de' l'Afrique ocddentalè française, en 
vue d'une 'sélection rigoureuse de,;; candidats aû' stage 
de perfcctionnement à effectuer à l'Ecole africaine 
de Médecine et de Pharmacie de Dakar ,pour l'accès 
au principalat. La durée du stage de perfectionnemen,f. 
il l'Ecole a,fricaine de Médecine et de Pharmacie. est 
fixée il quatre' mois ct s'étend, du -1 er juillet au' l'" 
novembre. ' ' 

Pendant les trois années qui suivent, les candidats 
ayant échoué à la première partie de l'examen d'apti ­
iude peuvent se préseuter, à nouveau, deux fois sàns 
obligation du stage préparatoire; ceuX ayant échoué 
à la deuxième partie de l'examen d'aptitude con­
servent le bénéfice de la 'première partie et peuvent 
se présenter, if nouveau, deux fois sans obligation 
du stage de perfectionnement, à la seconde partie' 
de l'examen' d'aptitude, , ' . 

Le~ candidats ayant passé avec ,succès l'examen 
probatoire ter;ninal peuvent seuls être proposés POU( 

être inscrits au tableau d'avancement. 

ART. 2. ~ Toutes dispûsitions contraires aù présent 
arrêté sont abrogées; notamment l'arrêté no 601 S.S.M. 
du 24 mars 1934 et les circulaires d'applkationno 
602 S.S.M., du 24 mats 1934, nO, 199 du 23 mars, 1938, 
nO 440 S,S,M. du 19 juin 1938 e$ nO 482 S.S,M. du 
30 juin 1938. " 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistr'é, p1j)Jli li 
et communiqué partout où besoin sera, Haura eff.et 
pûur compter de la date, de sa, parution au J()llrtitl~ 
officiel de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, le 4 octobre 1946. 
R. BARTliES. 

INSTRUCTION pour l'application de l'arrêté no 4282 
du 4 octobre 1946 portant organisation des 'épreuves 
des examens prolessiOllliels préVilS pour t'accè{;, 
(Ill principalat. q.f!s ,fnédeciltS, plumnacieltS, sages' 
lemmes africains et des infirmières-visiteuses aà.~i­
ilaires de l'Afdqlle ocCidentale française. ' 
1. L'épreuve é,crite' prévue'îi I:article ~er de' 

l'arrêté n" 4282 du 4 . octobre 1946, pgur la 1déter­
mination de la, sélection à opérer entre les divers 
candidats aU stage de perfectionnement de Dakar 
et de préparation à l'examen probatoire 'pour l'aCcèS 
all principa.!at, co'!'prend des compositi<in~ portant 
sur les matières sUIvantes: ' , 

Il) Ligne médicale (4, 'Iuestions) : 

Pathologie interne et exotique; 

Pathologie externe; 

Epidémiologie; 

Médecine préventive et hygiène. 
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lJ) Ligne' pharmaceutique (3 questions); 
Pharmacologie; , 
Notions d'analyses pratiques; 
,Pharmacie chimique. 

c) Sages-femmes (2 questions) : 

Obstétrique; 

Hygiène du nouveau-né et du n()urrisson, 

d) "Infirmières-visiteuses (1 question): 
. Hygiène sociale et médecine préventive. 
'II, - Le choix des sujets de compo;itions écrites 

est arrêté, chaque année, par une' Commission siée 
,geant à, Dakar, placée sous la présidence du Direc­
teur général de la Santé P!1bliq'ue et comprenant 
COmme "membres: 
. Le Directeur et le SOlls-Directeur de l'Ecole afri­
caine de Médeçine et de Pharmacie; 
, Le médecin .adjoint au bureau du Personnel (Cabinet 
'du Directeur général de la Santé 'publique); 

Le pharmacien professeur titulaire de l'Ecole afri· 
caine. de Médecine et de Pharmacie. 

Cette Commission se réunit à cet effet, en séance 
plénière, à 'la date dte 15 mars dernier délai, 

'lIJ. ,~ Chaque sUjei est aussitôt mis sous enveloppe 

scellée' portant la mention « confidentielle », revêtu~

du cachet de la Direction. générale de la Santé pu·, 

,bli'lueet paraphée par le président de la' Commission. 

Les quatre enveloppes concernant le" sujets res­
peetiv'ement destinés' aUX candidats médecins, phar­
maciens,' ,sages-femmes et infirmières-visiteuses sont 

,reunies. dans \me enveloppe conùriune, ég'alement tim­
brée. et paraphée, portant au recto l'indication du 
chef-lieu du territoire' an,quel elle est destinée. 

",' Le dossier, ainsi' constitué par le groupement' sous 
une mêmc envéloppe de l:ensemble 'des compo~• 
.lionS, est reproduit en ~m nombre d'exemplaires' égal 

, à, "celùi des vmes signalées par le territoire el1vi~ 
~ sagé comme susceptibles d'être utilisées en centres 

. 'd'examens. 

." 'La totàljté des enveloppes destinées il chaque térrÎ" 
1 foire. est al'or" plaeée dans une dernière enveloppe 
, ill'lobale portanf l'adresse du Chef de territoire inté· 

ressé, L~ tout est expédié par les soins de la Direet.ion 
générale de la Santé publique, 

, IV, -,' L'exécution de ces épreuves écrites est:' 
, fixée pour tous les centres d'examens, à la date corn' 

mUlIe"du 15 avrU, Jorsque celle,ei t{)mbera un lundi 
pu, dans le cas contraire, au premier. lundi suivant. . 

La date de l'exameu est impérative,' la, même pour 
tous, il est donc nécessaire que les questions par­
viennent aux centres d'examens pour cette date. Pour 
tela, chaque année, tous renseignements concernant le 
n0!l1br{;' de, candidats présentés, l,urs noms, leurs 
centres de composition, doivent parvenir à la Direc: 
tion générale de la 'santé publique, à Dakar, avant 
le -15 mars. ' ' 

V. '- Le Directeur du Service de Santé, pOur les 
. qariitidats comPosant auchef·liell et le oommandanl' 
'adminis1ratif, de la ville intéressée, pollrcCUxcompo­
sant. dans les tentre.~ 'secondairés, décachettent, en 

'personne, l'enveloppe glpbale et remettent cellc'S rOll­
, ! 

fermant chaque sujet,;de composition au' ,sùrveillant 
de l'épreuve correspondante, pour être:décache!ée par 
lui, en présence des candidats, à l'oûvet'ture de la 
séance affectée à l'épreuve, . 

Mention de cette opération doit être faite ~u procès­
v.erbal 'de la séance, qui doit également préèiserl'inté­
grité de conservation du timbre de la Directiün, gé!1é­
raie de la Santé' publiqlle et du paraphe .. du prési: 
dent de la Commissi;>n. . . 

,VI. - La durée des épreuves écrites' telles qu'eHes· 
sont définies ci-de!;Sus est fixée à deux heûres 'pour_ 
chacun des suji'ts à traiter dans chacune des seètions~ 
c'.est-à-dire : . 

Huit heures, en deux séances. de quatre' heures 
(matiIl et après-midi) pOt.!r les quatre épreuvss de mç,. 
decine; ~ 

Six heures, en deux séances, l'une de q.llatre hettre~: 
(ma~ijj), et'Pautre de deux heure;;'(après-midi) pourles 
trois épreuves de pharmacie;, ,'. - " . 

QUàtre heures, en une séance, pour les,épreuyes des 
sages,femmes (matin l; . - " 

Deux heures, en uüe séance, pOUf l'épreuve d~s 
,infirmières-visiteuses (matin l, 

VII, - L'exécution des épreuves a lieu dans une 
salle commune sous la surveillaoce d'tu), 'f9ndion­
naire européen désigné, l'Dar le chef-Ji eu du territ'oire, 
par le Directeur local de la Santé publique et;' pOlit 
les autres villes, par le commandant, administratif" 
du centre. . 

Les épreuves sont faites sur des' feuilles' blanches, 
d'un modèle identique pour tous ,Ics :candidl,lts,r!(vèc 
tues du cachet du Chef du Service de Santé Ô1I du 
commandant' administratif du centrc. ' , 

Ell'e~ sont remises aux candidats; par ie surveilIJplt: 1 

au début de chaque épreuve et renot;ve1ées, .daRsJes 
mêmes conditions, au cours des :épreuves, dàns la limite 
nécessaire. ' ' ' ... ' 

Aucun, autre papier ne peut rester entr"".!es' :mains 
des candidats, même pour les brouillons, , 
. Chaque candidat inscrit lisiblement ses' nqm et .pré­

noms et appose sa signature à l'a'1gle sùpérieur dr.alt 
de la première feuille de sa copié, " , 

VlI L - A "issue de la séance, le surveillant' des 
épreuves réunit. les, compositions· qui lui son:f~'remises 
el le procès-verbal de la séance dans une enveloppe 
qu'il cachette à la, cire et qu'il remet, selon·1e CIlS, 'au 
Dirccteur local de la Santé publique' ou au comman-' 
dànt adminis,tri'tif du te.rritoire," 

IX. - Afin de conserver à chaque copie ,l'anonymat 
recherché pour l'attribuUon" de. la nŒ!e,.:'chaéu.ne·de' ces' 
alltûrités se charge d'apposer sur cliaquecompqsition' 
un numéro en chiffre, en ayant .soin de le reproduire 
sur la 'partie réservée à l'inscription ,des, nom et pré­

. noms du candidat. Cette derniêre partie, estàlofs -'dé­
tachée de la première feuille et placée"sous ellv.!'toppe 
,spéciale, tandis que les copies" désormais' simplc--, 
ment revêtues de leur numéro et du cachet humide 
du centre de composition, sont groupées, sous ,ùnè 
aUlre ènveloppe. .. ,\,,~" ' • 

'Ces deux envêloppesl scellées à la cire a,>;éc .le 
cache! du Directeur local de la' San.!é' publique ou. du 
commandant admîÎlistratif du. centre d'1!x,ameii secon·' 
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<laire; et parapl)ées par ,les a~torités intéressées, sont 
placées sous une enveloppe commune a:<lressée aù 
GouV'enièur général, <le, l'Afrique occi<lentale ' fran­
çaise JDireetion générale de la Santé pubUque), sous 
éouvert du Gouverneur du territoire, 

,Le, recto, de l'enveloppe gl'Ûbale devra porter la 
,mentio,!: '« ,Epreuve du principalat. Confidentiel ". 
, 'x; - Au début de chaque épreuve écrite. et préala­
blell'lent ,àYouverture des enveloppes contenant le3 
sujets des compositi'Ûns, le surveillant de la séance 
est tenu, de rappeler aux candidats qu'il leur est 

.interdit, s'Ûus pdne d'être exclus de l'examen et sans 
pl'éjudic~ des sanctions ultérieures à intervenir, de se 

'servir de' livres, notes ou manuscrits" de communiquer 
entre, eUl{ pendant la durée de l'épreuve, d'utiliser une 

'encre de 'couleur autre que la n'Ûire, enfin d'inscrire 
en deh'Ûrs du texte, aucune ligne susceptible de corres­
pondréà une indication particulière. , 

xi. - Dès réception cles enveloppes contem;~t les 
cilmposilions 'des divers territoires, 'le Directeur géné­
ral âe la S'Inté publîque convoque les' membres! 
de la C'Ûmmission chargée du ch'Ûix des sujets, dé­
s'ôrmais 'érigée en jury, et remet à chacun des juges _ 

-iour 'co~<:eètion et annotation les épreuves corres­
pondant à' ~a spécialité. ' 

les épreuves sont cotées de 0 à 20. ' 
Va}lmissibilité ne peut être prononcée aucdessous 

_,de 11 de lJ10yenne pour l'ensemble des épreuves. 
La' liste des admissibles est arrêtée, ,en' séance 

plénière, du jury, dans l'ordre des notes 'Obtenues. 

, èètte 'Opération terminée, un représentant de la Di­

rectioll génépile de la Santé publiq!le, lJ1u~i 'de I~e?ve­

lo.ppe contenant. les en-têtes, es! admIS a partiCIper 


, à, la, poursuite de '1. séance pour l'établissement de 

, la' liste nominale, après l''Ûuverture par ,le président, 


; d{ cette dernihe ,enveloppe. 
, 'Cétte' Iis!e 'n'Ûminale, ainsi, que le pr'Ûcès-vernal de 
,la, reutli'Ûn du jury,' son! transmis au G'Ûuverneur 
général ( Qirection du' Cabinet) et la v'Ûtifieation 
officielle e~t assurée sans délai par la Direction, gêné­

, raie' de I~Saiité, publique. , 

XI1': ...,. 'Les d'Ûssiers de compositi'Ûn ,devront être 
,~xpédiés pa, les divers territoires de faÇ(ll) à parvenir 
à Dakar pour la fin_de la première quinzaine de mai, 
derniér d'élai, et '~ permettre la mise en route des 
candidats admis dans le courant 'de juin, le début' du 

, , stage> de b.erfeCtiormemejlt étant fixé au 1" juillet. 
, l:es résultats du' stage de réimprégnation donneront 
'lieJlâ ,Ùi1è; àppréciatiolÎ Circonstanciée, du Directeur. 

. locai -.de 'la' Santé publique du territôire et à une note 
, en' chiffre variaitt de, 0 à 20, qui serà inscrite au 
d'Ûssier personnel, de chaque candidat. 

xïiï.~ ,L'ins1ruction nd 602 S. g, M. du 24 mars 
1934; les drculaireS n6 199 du 25 mars 1938, no. 440 
S.S.~. du 19 juin 1938 et na 482S.S,M. d:u 30 juin 
1938 sont abrogées: ,," , 1 

'xiv;',~ Lés pr~grammes dans lesquels les questions' 
po,,": l't~auten dU,' principalat 'doivent être choisies 
sont don1\&~n ,annexe. • 

PROGRAMME 

des matières Sllr lesquelles porteroid les éprel!-l'es, 

écriteS pri}vues à l'article 1er de t'arrété Il'o,4282 du. 


. 4 octobre 1946, poar III déterrrûnati!m de la séfeditm 

à operer parmi les calldidatsau stage de pérfèC­

tioll1!iJ/nimt de Dakar en viUJ du pfÎncipalat. ' 


A. - LIGNE MÉrlICALE 

I. -'- Pl/tltOlogœ inteme el exotique. 

Tabes. Myélites, Epileysie. Epilepsie jacksolliemie. ',' 
Hémiplégies. , ' 

Méningites. 'Polynévrites, Sciatique. ParalYSie facia­
le, Paraplégies.' Encéphalite. ' 

Zona. Ooître elllophtaimique. Stomatites,AngineS. 
Nom"" 

Ulcère estomac et du'Ûdellum, Cancer. Dyspepsies. 
Fièvre, typhoïde, Dysenteiies. Péritonite tubercu.. 

leuse. Péricardite tuberculeuse. Ictères. Cirrh'Ûses., Sy­
philis hépatique. Tuberculose et cancer du foie, Abcès_ 
du foie. 
, Néphrites aigùëset chr'Ûniques. Lithiase rénale et 

vésicale, Urémie. 
Laryngites 'aiguës et chroniques, Bronchites: Brpn­

chite castellanL Congestion pUlmOJlaire. PlleUmOl11es. 
Broncho-pneumonies. Abcès' du poumon. ,Coquehiche. 
Pleurésie. 

Asystolies, Insuffisance mitrale. Insuffisance aorti­
que. Péricardite. Endocardite. 

, Artérites. Artériosclérose. Phlébites. Anévrisme aor" 
te, Anémie, ' " 

Leucémies, hémophilie, hémogénie purpuras. Variole. 
Varicelle. Grippe. Erysipele. Rhumatismes: Oreillons. 
Diphtérie. 

Syphilis. Blennorragie et complicati'Ûns. Tétan'Ûs. 
Charbon. Rage, 

Paludismè: Bilieu~e hémogJ.obinurique. RécurrenteS' 
à spirochètes, Peste. Fièvre jaune, Dysenteries. Anky­
lost'Ûmiase. Vers et parasites divers, Béribéri. Elé­
phantiasis, Filaire médine. Pian. Ulcères, Lèpre. M y­
coses. 

Trypan'Ûsomiasé. 
Asthme. Emphysèm,e. Œdème aigu du poum'Ûn,' Tu- " 

bercul'Ûse pulm'Ûnaire (f'Ûrmes cliniques). 
Tuberculose intestinale. 
Bubon climatique (lymphogranulose). Bill1ar.zioses:. 
Dengue. " 

Pathologie interne synthétique (syndromes), 
Hémoptysies. Cavernes pulmonair~s. Coma. Hémi­

plégie. Paraplégie, 1''01ynévrites. Diagn?stic d'une pa,­
ralysie faciale. Diagnostic d'une sciatique. Les ictères. 
Hépatomégalies. Albuminuries. Anuries. Hématuries.' 
Hémoglobinurie. Œdèmes. Insuffisance cardiaque. Ané­
mies." ,,' " ' , 

Suppurati'Ûn pulmonaire. Splénomégalies; ~dénopa- , ' 
thles. ' ­
" Hématéritè&es. Dysenteries aiguës. Dysenteriès et 
diarrhées chioniques. " . 

Ascite. Accès de fièvre. Syndrome fébrile récurrent. 
Syndrome fébfile ondulant. 
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II. -' Patltoto.gie, ext~me; 
: Abcès· chauds, phlegmons, furoncles et anthrax. Ili­

fedions des <!oigts 'et' de la main. Panaris. Adenites 
aiguë~ et,chroniqnes. Pyomyosites. Ostéomyélites. Leif 
ulcères phagédéniques. L'éléphantiasis. Tumeurs' des 
os (malignes et bél)ignes). Arthrites aiguës. Arthrites 

'tuberculeuses. Mal de Pott. Arthrites gonococciques. 
B.rülures. Kystes synov.iaux. Sébacés. Oangrènes des 
membres. Anévrismes des membres. Hydarthroses du 
genou. Les entorses. Luxation de l'épaule. Traumatis­

· me du poignet. Lu'xation du coude. Luxation traumafi­
, que de la hanche. Luxation congénitale de la hanche. 
Lu~ation du -genou. LuxaUon du' cou de' pied. Ll!1'ation 
de la mâchoire. Fraclure du rachis. Fracture du bassin. 
Traumatisme cranien. Fraclttre de la clavkllie. Côtes. 
Fraclurede l'hllmérus. Fracture de' l'avant·mas. Frac­

· :ture dtt col du fémur. Fradure du fémur. (diaphyse et 
épiphyse inf.).Fraclurc de la rolule. fracture de la 
jall)()e. Fractures malléolaires. Fraetltre _de la mâ1:hoi:re. 

· FraCtures ouvertes. La plaie de guerre. Réanimation. 
'Transfusion. Hernies abdominales· et leurs complica­
tions. 

Péritonites aiguës. Appendicites. aiguës et chroni­
ques. Péritonites. tuberculeuses. Complications' de l'ul­
che gastrique et' duodénal. Les hémorragies, diges­

, til;e,: Coliques hépatiques. Abcès du foie..Rtipture 
· de la rate.. Les occlusions intestinales (en général). 

Le volvulus du sygmoïiJe. L'invaginatinn i1éo-eœcale 
'd" . nourrisson. Prolapsus du rectum. Les rétrécisse­
ments du rectum. Hémorroïdes. Les cystites. Les 'abcès 
ttrineux. Les rétentions d'urine. Bilharziose vésicale, 
Tuberculose rénale. Cancer du rein.· Colique rénale. 
Orchites. Epididymites. Funiculites. Cancer' du testi­
.cule. Hydrocèles et hématocèles. Rétrécissement de 
l'urêtre.' Fistules "ésîta-vaginales. Fissures et fistules 
allales. Métr,ites. Métro-annexltes.. 

Grosses;;e tubaire Cancer du col utérin. Cancer du 
cprps utérin. Av"rÎements. Prolapsus· utérin. Plaies' 

, "t· contusions de l'abdomen. Plaies de poitrine. Pleu­
reSies purulentes.' Alx:ès "du pO\lmon. TlImc\lrs du 
sein. Les infections mammaires. Les goîtres. Les épis­
taxis. Abcès de l'amygdalè. Cancer de là langue. No­
ma. Otites.· Mastoïdite. ' 

Conjo;lctivi!es ·etcomplicatiolls. Les ulcères de la 
.. côrnée. Iritis. Corps étranger de la cornée. Le trichia· 

,sis..Le trachome. 

In'. - Epidémiologie et propllylaxie de: 

,Ankylos!nmiase. DyseJlteries.: Fïèv'res typhoparaty: 
'l'homes. Béribéri. Heltriinthiases. Tuberculose. Lèpre. 

Grippe. M~ningocoede. Pneumococcie. Diphtérie. Té­
.taoos.· Variole. Varicelle., Rougeole. Rage. Trachome. 
·Bilharziose. Brucellose. Spirochétose ictéro,.hémorr3r 
-giquè.c\Jkère phagédéniqve. Pian. Syphilis. Paludisme. 
· Fièw"! jaune. Dengue. Filarioses. Peste. Trypanosomia. 
.' se.• Fièvres récurrentes. 

T~chlÙque générale d'une enquête épidémiologique. 
, Notions générales sur les Inaladies infectieuses: 
leur . nature, leurs form'es épidémiologiques, -leur trai· 
tement par les sérums, va.ccins, chimipthérapie, 

IV.. - M.édeciJw préventive et ltYf{iène. 

a)' Médecùœ prév.entive aux divers 'stades de la 

vie et de. '1'indigène, prénatale, nourrisson, enfànt, 

adulte (en particulier pour ce dernier à l'oceasion du 

recrutement des travailleurs ~e chantiers). 


b) Hygièl,e de l'habitation (ségrégatinn des ra.ces), 
du v'êtement, des eaux d'alimentation, des_ àliments, .' 
des -ordures ménagères et matières usées, hygilène 
générale urbaine, désinfectiotl, délT!0graphie. 

B. L'GNE PHARMACEUTIQUE.' 

1. - Pharmacologie, 

Opothérapie: principaux. médicaments opothérapi­
ques. Gbjets de pansements, aseptiques (Cotolls,gazes 
et tarlatanes, compresses; bandes,. éponges, fils .chirur: 
gicaux, drains, laminaires, tissus' protectifs 'imper, 
méahles, matériaux immobilisant;;, pansements-com­
posé·s). Ferments solubles ou enzymes. Sirops ..Pilules, 
bols, granulées. Pastilles, tabl~ttes. Cachets médica­
menteux, comprimés. Solutions médicamenteuses Injec-' 
tables, ampoules in je dables. Gargarismes, co1lùtoires, 
collyres. Suppositoires, ovules, crayohs .. médicamen­
teux. Pommades. Stérilisaüon (mé~ani'ql1e, physique,. 
chimique). Poudres. Emulsions. Ptilpes, muCilages, sucS 
animaux et végétaux. Hydralés. Alcoolés. Hytlratés. 
Extraits. EsselTce. ' 

Il. - Nati{)llS d'flllalyses profit/ues. 

(1) Analyse quantitative générale (titrimètrie gêné-
ra~: 1 . . 

. Acidimétrie. Alcalimétrie. Manganimétrie. Cupro. 
métrie, dosage des sucres. Arsénimétrk, todométrie.' 
Argenfimétrie (méthodes dè Mohr. et de Charpentier­
Vohlard). Uranimétrie. Cyanimétrie. Mereurométrie 
(méthode Personne-Deniges).. -... 

iJ) Analyses biologiques :. 
Urines (élémenis normaux et allolin/lllx, calculs). 

Sang (urée, ,chlorures, gluoose,. cholestérine). Liqui4e 
céphalo-rachidien tg'u00~e, albuminé). Cont"llu, gas­
trique (acidité, sang, Li'e) Matiè.resfécal~s (san&\,). 

c) Analysesspéciale~ : , 
Farine de blé. Lait. l':Iuiles. viJlS. Vinaigres. J;:allx. 

Ill. - Epreuve de plwnnat;ie ckiinique .. . . ." 
.Iode et iodures àlcaHlIs. Brome et' b~omùres alca­

lins. Eau oxygénée. Ammonlaqué, acé.tate d'amln<r 
niaque. Acides phosphoriques, phosphate de ·sodium. 
Anhydride arsénieux, arsénite de' potassium, arséniate 
de sodium. Cacodylate 'de sodium; arrhénal. Novare 
s,",nobenzol, sulfarsénol. Stovarspl. Atoxyl,. tryparsa­
mide, moranyl, orsanine. Oxyde blanc. d'antimoine, 
kermès, ·éméHque. Chlorure et ,·f1uorure.· de sodium. 
Hypochlorites, hypobrQmites, chlorates alcalins.., Hy­
P9sulfite, sulfite,_ bistllfite,. suHate desDdium. Carbo, . 
nate; bicarbonate-de. sodium. Borate; perborate . de 
sodium. Sulfures alcaHns. Carbonaté, ·bemtialè;.salicy-' 
laie de lithium. SUlfate- Mba:rytim et. sulbte de 
.calcium. Chlorure et hypochlOrite de calcium. PhQs­
phate de calcium. et hyposulfites de calcium. 

-::_~.-'~ ..-.-'---- .._- - -_.- ...;:_.~. 

1 
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Hydrocaroonate, hydrate, oxyde, peroxyde, -citrate, 
sulfate de magnésie. ,Chlorure, oxyde, pemxyde, sul­
fate .de zinc. Sulfate d'aluminium, alun. de potasse. 
Limaille, 'oxalate, hydrate, sulfates, perchlorures, io­
dure de fer.' Permanganate de-, potasse. Sous-nitrate, 
caroonate, gallate, salicylate de bismuth. Chlorures, 
iodures, cyanure, oxycyanure de mercure. Nitraté, pro­
téinate, ,Yitellinate d'argent. Acide acétique, acide acé­
tylsalicylique (aspirine). Acide lactique, laclo-phospha' 
te' de calcium. Acide benzoïque, benzoate de sodium, 
Acide salIcylique,- salicylate de sodium. Acide citrique, 
citrate de - sodium. Acide' tartrique; tartrate de potas­
sium et de' sodium, tartrate de sodium, Sucres: glu­
oose, ladose, saccÎlarose. Huile de vaseline, vaseline, 
paraffine,' Ichthyl91., Chloroforme; bromoforme, iodo­
forine, tétrach10rute de carbone. Alcool méthylique, 
alcool éthylique, alcool dénaturé_ Glycérine. Menthol. 

,F<;mnol, trioxyméthylène, urotropine., Chlora!. Acétone. 
Ether ord'inaire, chlorure d~éthyle,c nitrite d'amyle, sali­
eylatc de méthyle. Acide phénique, acide picrique. Cré­
syl. Gaï;,col, créosote. Thymol, ansto!. Naphtols,benm­
naphtol, salol. Aoétanilide, phénacétine. Uréthane, cryo­

,g"'nine. ,SulfonaIs. Barbituriques (produits d'usage 00,11-' 
l'.nt), Antipyrine, pyramiilon, BI el! de méthylène. Pelle­
tiérineet sulf.tedè pelletiérine. Spartéine et sulfate de 
spartéine. ,Alropineetsulfate d'atrqpine. Cocaïne et 
chlorhydrate de cocaïne, Succédanés de la oocaÏne: 
stovaïne, no:"'ocaïne. Strychnine et sulfate de strychni­
rte. PilQcarPin~ et nitrate de pilocarpine, Esérine et 
salieyl;t!e d',ésérine. Quinine ét ses sels, Morphine et 
<:hlorhydriüe de morphine, dionine, héroïne, cO<jéine. 
Emétin'C'et chlorhydrate d'émétine. Aconitine, et nitrate 

_	,d'aconitine. Caféine, théobromine: Adrénaline et chlor­
hydrate d'adrénaline. Généralités sur .les glucosides. 
Digitaline. Strophantine. ouabaïne. ,Essence d'e téré­
benthine, terpine. Camphre naturel el synthétîque. Ta­
nin. Sulfamides: Vitamines. ­

C, - S,~ciES-FEMMES ' 
, 1. -Obstétriq'ue. 

Diàgnostié de' la grossesse. Diagnostic du travail. La 
délivrance'- Les' suaes de couches normales. Présen­
tatjo'n ,du, sommet. --:Présentation çle la face. Présenta­
,tion -du' front. PrésentalLon du siège. Présentation· de 
1.'épaule, ,Qrossesse ,gémellaire. Môle hydatiforme. liy­
dramnios. ~lydwrrhée amniotique, Hydrorrhée dé­
ciduale, Pyélonéphrite. Orossesseextra-utérine. Vo­
missements ihcorercibles. Albuminerie gravidique. 

'Eclampsie. DéCollement prématnré' du placenta, Inser- ' 
tion ,vicieuse du placenta. Procidence ,du cordon ombi­
lical. Dystocies provenant du Dol de Putérus. 'Fibrome 
et grossesse. Kyste de l'ovaire et grossesse. Bassins 
:rachitjques. Bassiils viciésllQn rachitiques, Déchirures 
du pérjnée. Rupi:Ûre· de l'utérus. l'av1llrtement. Infec­
tions puerpérales. Phlegmatia alba dolens. Crevasses 
du mamelon. Lymphangite du sein, Abcès du sein. 
Galactophorik-'Tubercul'Ü'se et grossesse. Syphilis et 
grossesse. ,Manœuvre de Mauriceau, Versions podali., 
ques, Version' mixte de Brarlon·Hicks. Délivrance 
artificielle. CllragedigitaL . 

II. ,~ ffygiène da noaveall-né et da ItCNJrrissolt. 
Soins à dormer au nouveau-né. ,Le nouveau-né nor­

mal. Le prématuré, Le débile: L'allaitement' maternel. 

l'allaitement" mixte. l'allaitement' mercenaire. L'al. 
laitement artificiél. Sevrage et abladation. Signes de 
la l>ollne santé des, jeunes emahtS. Propreté du nour­
risson. Vêtement Couchage.. Régime de vie. Pro" 
phylaxie par les vaccinations antivàrioliques, B.C.O.' 
Maladie de l'appareil digestif du 119urnsson :, v,omis­
sements, diarrhée, constipation, ama:igiissement. Mala-, 
die de l'appareil. respi!,atoire des nourrissons. ,Syphilis 
et sa prophylaXIe. Tetanos et sa prophylaxie.' PlIlu- .. ' 
disme et sa prophylaxie. Coqueluche et sa prophylaxie. 
Variole et sa prophylaxie, Varicelle et sà prophylaxîe. 
Maladie- de la peau et Sa prophylaxie. Parasitisme 
intestinal et sa prophylaxie. Tuberculose et sa p'& 
phylaxie, 

D, -: INFIRMI~RES-VIS1TEUSES, 

1. - Hygiène sociale appliq'tiée à : 

L'habitation. Le Vêtement. Les eaux d'alimentation. 
L'alimentation (en particù!ierle lait). Les ordures 
ménagères. Désinfection. Propreté. Désil1ûctiO'I1. Méde­
cine préventive aux divers stades de la vie: avant la 
naissance, chez les noüiieaux-nés, chez les nourrissons, 
chez l'enfant et l'adolescent, chez l'adulte, chez le 
vieillard. ' ' , 

Il. . Médeci!UJ pr.{lIentille âe : , 
Anltyloslomiase, Bilharziose, Tuberculose.Lèpre,Di­

phtérie. Tétanos. Variole, Rage. Pian. Syphilis. Pa­
ludisme. Fièvre jaune. Peste. Maladie du sommeil. Dy­
senterres. Parasitisme' intestinal.' Béribéri. Filarioses, 
Méningite, Typhoïde. ' ' , 

PARTIE NON" OFFICIELLE, 

AV'IS ET COMMUNIC,ATIONS 

ECQle nationale de 'Iii France d'~utre-mer 

Par awê'ié du ministre de la 'France d'Outre-mer 
en' date du 20 septembre 1946, 'le. nombre d'e places 
mises au concours cu' 1946 'pour l'admission au stage 
de l'école nationale de 'la' France d'outre-mer,' fixé, 
à dix par l'arr~té du 20 mars 1946, a été porté à 
vingt. 	 ' 

Magistrature coloniale 

Une session spéciale de l'examen professionneJ d'en­
trée dans ra magistrai).lre coloniale, ouvert aux lice", 
ciés en 'droit, aura lieu à Paris les 16 èt 17 décembre 
1946. Le programme de cet examen est le même que 
celui qui a été fixé par l'arrêté du 15 juillet 1946, 
paru au iO/lFlUlE officiel du 28 juillet, p,age 6111, por­
tant ouverture de la seoolldc session de l'examen ,pro­
fessionnel 'd'entrée dans la magistrature coloniale pour 
l'année 1946. 

Codditions d'Ildniission 
A. ~ Jouir de ses droits civils et politiques. 
B. - Etre licencié en droit, ' 
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'ç, .~ Etré~rèronnu physiquement apte à servir. da.ns· 
.' . . l'un quelconque des .territoires ,d'outre-mer. 
D. 	'-', Appartenir à l'une des· catégories de. .candidats 

. emp&:hés' d'accéder à, un emploi d.e début 
, ; 	 dans la magistrature coloniale pré\91es à l>;l.rti­

. cie 1<' du décret du 18 juin 1946 publié au 
• jOl1rJud officiel du 1<r juin, page 5462. 

N om'itU1iiolt 'tûzn;s la magistrowTe cololtiale 

Les candidats définitivement reçus à .l'examen pro­
·fesswnnel sont nommés soit à un emploi de juge 
Stlppléant s'ils justifient .des conditions"de stage au 
barreaù 'exigées, soit, à défaut de sfage au barreau, 
à un' emploi d'attaché de parquet danS les territOIres 
d'outre-mer. • 

Les candidaturés devront parveair sur papier timbré 
au ministère de la France. d'eutre-mer (direction du 
personnél, magistrature) 27, rue.Oudinot, .Paris (7<), 
avant Ie 1'" novembre J 946. 

Cadres locaux euroPéen .. 

Les 1!xamens o~ concours prévus par l'arr,êté No 789/ 
.p du '19 octobre 1946 pour l'adl1)ission dans certains 

. cadres locaux supérieurs du Togo a'Uront lieu li Lomé 
aux dates 	ci-a près : 

21 novembre 1946 
Pour l'empIoi de comptable stagiaire, des Travaux 

~blics ou agent ,Domptable stagiaire échelle 3 des 
chemins de fer. 

22 Iloyembre 1946 
Pour l'emploi ne survejJlant stagiaire des' Travaux 

Pûblics ou agent technique stagiaire et chef surveil­
larit Stagiaire de la Voie des chemins de fer (Echelle 

'"3). ". 
25 no ~embre 1946 

- -p.;,ur l'emploi ô'ouvrier d'art stagiaire"des Travaux 
Publies ou de chef ouvrier stagiaire' H sous 'chef méea­
lfl1cieJl stagiaire des chemins 'de fer (Echelle 3). • 
/ . ' 28, Ilovembre. 1946 

. 'Pour l'emploi de dessinateur stagiaire des Travaux 
~blics ou des chemins de fer (-Echelle 3). 

29 novembre 1946 
PourPemploi, de sous-chef de gare stagiaire des 

ch~mins de fer. 
2 décembre 1946 

Pour. l'emploi de piqueur stagiaire des chemins 
.defer. 

3 décembre .1940 
"Pour l'emploi de géomètrè' adjoint stagiaire, 
'Ces examens ou concours sont ouverts" aux fonc­

tionnaires ayanf aéoompli dans lm cadre locaI autoch. 
tone du Togo un minimum de cinq anuées de service 
à la date' de l'examen ou concours, 
:,. Le.s-demandes des ~ndidats' seront reçues' au Bureau 

\<lu: Personnel jusqu'au 10 'novembre, .dernier délai. 
POlir tous renseignements complémentaires, se rap' 

: porter à l'arrêté no 789jP" du 19 octobre 1946. 

,. 

DOMAINES 
, 

, Avis de demande d'immatriculation 
. a~ liv~e fonder du ~e,.ri~oï,.e /i~ 70ft" 

fouttis " .... ~ne8 j~tere5.ée. '~ont' ad'mi.~.. li! fo ......r .,,_ 
pOSition à ta ,prt.e-nte Imm8triçl,tla'Ua",~' 8" m'ah1. du 
Jl!oneervateur sou••igné, dans ie délai' "e lr~la' MOiS, li! 
COMpter de Ilaffichage-,du présent avis. qui au.ra Il,,,, Inc••," 

".Uilmm.nt en l'auditoln d~1 tribunal ci",JI d. LOMe. ' 

Suivant réquisition, n~ 1341, dévosée le 11 octobre. 
1946 le Receveur des Domaines demeurant et domicili~ 
à Lomé, Cercle dudit, agissant au" nom et pour le 
compte du Territoire du 'Togo, pIacé sous lé mandat 
de la France' a demandé l'immatriculation au 'Livre 
funcier du Territoire du Togo, d'urt ·immeuble "lfbain, 
!Jon bâti, consistant en ün terrain de.fornietl'un P91Y."' 
gone irrégulier d'une contenance totlile de 12 ares 2&. 
centlares situé à Anétno, Cercle d'An~ého"et borné 

"au Nord par une ruelle alla!!t à Dégbénou, au sud 
par une rue. non dénommée, à l'Est par. une grande 
rue allant de Lagbonou à Dégbénû'U,et'à I~Ouest 
pàr terrain à la famillé Tométy. .' ' '. d 

JI déclare·que.ledit immeuble ,appartient· au .Terri_ 
toire du. Togo et n'est, à sa connaissané~, grevé d'au­
CUnS droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

, 	 . . 

Suivant réquisition, n° 1342, déposée le 12 octobre 
1946 10 -le sieur Francis Kodjo Bruce,profession Ae 
garde-frontière,demeurant et domidliéàZolo,' CercIe 
de Lomé, agissant en .son nom personnel e.t au, n"m' 
et polir Je compte des autres oor;>ropriéfàirès, '.savoir ; . 

2'1 ~ Tonou Bruce, mécanicien-conducteùr; 
3<> .- Kodjo Bruce, cultivateur, demeura.nt' en· Oold­

<Joast; 	 , 
4Q 

- Woaméwou Bruce, revend~se, demeurant en' 
Gold_Coast; '.. . 

7

50 - Kossiwoa Bruèe, reven~euse, demeurànt à Lomé; . 
6' - Koffiwoa Bntce, revendeuse, demeurant'à Lomé; 

0 - Ayaovi Andréas Bruce" enfant: dù' feU' Kaïser. ,.c
Bruce; , . 

go - Komlan Brnce, écoHer et 'enfant'dt!- feu Kaïsèr 
Bruce- '\.,' 1- ~ 

\P - Ablavi . èomfort Bruce, revend!,use, enfant du. 
feu Kaïser Bruce; :. 

Hp - Ayaovi Bruce, apprenti-bijoutier, ,enfant du: feu 
. Kaïser Bruce,. ' . . . 

a demandé l'immatriculation au Livre fondel' lIu/ Tet­
ritoire du Togo;' d'un immeuble urbain, bâti, .consis-, 

, tant en un terrain en forme de qlladriIatère irréguHe" 
sur l1!quel se trouve édifiée lme constr:uction.en bri­
ques, actuellellll'nt en ruines, couverte en' }ôle o.ndu­
lées d'une contenance totale de 4 ares. 2" ceuhares 
situé à Lomé, Cercle de Lomé '.et borné à l'Est par 
la nie de MarseiUç, au l':IQrdpal' la rite de. M~rsq!I1;e 
et la rue de ChaI?pagne, a l'Ouest parterra!!,s a F.ld".- . 
lia 'Lawsou, et a Afanglo,.. et <ru' Sud par ~erram. a 
la Maison Swan~y: ' 

Il dédare que ledit immeubfe' leur a.pparti~nt et 
n'est à sa connaissance, grevé. d'''lIcuns droits· ou 
charg.es réels, actuels oU éventue1s. 

, .. 

..2 

http:charg.es
http:constr:uction.en
http:demeura.nt
http:Uilmm.nt
http:j~tere5.�e


•, ' 	 ";J_ . " ~. .'o 

JOURNAL, OffiCIEL DU l'ERRI10IRE DU TOGO, -949 

Suivant réquisitioll, n" 1343, ,déposée le \5 octobre 
1946 le, sieur, Comlo Adjal,la profession de CultIva­
teur, demeuran! et domiéilié à Sé/ro, Cercle d'Anécho, ' 

"agissant 'en" son 'nom personnel 'comme propriétaire 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
l\!)tl statut personnel. indigène et optant pour la légis­
latioti ,française; a, demandé l'immatriOlllatiori' au' Livre 

, ,foncier d\! Territoire,duTogo, d'un immeuble urbain, ' 
, non bâtir consistant eri un terrain ayant la forme d'un 
,rectangl,e régulier' d'une contenance totale de 4 'ares , 
, 5,0 'centiares situé à Anécho, quartier Adjido, Cercle' 

d'Anécha ',et 'borné à l'Est par une' rue sabl<mneuse, 
ilion dénommée, au "Sud par une rue sablonn euse non 
'dénommée; à l'Ouest par terrain à Adjévi Govina et 
au Nord par terrairi à Casimir Séouavi Mensah, 

Il déClare que ,redit immeuble.lui appÎlrtient et n'est, 
, .à Sa .connaissance, grevé d'auèuns droits ou charges 

réels, 'adtuels ,ou éventuels, 

Le io;"servaiear 	de ÜJ propriété fOllCière" 
A. AVÉROUX. • 

Av~ de bornage 
, ! 

,. TàU~lI. pe"_sonp_e~, Intéressees .ont fnvltée.s à ya••I.i&,. 
eu a,.~·y -.t"ir~ :,..'prë1ianl... pal' un Mandataire nl;lnti d'Vn 

"_:Où.v"'f,. r.~lfUll_f#:r~-·, .- . ." ­

'Le htndi 10 ·décembre 1946 à 9 heures du matin, 
jrsè~a pr-océdé <lu bornage' contradictoire d'un immeu­
ble si:tué à, KpCig"n,cerélede Lomé consistant en 
un 'terrain ,rural; ,de, fptme irréguliè,re,' d'une conte­
nance ,de '.55 hêctàres 62' ares 10 centiares, et- borné 
au ,Nord pal" Atsu Agbél!onotl, Codjo Vidor et Amé­
,donno~l Kudeka, au Sud par la ligne du Chemin de 
,fer de Lomé-Anécho, ,à l'Ouest par Gbogla' Woayj 
,et Adjogbà. 'C"mbey 'et il l''Est par Agoti, Alfred 

" ttonkou,Pezuke Adogrlpn, Joseph Agbavito et Anoe- . 
,'djf I(uâekaj dont {'immatriculation a été deniandée 

pàr rè~ sieurs Kitégu;, Agbéhonou et consorts, co> 
"PJo'priétaires' dem~uiant· à Kpogan, représentés par 

" , Me.• Pierre B,artoli, ,Avocat-défenseur, comme, mahda" 
,,'taire suivant. réi:juisitiç>n du ,l}l septembre 1946, no 
,,133~: ' , 

Le Iimdio jallvler1947 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage con!rallictoire d'Rn immeuble situé à, An­
fOllirl', €er~le ô'Anécho cOnsistant en un terrain urbain, 

'" : 

" 

, , 


non bâti, de "forme irrégulière, colI)planté ',de "cUltures 

vivrières d"une conteffance ,de 57, hectares 23 ares, 

23' centiii:es, et borné au Nord par terrains il Sédjro 

et à: Amoussou'vi, Danssi, à l'Est par un maréCi!gé, au 

Sud-Est. par la route d'AklalG1 et àl'Quest par, la, ro",te 

d'Anecho-Anfoin, dont l'immatriculation ,a été deman­


'dée par le sieur William Prince Agbodjan, propriétaire, 

à Lomé, agissant' comme mandataire de sieurs, Ga 


, 'A- ,S. K!umédjro et catlS9rts, cultivateurs, tous" demeu­
rallt et domiciliés à Anfoin suivant récjuisition du, 
13 septembre 1940, n Q 1330. 

Le cOIU[ervateur de 'la prôprilté fon.e~f'eJ, 
, A. AVÉROUX. 

3 sept~mbre 1940. 

"Syndicats des Agents Auxiliaires 
du Territoire du Togo» 

/
But: Etude, développement et la défense des intérêts 

professionnels et généraux de ~es membres. 
Siège social : Lomé - B. p, nb 71 " , " 

, 11 octobre 1946 

Société" Cercle 'd'Etudes et de Spor:ts» «,tRICITY», 
But; Enseignement de danses modernes , 
Siège Sodal:, Lomé c-' Rue Verdun, ooll1icik de 

M, Peter Adjamglia 
----- --.._,­

,20. septembre 1946 

Association « Amicale deSC;OIïélamnéS, Internés et 
Victimes de Vichy du Togo» affiliée 'à la Fédération' 
tie'Co L V, V, de l'A.O,f. à Dakar (Sénégal)., 

But : Maintien et renforcement des liens de call1a-' 
, 	 raderie "et d'amitié entre les victiines de 

c 

Vichy et entreprise de route action envuë' 
de faire Obtenir aux adhérents" la répara~ 
lion intégrale des préjudices sUbis du,fait: 

• du Qouvernem,ent de Vichy. ' " ' 

Siège: 	Maison Fumey 'Gabriel quartier Ahanoukopé 
Lomé (TOGO) 

l,,,-.' : ; 


